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1. Présentation du Comite de Contrôle de l 'Eau 

1.1. CONSTITUTION 

Le Comité de Contrôle de l'Eau a été créé par le décret du 15 avril 1999 relatif au cycle de l'eau et instituant une 
société publique de gestion de l'eau et ce, en son chapitre VIII - dispositions diverses: Comité de Contrôle de 
l'Eau, article 16. 

En date du 3 juin 1999, le Gouvernement wallon a adopté l'arrêté de fonctionnement du Comité. 
Dans la nouvelle codification issue du Livre Il du Code de !'Environnement contenant le Code de l'Eau, le Comité 

est institué par l'article 4, R.16 à R.34. 

1.2. MISSIONS 

Les missions du Comité consistent en la réalisation des tâches qui lui sont confiées par l'article 4 du Décret du 27 
mai 2004 relatif au Code de l'Eau et par l'arrêté du 3 mars 2005 relatif au Code de l'Eau. 

Article D4§1er 

Il est institué un Comité de Contrôle de l'Eau chargé de veiller, par ses avis, à ce que l'évolution du prix de l'eau 
soit orientée dans le sens de l'intérêt général et de la politique de l'eau menée au niveau de la Région wallonne, 
et à la prise en compte du coût-vérité . Il assure l'application, par les opérateurs du cycle anthropique de l'eau, 
des dispositions visées aux articles 194 à 209, 228 à 233, 417 à 419, 443 et 444, et des dispositions 
réglementaires prises en vertu de celles-ci. 

~ Art. 194 à 209: Conditions générales de distribution publique de l'eau en Wallonie 
~ Art. 228 à 233 : Tarification et facturation de l'eau 
~ Art. 417 à 419 : Constatation des infractions et sanctions en matière de tarification 
~ Art. 443 : Obligation de munir tout raccordement d'un compteur avant le 31 décembre 2005 
~ Art. 444: l'article 228 entre en vigueur le 1er janvier 2005 

Article 04§3 

Toute modification du prix de l' eau est obligatoirement soumise pour avis au Comité de Contrôle de l'Eau 
préalablement à toute autre formalité imposée par d'autres législations. 

Le Comité dispose d'un délai de trente jours pour remettre son avis. Passé ce délai, l'avis est réputé favorable . Il 
est envoyé pour information à l'inspection générale des prix et de la concurrence. 

Article R18 

Le Comité a pour mission de veiller à ce que l'évolution du prix de l'eau soit orientée dans le sens de l' intérêt 
général et de la politique de l'eau de la Région. 

Il bénéficie de l' autonomie la plus large dans l'intérêt de sa mission. 

Il accomplit d'initiative ou sur demande du Ministre ou de la SPGE, des études, rend des avis et formule des 
recommandations relatives à la politique des prix de l'eau. 

Il assure le contrôle du prix de l'eau en vertu de l'article 4, §3, de la partie décrétale. 

Il assure l'application, par les opérateurs du cycle anthropique de l' eau, de la structure de tarification . 
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Article R30 

Le Comité établit un rapport annuel sur l'évolution du prix de l'eau pour le 31 mars de l'année qui suit l'année 
concernée par le rapport. 

Le rapport : 

1. reprend les différentes augmentations intervenues dans l'année, par élément constitutif du prix de l'eau; 

2. décrit la cohérence entre l'évolution du prix de l'eau et la politique régionale de l'eau; 

3. évalue les incidences socio-économiques de cette évolution ; 

4. rend compte des convergences en matière de tarification et de calcul du prix de l'eau; 

5. rend un avis sur les actions et initiatives à poursuivre pour assurer que l'évolution du prix soit orientée 
dans le sens de l'intérêt général et de la politique de l'eau ; 

6. reprend les décisions visées à l'article 18, alinéas 3 et 4; 

7. rend compte, pour chaque opérateur, de l'application et du respect des conditions visées aux articles 2 
(9°, 15°, 23°, 24°, 28°, 55°, 70°, 74°, 83°], 194 à 209, 228 à 233, 417 à 419, 443 et 444 de la partie décrétale 
ainsi qu'aux dispositions réglementaires prises en vertu des articles précités. 

Article 02 

1. « charge du service » : ensemble des obligations qui s'imposent à la personne qui a la qualité, selon le cas, 
d'abonné ou d'usager; 

2. «compteur» : dispositif métrologique et ses accessoires permettant de déterminer les volumes d'eau 
consommés pendant une période déterminée; 

3. «coût-vérité à l'assainissement» : ci-après dénommé CVA, calculé par mètre cube, il comprend 
l'ensemble des coûts liés à l'assainissement des eaux usées domestiques; 

4. «coût-vérité à la distribution»: ci-après dénommé CVD, calculé par mètre cube, il comprend l'ensemble 
des coûts de la production d'eau et de la distribution d'eau, en ce compris les coûts de protection des 

eaux prélevées en vue de la distribution publique ; 

5. « distributeur » : exploitant du service de la distribution d'eau publique; 

6. « logement»: logement individuel au sens de l'article 1er, 4°, du Code wallon du logement; 

7. « raccordement» : ensemble des canalisations et appareillages utilisés pour l'alimentation en eau d'un 
immeuble, depuis la prise effectuée sur la conduite mère du distributeur jusqu'au compteur inclus: 

8. «services liés à l'utilisation de l'eau»: tous les services qui couvrent, pour les ménages, les institutions 
publiques ou une activité économique quelconque; 

9. «utilisation de l'eau»: les services liés à l'utilisation de l'eau ainsi que toute autre activité, identifiée aux 
termes de l'état descriptif requis en vertu de l'article 17, susceptibles d'influer de manière sensible sur 
l'état des eaux. 
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1.3. STRUCTURE 

Le Secrétariat assure les missions nécessaires au fonctionnement du Comité de Contrôle de l'Eau. Il est assuré par 
des membres du personnel du Conseil économique et social de Wallonie {CESW). 

Séverine UHODA 

Secrétaire principale 

Rue du Vertbois, 13 c - 4000 LIEGE 

~ 04/ 232.98.62 
~ 04/232 .98 .81 
f8J severine.uhoda@cesw.be 

Philippe BOVEROUX 

Secrétaire adjoint 

Rue du Vertbois, 13 c - 4000 LIEGE 
~ 04/232.98.73 

~ 04/232.98 .81 
~ philippe.boveroux@cesw.be 

1.4. COMPOSITION 

Chiran FREROTTE 

Secrétaire administrative principale 

Rue du Vertboi s, 13 c - 4000 LIEGE 
~ 04/232.98.69 
~ 04/232.98.81 
[8J Cceau@cesw.be 

Coralie RIGO 

Secrétaire administrative adjointe 

Rue du Vertbo is, 13 c - 4000 LIEGE 
ii 04/232.98.29 
~ 04/232.98.81 
f8J Cceau@cesw.be 

Les candidats sont proposés sur base d'une liste double auprès du Ministre . Ils sont nommés et révoqués par le 
Gouvernement. Le Président et le Vice-président sont désignés parmi les membres par le Ministre. 

Le Comité de Contrôle de l'Eau est composé de 

14 membres effectifs{+ 14 suppléants) dont: 
• 6 représentants du CESW (1 UWE, 1 EWCM, 1 FWA, 2 FGTB, 1 CSC), 
• 2 représentants du Conseil central de la Consommation, 

2 représentants du Gouvernement, 
• 4 représentants de l'Union des Villes et des Communes de Wallonie. 

Participent également aux débats : 
• 2 représentants de la SPGE désignés par le Comité de Direction, 

2 représentants des producteurs, 
• 2 représentants des organismes d'épuration. 

Les membres du Comité ont été désignés pour la première fois le 18 mai 2000 par le Gouvernement pour un 
mandat de 4 ans. Ils ont été prolongés à deux reprises : 

~ Le 30 septembre 2004, jusqu'au 31 décembre 2004; 

~ Le 23 décembre 2004, jusqu'à l'adoption précisant les nouvelles règles de fonctionnement de ce Comité 
prises en vertu du décret du 27 mai 2004 relatif au Livre Il du Code de l'environnement constituant le Code de 
l'eau. Cette prorogation était valable au maximum 1 an. 

Le Comité a été renouvelé en date du l e' janvier 2006 par l'arrêté du Gouvernement wallon portant nomination 

des membres du Comité de Contrôle de l'Eau du 22 décembre 2005. 
Les mandats du Comité arrivant à échéance le 1er janvier 2010, ceux-ci avaient été renouvelés et leur durée avait 

été portée à 5 ans avec l'entrée en vigueur du décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction 
consultative, conformément aux dispositions de l'article 43 dudit décret. 

Les désignations au sein du Comité ont fait l'objet d'un arrêté du Gouvernement wallon portant nomination des 
membres du Comité de Contrôle de l'Eau en date du 17 décembre 2009, modifié par les arrêtés du 
Gouvernement wallon du 15 septembre 2011, du 2 octobre 2014, du 18 juillet 2013, du 21 septembre 2013, du 
15 mai 2014, du 2 octobre 2014, du 8 novembre 2018 et du 30 novembre 2018. 
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Conformément à l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 janvier 2015 portant nomination des membres du 

Comité de Contrôle de l'Eau, le Comité est composé des membres suivants, désignés pour un terme de cinq ans. 

MEMBRES DU COMITE DE CONTROLE DE L'EAU AU 31/ 12/18 

Président: Jean-Claude VANDERMEEREN 

Vice-Président : Clément CROHAIN 

Membres effectifs 

Représentant l'Union des Villes et Communes de Wallonie 

M . Claudy LOTTIN 

M. Clément CROHAIN 

Mme Christiane ORBAN-JACQUET 

M. Reiner LANGER 

Représentant le Gouvernement 

M . Jean-Luc LEJEUNE 

M. Luc VANDENDORPE 

Représentant les Consommateurs 

Mme Caroline SAUVEUR 

M. Thomas VAN ZWOL 

Mme Christel TERMOL 
M. Etienne MARCHAL 

M . Henri THIRY 

M. Thierry BARTH 

M. Arnaud ROUELLE 

M. Olivier SCHMETZ 

M. Steve-Carlos BRAEM 

M. Gianni INFANTI 

Représentant le Conseil Economique et Social de la Région Wallonne 

Mme Cécile NEVEN 

Mme Sandrine DAVID 
M . Bernard DECOCK 

M. Gaston MERKELBACH 

M . Jean-Claude VANDERMEEREN 

M. Joël THONE 

Représentant les Organismes d'épuration 

Mme Katty IMBERECHTS 

M . Philippe LIBERTIAUX 

Représentant les Producteurs/distributeurs 

M. Emmanuel GAZIAUX 

M. Thierry JEHASSE 

Représentant la SPGE 

M. Jean-Marie HERMANS 

Mme Laura IKER 

M . André LEBRUN 

M. Arnaud DEPLAE 
Mme Isabelle JAU MOTTE 

M. Thierry DEMUYSERE 

Mme Evelyne JADOUL 

Mme Martine UGOLINI 



1.5. GROUPE DE TRRURIL 

Selon l'article 6 de son règlement d'ordre intérieur, le Comité peut décider de soumettre l'examen d'une 
question particulière à un groupe de travail. Celui-ci est alors constitué par voie d'appel à candidatures auprès 
des membres du Comité. Le Président du groupe de travail est désigné par ce dernier en son sein lors de sa 

première réunion . 

Le groupe de travail rend compte des résultats de ses travaux devant le Comité, en exprimant les différents 
points de vue émis. L'existence du groupe de travail est limitée à l'examen de la question pour laquelle il a été 

créé. 

En 2016, un groupe de travail « Mise en place d'une régulation active du prix de l'eau en Wallonie», chargé 
d'évaluer le degré de pertinence des indicateurs actuels et de proposer des indicateurs d'efficience (financiers et 
économiques) pour l'évaluation des services de distribution d'eau, a été créé. Il est composé des membres du 
Comité de Contrôle de l'Eau suivants: 

M. Bernard DECOCK (FWA) 
M. Gianni INFANTI (FGTB) 
Mme Cécile NEVEN (UWE) 
Mme Séverine UHODA (Secrétaire du CContrEau) 

Ce groupe de travail a suggéré l'introduction d'indicateurs complémentaires: 

existence d'une mise en œuvre d'un plan financier pluriannuel de renouvellement des compteurs(-> 3 ans), 

- existence d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations(-> 3 ans), 

- mesurer la solvabilité : fonds propres/total passif, 

- mesurer l'évolution du cout d'exploitation global par m3 distribué, 

- mesurer les coûts de structure dans le coût-vérité de distribution total, 

- établir un indicateur relatif à la charge d'intérêt dans le coût-vérité de distribution total, 

- établir un indicateur de moyens humains (ETP, taux d'absence, ... ), 

- mesurer la pertinence du nombre d'analyses supplémentaires et les coûts y afférents (frais d'analyse). 

Critères de synthèse Indicateurs recommandés Indicateurs optionnels 

. Taux d'autofinancement . Epargne nette par m3 

Capacité de financement . Indicateurs de flux de . Fonds de roulement par 
pour juger de la pérennité dette (annuité de la m3 
du service 

dette/épargne de 

gestion) 
. Taux d'intérêt moyen de 

la dette . Durée d'extinction de la dette 

(encours total de la dette 
. Taux d'impayés 6 mois 

/épargne brute annuelle) ou 1 an après facturation 

=>nombre théotrique d'années 
. Montant du . 

nécessaires à la collectivité pour renouvellement réalisé 

rembourser la dette résultant 

des emprunts contractés pour 

financer les investissements 

nécessaires au bon 

fonctionnement du service 

d'eau potable 

En 2017, le Comité n'a pas jugé opportun d'étudier des questions en groupe de travail. 
Les Etudes et Travaux en matière de mise en place d'une régulation active ont fait l'objet d'un suivi au sein des 
réunions du Comité par le Secrétariat qui représentait celui-ci à l'extérieur. 
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2. Rctiuités du Comité de Contrôle de l'Eau 

2.1. REUNIONS 

2.1.1 Calendrier des réunions 

Au cours de l' année 2017, les membres du Comité de Contrôle de l'Eau se sont réunis lors de 9 réunions qui se 
sont tenues les 23 janvier, 27 mars, 24 avril, 26 juin, 17 juillet, 4 septembre, 25 septembre, 23 octobre, 18 

décembre. 

Les membres du Comité ont également été invités à participer à une réunion conjointe avec la Commission 

consultative de l'Eau 13 décembre 2017 (OJ réforme de la gestion publique de l'assainissement autonome). 

Le Secrétariat est mandaté pour représenter le Comité dans les réunions extérieures. 

2.1.2 Application du décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative. 

Le Comité de Contrôle de l'Eau a examiné l'état des présences des membres aux réunions du Comité qui se sont 
tenues au cours de l'année 2017 (cf. tableau page suivante). 

Conformément à l'article 2 § 1er 13° du décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction 
consultative, un membre est réputé démissionnaire, sur décision de l'organisme, s'il a été absent de manière non 
justifiée à plus de trois réunions consécutives et/ou s'il a été absent sans raison médicale à plus de la moitié des 
réunions tenues au cours des douze derniers mois auxquelles il a été régulièrement convoqué. 

Le Comité insiste sur la nécessité que chaque organisation soit représentée aux réunions et que le quorum des 
présences, fixé à la moitié des membres, soit atteint, sans quoi les avis rendus ne sont pas valables. A cet égard, 
nous vous rappelons que le membre effectif se trouvant dans l'impossibilité d'assister à une réunion, peut être 
remplacé par son membre suppléant ou, en cas d'empêchement de ce dernier, donner procuration à un autre 

membre. 

Le Comité est soucieux de pouvoir remplir efficacement les missions qui lui sont confiées. 
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··r~iiiir~;~1~-~.:f!.~.~~~J~~L·t·-.. ·+-+-5 ........ : ........ ~ ........ t ........ ü ........ : ......... 5 ........ j ........ 5 ....... j ........ ü ........ t ........ ü ...... + ....... ~ ...... + ....... ü ....... l .... i ...... 1 ........... ~i~? ......... . 
.. ~[i~l~rtinë ......................................... +·---~·-+·-.. +--+·-... i ....... + ....... Ü ...... + ...... } ..... + ... ·+· ... + ...... i ...... + ...... + ..... + ........ Ô ....... .y.. ...... -i-... · .. l· .. }· .... I ........... ~~~ ....... .. 
IMBERECHTS Katty I l : E E 1 5 
UBERTIAUX Philippe 0 1 6 
GAZIAUX Emmanuel E I 6 
Thierry JEHASSE E 1 5 
HERMANS Jean-Marie E 5 

!KER Laura 4 1 40% 

1 =présent 0 =absent E =excusé 

__ absences à au moins 3 réunions consécutives (membre effectif) 

- taux de participation < 50% etjou absences non excusées à au moins 3 réunions consécutives (membre effectif) 



2.2 C:ONTEHTE 

2.2.1 L'organisation de la distribution d'eau potable en Wallonie 

La production/distribution d'eau potable en Wallonie est organisée par des organismes entièrement publics qui 
relèvent de 3 formes juridiques : 

2. une société publique régionale, la SWDE, qui est 
un organisme institué par la Région et qui est liée au 
Gouvernement par un contrat de gestion. Elle 
couvre près de 200 communes, soit les 2/3 de la 
population. 

3. 9 intercommunales qui sont des sociétés 
publiques issues de regroupements de communes 
(AIEC, AIEM, CIESAC, CILE, IDEA, IDEN, INBW

1
, IEG, 

INASEP). 

4. 39 distributeurs communaux ou régies 
communales des eaux. 

A l'exception de la commune de Limbourg, les 
distributeurs sont tous producteurs. 

Au niveau de la production, les entreprises VIVAQUA, 
FARYS, de Watergroep et le Syndicat des Eaux du Sud 
prélèvent de l'eau en Wallonie pour la distribuer en 
région bruxelloise, en Flandre et au Luxembourg. 

Au début des années 80, le secteur comptait plus de 
100 distributeurs. En 2017, ceux-ci sont un peu moins 
de la moitié. 

Il . Il Il. 

Distributeurs 60 57 53 

Reprises réseaux AIE Pérulwez Tinlot C/DESER Ouffet 

Aquasambre Bastogne Florenville 

/DEMLS 

2.2.2 La structure de /'assainissement 

Hélécine Fauvillers 

L'assainissement, de l'épuration à la station d'épuration, est coordonné par la Société publique de Gestion de 
l'Eau (SPGE) depuis sa création en 1995. Celle-ci en assure également le financement. 
La SPGE est liée par un contrat de gestion avec le Gouvernement wallon fixant les missions et objectifs à 
atteindre. Elle délègue aux 8 organismes d'assainissement agréés (OAA), via un contrat d'exploitation, la mise en 
œuvre de l'exploitation des infrastructures. 
Le territoire wallon a été réparti en 3 régimes d'assainissement différents en fonction de ses caractéristiques 
territoriales au travers des plans d'assainissement par sous-bassins hydrographiques (PASH): 

3. Le régime d'assainissement collectif: zones qui sont ou seront munies d'égouts collecteurs reliés un une 
station d'épuration; 

4. Le régime d'assainissement autonome: zones dans lesquelles les habitants doivent assurer eux-mêmes 
l'épuration des eaux usées; 

5. Le régime d'assainissement transitoire : zones où les caractéristiques sont plus spécifiques et qui nécessitent 
une analyse approfondie afin de les orienter vers un des deux régimes précédents. 

1 Notons que l'IECBW et l'l.B.W ont fusionné au 01/01/2018 pour devenir l'INBW. 
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La SPGE a pour mission de mutualiser les coûts via le coût-vérité à l'assainissement (CVA) qu'elle détermine pour 
l'ensemble du territoire. 

2.2.3 Le cadre réglementaire de l'offre d'eau potable 

Au niveau des autorités locales 

En matière d'eau potable, les communes sont responsables. En pratique, on recense une quarantaine de services 
communaux ayant conservé leur réseau de distribution. Pour le reste, les communes sont soit regroupées en 
intercommunales (cf. 2.2.1) soit associées au sein de la SWDE. 

Au niveau de la Région wallonne 

L' Administration wallonne est chargée de contrôler la qualité de l'eau distribuée par les distributeurs publics . 
Cette qualité imposée est issues de normes européennes (directive 98/83/CE) et transposée dans le Code de 
l'Eau. 
Le Service public de Wallonie (SPW-DG03) est en charge du contrôle du respect des obligations légales en 
matière de respect de la qualité de l'eau de distribution . 
Le contrôle des prix constitue une des missions du Comité de Contrôle de l'Eau, institué par le Code de l'Eau. 

Depuis le 1er juillet 2014, la sixième réforme de l'Etat a transféré la compétence de régulation des tarifs de l'eau 
potable du Gouvernement fédéral vers la Wallonie. Actuellement, le Service public de Wallonie (SPW-DG06) 
assure la coordination entre le Comité de Contrôle de l'Eau, qui émet des avis sur les demandes d'augmentation 
tarifaire sur base des indicateurs mis en place, et le Ministre de !'Economie qui statue sur la modification 

tarifaire sollicitée par le distributeur. 

Au niveau du Gouvernement fédéral 

La compétence de régulation du prix de l'eau a totalement été transférée à la Wallonie. 

Au niveau européen 

Les directives européennes en matière de distribution d'eau imposent également une récupération des coûts liés 
à l'utilisation de la ressource, qui est transcrite dans le droit wallon. 

GOUVERNEMENT WAllLON 

MINI Sl'ERE ENVIRONNEMENT 

MINISTRE ECONOMIE 

MINISTRE POUVOIRS LOCAUX 

Rapport d'actiuité 2017 

MINISl'EREDE LASANTE PUBLIQUE 

}> Surveille la fourniture d'eau potable/qualité 

ADMINISTRA li ON 

SPW-DG03 

Ressol.l'œs naturelles 
}> qualité 
}> captages 

SPW-DG06 Economie 

}> prixeau 

DISTRIBUTEURS EAU 

Communes- Intercommunales- SWDE 

AUTRES SKATEHOLDERS 

SPGE 

}> pratedion wptages 
}> assainissement 
}> égouttage 

COMITE CONTROLE EAU 

}> régulation prix eau 

Il 



2.2.4 La [acture de 100 m3 e_ar distributeur 

2017-2018 ASSAINISSEMENT Fonds Facture TVA 
social 100m3 6% 

Distrlbuteurs redevance 2018 3l·SOOO m3 redevance 0·30m3 >30m3 
AIEC 43,00( 1,08( 2,15( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 { 464,8900 ( 492,7834 ( 
AIEM 52,00 ( 1,30( 2,60( 70,95 ( inclus 2,365 ( 0,0264 ( 512,1400 ( 542,8684 ( 
Amel 40,00( 1,00( 2,00( 70,95 ( inclus 2,365 ( 0,0264( 449,1400 ( 476,0884 ( 
Atter t 41,40( 1,04 ( 2,07( 70,9SC Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 456,4900 ( 483,8794 ( 
Beloeil 34,00( 0,85( 1,70( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 417,6400 ( 442,6984 ( 
Bièvre 52,40( l ,31 ( 2,62 ( 70,95 ( Inclus 2,365 { 0,0264 { 514,2400 ( 545,0944 ( 
Bouillon 45,80{ use 2,29( 70,95 € Inclus 2,365 { 0,0264 ( 479,5'900 ( 508,3654 ( 
Biullingen 46,60( l,17C Z,3! C: 70,95 ( Inclus 2,365 c 0,0264 ( 483,7900 ( 512,8174 ( 
Burg-Reuland 34,60( 0,87( 1,73( 7095( Inclus 2,365 ( 0,0264( 420, 7900 ( 446,0374 ( 
Bütgernbadl 49,25 ( 1,23( Z,4625( 70,95 ( inclus 2,365 c 0,0264 ( 497,7025 ( 527,5647 ( 
Chimay 44,60( l,12C 2,23( 70,95'( inclus 2,365 c 0,0264 ( 473, 2900 ( 501,6874 ( 
Chiny 54,00C 1.35 ( 2,70( 70,95 { inclus 2,365 ( 0,0264 ( 522,6400 ( 553,9984 ( 
CllESAC 46,93 ( 1.17 ( 2,3466( 70,95 c inclus 2,365 c 0,0264{ 485,5330( 514,6650 ( 
Cl'LE 56,17( 1,40( 2,8086( 70,95 € inclus 2 365 ( 0,0264 { 534,0430 ( 566,0856 ( 
Erezée 48,21 ( 1,21( 2,4105( 0,00€ inclus 0,000 ( 0,0264 ( 255,7425 ( 271,0871l ( 
Etal~e 33,40( 0,84( 1,67( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 414,4900( 439,3594 ( 
Gedinne 44,60( 1,12( 2,23( 70,95 ( inclus 2,365 { 0,0264 { 473,2900 ( 501,6874 ( 
GOUV'{ 50,80( 1,27( 2,,54 ( 70,95{ Inclus 2,365 ( 0,0264( 505,8400 C 536,1•904 ( 
Haba.y 44,60( 1.12( 2.23< 70,95 € Inclus 2,365 ( 0 0264 ( 473,2900 ( 501,6874 ( 
!DEA 15,00C 0,38( 0,75( 70,95 ( inclus 2,365 ( 0,0264 ( 317,8900( 336,9634 ( 
!DEN 47,73C 1,19( 2,3867( 70,95 {; inclus 2,365 ( 0,0264( 4S9,7435C 51'9,128l! ( 
INDW 43,20( l,08( 2,16C 70,95 { Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 465,9400 ( 493,8964 c 
IEG. 39,80( 1,00( 1,,99 ( 70,95 ( inclus 2,365 { 0,0264 ( 448,0900 ( 474,9754 ( 
INASEP 53,49{ l ,34( 2,6746< 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 { 519,9730( 551,171!4 ( 
La Cal·amine 40,80( 1,02( 2,04< 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 453,3400 ( 480,5404 ( 
Léglise 48,68( 1.22 c 2,434( 70,95 { lnclu.s 2,365 c 0,02.64 ( 494,7100 ( 524,3926 ( 
Libin 44,00C uoc uoc 70,95 ( Inclus 0,0264 ( 4-;l0,1400 ( 498,3484 ( 

49,40( 1,24( Z,47C 70,95 ( inclus 0,02.64 ( 498,4900( 528,3994 ( 
50,60( l,27E 2,53( 70,9 5 { Inclus 0,0264 { 5!M,79'00 C 535,0774 ( 
44,87{ 1,12 ( 2,2435( 0,00{ ind us 0,000 ( 0,0264 { 238,2075( 252,5000 ( 

Meix· Devant-Virton 36,00 C 0,90( 1,804: 70,95 ( inclus 2,365 c 0,0264 ( 428,1400 ( 453,8284 ( 
M111sso111 36,20 ( 0,91( 1.llf: J0,95 c Inclus 2,365 ( 0,0264( 429,1•900 ( 454,941!4 ( 
Nassogne 49,80 ( 1,25( 2,49( 70,95 ( inclus 2,365 ( 0,02.64 ( 51Jl[),5900 C 530,6254 { 
Pert.vez 38,60( 0,97( 1,9)( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( 441,7900 ( 468,2974 ( 
Rocilefion 50,86( 1,27( 2,,5428( 70,95 ( inclus 2,365 ( 0,0264{ 506,1340 ( 53 6,5020 ( 
Rouvr.~· 33,60( 0,84 ( 1,,68( 70,95 ( inclus 2,365 c 0,0264{ 415,,5400( 440,4 72:4 ( 
St-Hubert 44,80( 1,12( 2,24( 7-1>,95 ( inclus 2,365 { 0,0264( 474 .. 3400( 502,!W04 C 
St-Léger 35,95( 0,90( 1,1976( J0,95 { inclus 2,365 ( 0,02.64 ( 427,8880 ( 453,5613 ( 
St-Vit:h 35,00 ( 0,88( 1,,154: 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 422,8900( 448,2634 ( 
Stoumont 51,00 C l,28( 2.,55 ( O,OOf Inclus 0,000( 0,0264 ( 2'.t[),3900( 2&6,6134 ( 
SVlDE 52,40 C l ,31C 2,62< 7095.( inclus 2,365 ( 0,0264 ( 514,2400 ( 545:.ŒM4 C 
Tell i 50,40( 1,26( 2,,52< 70,95 { inclus 2,365 ( 0,02E4( 503,.7400 ( 533,9644 ( 
Tcnne•Ji lie 46,80( 1,17( Z,34( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( 4&4,8400 ( 513,9304 ( 
Th eux 52,80{ 1,32( 2,64( 70,95 ( inclus 2,365 c 0,0264 ( 516,3400 ( 547 3204 ( 
lïntiign•f 36,80( 0,92( 1.84 c: 70,95( inclus 2,365 ( 0,02E4 C 432,3400 ( 458, 2&04 ( 
Trnis-Po 111ts 45,60( l ,14( la< 70,95 ( Inclus 2,365 c 0,0264 ( 478,5400( 507,2524 ( 
Vilrton 43,20{ 1,08( 2,.164: 70,95 ( Inclus 2,365 c 0,0264 ( 465,9400 ( 493,8964 ( 
V. esse·srur -Semois 56,80C 1,42( 2,844: 70,95 ( inclus 2,365 c 0,02:64 ( 537,3400 ( 569,51104 ( 
Waimes 52,80( l J2C 264( 70,95 ( inclus 2 365 ( 0,0264 ( 516, 3400 c 547,3204 ( 

Sources: SPW-0606/CContrEou 

Graphique 1 Facture de 100 m 3 par distributeu r 
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Cl 2017-2018 1 DISTRIBUTION ASSAINISSEMENT Fonds Nombre de Volume Vol.enreg. Facture moyenne Facture moyenne 
.., 
Cl S:ts:L J'.l »'ii'l c;:,;, social compteurs enregistré par compteur par compteur par compteur ~ "Cl 

N ::r Distributeurs redevance 2018 31-5000 m3 redevance 0-30m3 >30m3 m3 m3 +TVA l.n :::rJ ,,Q AIEC 43,00( 1,08( 2.15( 70,95( Inclus 2,365 ( 0,0264( 13.105 1.120.395 85 399,01 ( 422,95 ( Cl) c AIEM 52,00 ( 1.30C Z.60C 70,95( Inclus 2,365 ( 0,0264( 12.183 870.760 71 369,75 c 391,94 ( r-"C Q (Il 
Amel 40,00C l ,OOC 2,00( 70,95 ( Inclus 2,365 c 0,0 264( 2.614 "C 345.788 132 590,91 ( 626,36( Q 0 N 
Anert 41,40 c 1.04( 2,07( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( 2.149 199.686 93 424,91 ( 450,40( ri .., ,..,. - .., 
Beloeil 34,00( 0,85( 1,70( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( c:: Cl 

ëti c. 
M Bièvre 52,40( 1,31( 2.62( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0 264( 2..086 148.880 71 370,nc 393,01 ( Cl) - Bouillon 45,80( 1.15( 2,29( 70,95( Inclus 2.365 ( 0,0264( 3.479 315.937 91 436,58( 462,nC 3 (") c - 0 - .., 

Bullingen 46,60( 1,17( 2,33( 70,95( inclus 2,365 ( 0,0264( 2.536 291.619 115 554,57 c 587,85 ( (Il 
11) i= Burg-Reu land 34,60( 0,87( 1,73( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 1.960 249.437 127 533,15 c 565,14 ( :::. - 3 Bütecnbach 49,25( 1,23( Z,4625( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 2.484 231.007 93 463,72 ( 491,54 c :::. l'D- Cl 11) 

Ni 1: Chimay 44,60( l,12( 2,23( 70,95( Inclus 2,365 ( 0,0264( 3.194 340.128 106 503,28 ( 533,48 c (Il Chiny 54,00 c use 2,70( 70,95 c Inclus 2.365 c 0,0264( 2.619 209.605 80 420,98 ( 446,24 ( 0 ::::1 
~ ::::1 CIESAC 46.93 c 1,17( 2,3466( 70,95( inclus 2.365 ( 0,0264( 2.6S9 264.481 98 476,02 c 504,58 c (Il Cll E 56,17 c 1,40( 2,8086( 70,95 ( tnclus 2,365 ( 0,0264€ 255.244 24.217.108 95 507,41 c 537,85 ( "Cl Erezée , 48,21 c 1,21( 2.4105( o,ooc Inclus 0,000( 0,0264 ( 2c029 163.032 80 207,86 c 2.20,33 '( Cl 

Etalle 33,40( 0,84( 1,67( 70,95€ Inclus 2.365 ( 0,0264€ 95 392,37 ( 415;91 ( 
.., 
c. Gedinne 44,60( 1,12€ 2,23( 70,95 ( Inclus 2.365 c 0,0264 ( 2.775 199.102 72 342,73 ( 363,.2S ( --
"' Gouvy 50,80( 1,27( 2,54( 70,95( Inclus 2,365 c 0,0264( 2.S62 289.738 101 511,94 c 542,65 ( Q - Habay 44,60( 1.12 c 2,23( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( 99 470,64 ( 4S8,88 ( 

..... .., 
o.. cr . IDEA 15,00( 0,38( 0,75( 70,95 € Inclus 2,365 ( 0,0264 ( <:;;· c IDEN 47,73 c 1.19( 2,3867( 70,95( Inclus 2,365 ( 0,0264€ 3.206 309.148 96 472,68 ( 501,04 ( S. - 0-(Il INBW 43,20 c 1,08( Z.16( 70,95( Inclus 2.365 € 0,0264€ 82.SSl 10.194.761 123 570,64 c 604,SS C <::: c IEG 39,80( 1.00C 1,99( 70,95€ Inclus 2,365 € 0.0264 c 22.969 2.418.537 105 471,29( 499,57 ( 
,..,. .., 
11) 

INASEP 53,49( 1,34( Z.6746( 70,95( Inclus 2,365 c 0,0264( 37.189 2.849588 77 401,55 c 425,65 ( <::: ..... la Calamine 40,80( 1,02C 2.04( 70,95( inclus 2,365 ( 0,0264( 5.115 453.346 89 402,96( 427,14 ( 
Léglise 48,68( 1,22( 2,434( 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 2 .. 331 198.961 85 424,04( 449,48 ( 
Libin 44,00C 1,10( z.zoc: 70,95( Inclus 2,365 c 0,0264 ( 2.594 213.174 82 388,32 ( 411,62 ( 
Libramont-Chevigny 49,40( 1.24( Z.47C: 70,95 ( Inclus 2.365 ( 0,0264( 6.050 569.399 94 469,88( 498,0S C 
limboure 50,60( l,27C Z.SH 70,95 c Inclus 2,365 ( 0,0264 c 1.274 102 514,63 c 545,Sl C 
M.inhay 44,87( 1.12C 2.2435( o.ooc Inclus 0,000( 0,0264€ 1.863 298.783 160 375,26 ( 397,n c 
Meix-Devant· Virton 36,00C 0,90( 1,80( 70,95( Inclus 2,365 c 0,0264 ( 1.402 95.341 68 294,03 c 311,57 ( 
Musson 36,20 c 0,91( 1,81( 70,95€ Inclus 2.365 c 0,0264( 2.105 166.327 79 341,02 ( 361,49 c 
Nassogne 49,80( 1,25( 2,49( 70,95 c Inclus 2,365 c 0,0264 ( 2.443 207.175 SS 426,41 ( 451,SS C 
Per.vez 38,60 c 0,97( 1,93( 70,95( Inclus 2.365 c 0,0264( 2.139 171.535 80 356,20 ( 3n,57 < 
Rochefort 50,86C 1,27( 2.5428( 70,95( Inclus 2,365 c 0,0264( 104 524,69( 556,17 ( 
Rouvroy 33,60( 0,84( 1,68( 70,95 ( Inclus 2.365 ( 0,0264 c 946 109.633 116 480,24( 509,0S C 
St· Hubert 

- . -
44,80( 1,12( 2.24( 70,95( Inclus 2,365 c 0,0264( 3.026 238.639 79 376,45 c 399,03 c 

St-léger 35,95 c 0,90( 1,7976( 70,95€ Inclus 2,365 ( 0,0264( 1.613 133.488 83 355,66( 377,00 ( 
St·Vith 35,00( 0,88( 1,75( 70,95 c Inclus 2,365 c 0,0264€ 3.860 493.827 12.8 538,58 ( 570,89 ( 
Stoumont 51,00C 1,28( z.ssc: 0,00( Inclus o,oooc 0,0264 c 1.417 123.825 87 237,89 c 252,16 ( 
SWDE 52.40 c 1,31( Z.62< 70,95€ inclus 2.365 c 0,0264€ 1.078.274 102.493.807 95 489,45( 518,82 ( - 50,40( 1,26( z.szc 70,95 ( Inclus 2,365 c 0,0264 ( 1.158 93.846 s.i 410,63 ( 435,26( Telli n 

46.80( l ,17C 2,34( 70,95 ( Inclus 2,365 c 0,0264( 84 410,49 ( 435,12 c 
52,80 c 1,32( 2.64( 70,95 ( inclus 2,365 ( 0,0264( 4.877 458.163 94 485,87( 515,02 c 
36,80 c 0,92( 1,84( 70,95( Inclus 2,365 ( 0,0264 ( 1.925 160.608 83 362,24 ( 383;97( 

ois-Po nts f 45,60 c 1,14( z.zac: 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( 1.490 140.117 94 450,69 c 477,73 ( 
Virton 43,20 c 1,08( 2.16( 70,95 ( Inclus 2.365 ( 0,0264( 93 432,SOC 458,77( 
Vresse-sur-Semois 56,80 c 1,42( 2,84( 70,95€ Inclus 2,365 ( 0,0264 € 2.185 143.623 66 358,07 c 379,55 ( 
Waimes 5~80( 1,32 c Z.64C: 70,95 ( Inclus 2,365 ( 0,0264( 1.907 171.045 90 464,48 ( 492,35 ( 05 
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2.2.6 L'évolution de la consommation moyenne par compteur 

La consommation moyenne par compteur en Wallonie passe de 110 m
3 

par compteur à 95,5 m3 par compteur 
entre 2008 et 2016, soit une diminution de 13% en 8 ans. 

mJ 
Consommation moyenne par compteur 

115 

110 

105 

100 

95 

90 

85 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Cependant, soulignons les fortes disparités enregistrées au niveau de la consommation moyenne par compteur 
entre distributeurs. L'écart s'établit entre 86 m

3 
enregistrés à Vresse-sur-Semois et 160 m

3 
enregistrés à Manhay. 

consommation par compteur 
180 

160 

HO 

120 

lDD '· 

80 {• ~' li 
I! 
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1: 
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20 
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2.2. 7 Accessibilité financière 

Pour mesurer l'accessibilité financière de la facture d'eau, on rapporte la facture moyenne de 100 m
3 

TIC au 
revenu disponible moyen de la population wallonne en 2017. La Cible régionale reprise dans les contrats de 

gestion de la SWDE et SPGE est de 1,5%. 
Notons cependant que l'OCDE fixe le seuil d'accessibilité à 3%. 

2016 2017 
Facture moyenne TTC/an 483,02 € 486,88 € 

Revenu disponible moyen par ménage/an 38.185,00 € 38.447,00 € 

Facture moyenne/revenu moyen par ménage 1,26% 1,26% 

Source: SILC - calculs propres 

Consommation moyenne par compteur par distributeur et respect de l'obligation légale en matière de 
remplacement des compteurs ayant dépassé l'âge autorisé 

Dans le tableau suivant, on peut noter une certaine corrélation entre le volume enregistré moyen par compteur 
et le non respect de l'obligation légale relative au remplacement des petits compteurs de plus de 16 ans (Tcp16). 
En effet, il semblerait que les distributeurs enregistrant une consommation plus faible que la moyenne régionale 
possèdent un parc de compteurs vieillissant. 
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Distrlbuteurs 
AIEC 
AIEM 
Amel 

Attert 
Beloeil 
Bi ~vre 

Bouillon 
Bullingen 
Burg-Reuland 
Bütgenbach 
Chimay 
Chiny 
CfESAC 
CllE 
Erezée 
Eta11re 

Gedinne 
Gouvy 
Habay 
IDEA 
IDEN 
IECBW 
IEG 
INASEP 

La C1famine 
Léglise 

Libin 
u:bramont-Chevigny 
Limbourg 
M;inhay 

Meix-Devant-Virton 

Musson 
Nassogne 
Perwez 
Ro,hefort 
Rouwoy 
St -Hubert 

St -Léger 
St-Vi 1 

Stoumont 

SWDE 
Telli 
Tenne•1me 

Theux 
mtignv 

Troïs-IPOI ts 
Virton 
Vrcsse·sur-Semoi s 
Waimes 

86 
83 

137 
141 

78 

120 

97 
108 

98 
99 
91 
95 

94 

98 
125 
106 

77 
85 
99 
82 

121 
303 
80· 
72 
80 
93 
85 
97 

115 
81 
85 

124 

98 

97 

91 
91 
71 
93 

Volume enregistré 

par compteur (m3) 

92 
84 

134 
84 

75 
87 

130 
137 
97 

108 
85 
94 
97 
91 
9'5 
79 

113 
98 

7.179 
95 

126 
106 
77 
83 
91 

10D 
116 
90 
80 
66 
82 
80 
76 
9 7 

Ill 
79 
86 

121 
115 
97 
80 

1()4 
101 

87 
11D 
72 
91 

.. 
83 
80 

141 
102 

66 
89 

115 
129 
93 

102 
82 

101 
96 
85 
95 
81 

124 
99 

98 
124 
110 
77 
82 
87 
87 

107 
368 
74 
74 
81 
91 
74 

104 
120 
78 
82 

124 
86 
95 
89 
84 
95 

145 
87 
93 
65 
so 

85 
71 

132 
93 

71 
91 

115 
127 
93 

106 
80 
98 
95 
80 
95 
72 

101 
99 

96 
123 
105 
77 
89 
85 
82 
94 

102 
100 
68 
79 
85 
80 

1()4 
116 

79 
83 

128 
87 
95 
81 
84 
94 
83 
94 
93 
66 
90 

2.2.8 Indexation des taux des taxes relatives à l'eau (MB 01/08/17) 

Part de petits compteurs 

> 16ons (%) 

5,4 
2,5 
7,9 

22,0 

0,0 
26,5 
5,2 

1,3 
1,6 

1,S 
1,6 
o .. o 
27,2 
11,1 

58,4 
39,6 
3 . .4 
0,1 
3,4 

14,7 
46,6 
7,4 

64, 5 
0,0 
51, 5· 
0,0 
24,4 
35,8 
33,4 
47,9 
20,3 
2,1 
0,0 
44,9 
0,1 

0,4 
0,0 

7,6 

34,8 
43,7 
56,9 
13,0 

5,4 
2,5 
7,9 

22,0 

0,0 
26,5 
5,2 

1,6 

1,8 
1,6 
0,0 

11,1 
28,5 
58,4 
39,6 
3,4 
0,1 
3,4 

15,8 
46,6 
7,4 

64,,5 
0,0 
51,5 
0,0 
24,4 
35,8 
33,4 
47,9 

2,1 
0,0 
44.9 
0,1 

0 ,4 
O;O 

7,6 

34,8 
53.0 
56,9 
13,0 

4,0 
3,6 

18,1 
42,3 

0,0 
25,4 
5,5 
0,0 
0,9 
1,6 

42,9 
1,3 
1,3 
0,0 

7,3 
28, 3 
52,0 
19.8 
8,2 
0,9 
3,2 
9,1 
34,0 
7,5 

63,0 
32,7 
47,3 
0,0 
23,1 
28,1 
31,0 
46 .• 0 
21,8 
21,1 
0,0 
43,8 
0,1 
61,7 
1,4 
0,0 
36,3 
7,5 

50,1 
38,4 
51,0 
55,4 
11,6 

" 
4,0 
3,6 

18,1 
42,3 

0,0 
24,9 
10,1 
0,0 
0,4 
1,6 

41,S 
1,0 
2.0 
0,0 

7 .. 3 
21,5 

23,6 
4,7 
0, 6 
1,9 
6,6 

31,3 
6,9 

61,B 
0,0 

43,7 
0,0 

22,4 
45 4 
2'0,5. 
43,1 

31.7 
49,9 
32,2 

,1 
57,4 

1,1 
55,6 

6,5 
43,6 
38, 3 

51 
59,9 
SS 

L'article D. 330-1 du Code de l'Eau prévoit une indexation automatique, au 1er janvier de chaque année, du 
montant des t axes, redevances et contributions en matière d'eau (Décret-programme du 12/12/2014) . 

Contribution de prélèvement eau potabilisable 

flnneHe 1 1 ndeHation de s t auH d es taHe s re l atiues à l 'e au 
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2.3 RUIS 

2.3.1 Avis relatifs aux sociétés de distribution 

2.3.1.1 Demandes de modification tarifaire des services de distribution d'eau 
Le plan comptable uniformisé du secteur de l'eau qui détermine les règles de calcul du coût-vérité à la 
distribution est entré en vigueur le 1er janvier 2006. 

Pour rappel, le Gouvernement wallon avait décidé d'uniformiser la situation des consommateurs en matière de 
facturation de l'eau de distribution et de qualité du service fourni par le distributeur. Cette volonté a été 
traduite par le décret du 12 février 2004 relatif à la tarification et aux conditions générales de la distribution 
publique de l'eau en Wallonie, intégré dans le Code de l'Eau. Une structure tarifaire unique a été instaurée pour 
l'ensemble des distributeurs wallons avec une répercussion complète des coûts des services. 

Au vu des missions qui lui sont dévolues, le Comité veille, par ses avis, à ce que l'évolution du prix de l'eau soit 
orientée dans le sens de l'intérêt général et de la politique de l'eau menée au niveau du Gouvernement wallon . 

Il assure l'application, par les opérateurs du cycle anthropique de l'eau, des dispositions visées aux articles 194 à 
209, 228 à 233, 417 à 419, 443 et 444, et des dispositions réglementaires prises en vertu de celles-ci. 

Avant d'être soumis aux membres du Comité de Contrôle de l'Eau pour avis, le dossier relatif à la demande de 
modification tarifaire introduit par un distributeur fait l'objet d'une analyse de complétude, de validation des 
données, de calculs d'indicateurs et de comparaisons. Le secrétariat établit une analyse servant de base à la prise 
d'avis et le distributeur est systématiquement invité pour défendre son dossier et répondre le cas échéant aux 
demandes d'informations des membres du Comité. 
L'avis doit être remis endéans les 30 jours à compter de la date de rentrée du dossier complet par le distributeur. 
L'avis porte sur la dimension économique, à savoir le coût-vérité de distribution mais également sur les 
dimensions sociale et environnementale (respect des obligations légales émanant du Code de l'Eau) ainsi que sur 
la performance et la qualité du service. 

Depuis le transfert de la compétence du fédéral vers le régional en matière de fixation du prix de l'eau, le Comité 
remet son avis au Ministre de !'Environnement ainsi qu'au Ministre de !'Economie régionaux. 
Le Secrétariat du Comité travaille en collaboration avec la DG03 (Environnement) et développe une collaboration 
avec la DG06 (Economie) dans l'objectif d'assurer une cohérence intra-régionale en matière de régulation du prix 

de l'eau. 
Il est utile de souligner la complexité du dossier en ce qui concerne les différents aspects à prendre en 
considération (aspects économiques, sociaux et environnementaux). Il rappelle que le Secrétariat du Comité 
travaille sur des balises avec les autres acteurs de l'eau, le Cabinet du Ministre de !'Economie et la DG06, pour ce 
qui concerne la notion de régulation . Le Comité se base actuellement sur les indicateurs de performances 
relevant de caractères environnementaux, légaux, de gestion et prix, et comptables. Ces différents éléments sont 
indissociables dans la remise d'un avis cohérent. 
Le Gouvernement wallon a souhaité prendre une position et a adopté une circulaire ayant pour objectif d'établir 
des balises sur la régulation du prix de l'eau. Les indicateurs retenus sont similaires à ceux actuellement utilisés. 
Ils s'étendent au coût-vérité à l'assainissement. L'axe sectoriel est privilégié afin d'avoir une approche plus 
cohérente et globale du secteur de l'eau. La Wallonie aspire à mettre en place une politique de régulation active 
basée notamment sur une vision prospective pluriannuelle. Le Comité intégrait d'ores et déjà cette optique dans 
ses avis en demandant aux distributeurs une analyse prévisionnelle. La circulaire adoptée par le Gouvernement 
wallon en juillet 2017 demande à ce que tout dossier de demande de modification tarifaire soit accompagné de 
documents comptables, du plan financier à 5 ans et d'une proposition de trajectoire établie par l'opérateur. 

Le tableau suivant reprenant le coût-vérité de distribution appliqué, le coût-vérité de distribution demandé et le 
coût-vérité de distribution déterminé par le plan comptable pour chaque distributeur actif en Wallonie. 
On notera que certains services de distribution communaux ont un coût-vérité de distribution déterminé par 
leur plan comptable supérieur au coût-vérité de distribution appliqué. Ce constat s'explique notamment par la 
volonté politique des communes d'atteindre le coût-vérité de manière progressive. Relevons également que, 
dans certains cas, le Ministre de !'Economie n'a pas accordé totalement la hausse tarifaire demandée. En effet, 
certains distributeurs ont reçu l'autorisation d'augmenter leur coût-vérité de distribution en deux phases égales, 
espacées chacune d'une année, afin de ne pas faire subir aux abonnés une majoration de prix trop importante. 

nnneHe 2 Tab l ea u récap i tu l a ti f d es dema n des de modificat i on tari fa i re 2017 
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2.3.1.2 Tableau récapitulatif des coûts-vérité de distribution en Wallonie 

2016 

DIJtribvtturJ 

l EC 
AtEM 

"' Attert 

Beb d 
Bi~w.: 

Bo::'ilon 

eu· '" 
Bu.~1-ff.e..lind 

Buî6<!...l'ïbèd1 
Chlm y 
CR't'i' 

QESAC 
CllE 

tru~e 

Eui.J~OU) 

Gedltine: 
GoiJ"..,. 
tblay 

lœA (lOl•l 
ll!lU 
•• ,ir,·.1 
IW 
r i:M!P 
Ll ù!Mnl n<! 

Lf§ïs• 

U:n rr>tint 
J O!Jlg 

f~nluy 

Meix.de-;.7-nt...\'Lrtoo 

rv'lu.ilt!in 

N>•socne 
PeM'!! 

Rochofc.n 
P.Ot.i.'ff".Q'( 

SEit~n 

Sai • t.ug.,, 

! ··-'Il· 
S~ OLmO~-t 

SVtO 
... -
T~• 
P·.EUX 

i; >C'<r 
T.!oirf 'tlf'lu 

\~ I~ 

\"r!!'JS!!'-SW-iemoiJ, 

" ·-

Mode de gestion 

lntercommun~e 

lntucommunate 
Scrvfce communal des eaUlC 
Servi ce corr.munal des uux 
Serv<ce com.m unal des l!IUX 

~ce C')fflmun al des uux 
SeMce commuN.I des uwc 
Ser\ltce communa.! des eaux 

Service communal des eaux 

SeMce communal des olaux 
Rlg1e commu•,;te de-s eau:t 
Service communal di!t eaiJX 
lntt!COl'nt1UH1il~ 

lntercommuna'e 

Se."4ce communa} des e1wc 

Servie~ communal des eaux 
Setvfce commwW des e~a 

Service communal de.i eai.u: 

Servfce communal des. uux 
ln tercommun i~e 

1n1en:ommun1,e 
tnte«ommuna"e 

lnterc:ommuni:-e 
~nE"rcommun1~e 

Ser.ru commun.al de1 uux 
Ser\'icc corr..munJI dQJ e~.ix 
5etviœ corn.ni.unal des lffll.L'C 

5'.?l'\i" • corr.muna.I des HIJX 
~ce comm~ des u ux 
Servfce communal des e~JX 
Sen; ce corn.mu~ des eiux 

Service con: un" des eaux 

Ser'Vtce com.mUt'lal de-s taux 
SeNh:e corr:muna des o:?IUX 
Setvfa communal des HIJX 

Servicccorr.o:.unal dcs uux 
Servfœ comrnunll des uux 
Sef'lliœ co.rr.inunal deJ uux 
Rqêecorrvnu~a!e dueJ x 
Servi te con' . .l"IHJnal d o'!.S U •JX 

Sccl~:~ pub ue r4<>n>J• 
Scrviœ corrJnun~ des 1uux 
sertkt communal des HUX 

~te C·.)mmun.ll des l!aru.~ 
Senice con.nu.1ra:I. da:s ~•JX 
SM; tc corr..muna! des ta.JX 
Sctviœ ron-Jnunal des H •JX 

Scn4 cccon:munal dcsuux 
Scn<fce mm.munal des eaux 

'

• t.Nl èl.110r1u /: i pç'"'-r.1f en 2 phase.s 

°""""'wu;..,., roumi.. 

Sources : SPW-DG06/CContrEou 
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Nombre d e 

compteurs 

(unlt i.11 

U.105 
11.18 3 

2-614 

1.149 

1.oa6 

l .479 

2536 

uw 
2.4&4 
3.194 
2.619 
2.699 

2SS.244 
2.029 

2313 
2.775 
2.8é2 

3-4&5 .,, 
l.100 

21.U t 
22-9$ 
l 1.ta9 
S.115 

2331 

l.534 

6.1:130 
1.217 

Ul63 
U 02 

2.l e1> 
2.W 
2.139 
S.311 

?l-16 
l.11'26 

L.613 

l MO 
t.417 

1-07&.21• 
LlS~ 

133A 
4 .811 

1.925. 

l!ASO 

s . .su 
2 .1~· 

t.!»7 

Vol me 

enre~stré 

(m't 

l.120.395 
870.)éO 

345.7!3 

199.~6 

H~.!.! ;) 

115-.931 

291.~U 

20.437 
lll.C07 
340.US 
w.ros 
2&1.4$1 

2Ul7. l lla 

l 6Ml2 

110592 
159.l l'2 

2S9.13S 

146502 

J.119.H! 

10.19<.761 

Ul&.Sl7 

2.Ml.5.."3 

C5H A6 

l~SO!! 

ill.17• 

!-59.3'39 
UM 

2 • . 7!! 

~341 

l&.;3 11 

W7.17S 
ID5J S 
551.920 

1-05' . ..;JJ. 
B!.~J~ 

lli.4!8 
cn !Ll7 
l.B.!lS 

?O.!.<tH .a.>7 
Stl.!4:. 

1.S.6Sl 
.; .l.fl 

t!O.
.t--41 l U 

521.821 
t.0 .6U 

m.c.~s 

M..f..U .IS'SI 

CVO tou.I 

2016 

(C) 

ll4lS9'J.S3 
2757911,0!l 

7lJ(IO.OO 
4 SJ67;J,00 

418 %8,60 

700648,31 

7!1041,10 

· - 216.00 
009SS9,00 
_8!839.34 
616096,!9 

6!'051S.OO 
nN0 17&.88 

0Sll6J1l 
U1610,23 

!>0'125-1,.40 
!l00368,00 

llll534.00 

67• SS6,l l 
22101844,00 
s1!-W7'a,oa 
!~0153Qi~76 

91SU6.6' 

S16<66.~2 

SUl81.6l 
!lS.~n64.,1S 

10000a.S8 
1$7040,111 

rusœ.•2 
l-IU53.5'1 

--~ 4U!J04. ) l 

N91050,!19 

ll! «!l.!l 
~1.76 

2~9n4, 1S 

~~.OO 

!.S!.066.SO 

2t67«5!7,11 
2!-2 714. 25 

'!&S60.6l 
n2ll75!l6.S9 
35'4?33.68 
lA4933.D6 
~!9-;4..16 

<Will.let 
4Ul33.1t 

CVO PCE 

2016 
(C) 

1,%81 

l ,60 

2,03 

1.10 

2,62 

2,29 
2,33 

1.88 
2.462; 

2.76 
2,74 

2.19 

1.801& 

2.4131 

2.29 
2.SO 
2,.23 

1,3851 

2,12 
2,(JI 

2.67 
2,04 

M340 
1,21) 

2A7 
l,.53 

V'JH 
1.80 

1.70 

2,.49 
us 

l ,SOU 

!!..SS 
2.24 

1,l'J)6 

~2 
2,55 

2-663' 
24' 7.00 

3)16 
2.6• 

2,26 

1.23 
U 9 
1.114 
2 .~ 

cvo 
ru twe 2017 

i<) 

2,l'> 

2,60 

2.00 
2.07 

1.70 

2.62 

1.20 
1.!l6 
1,73 

2 . .l3 
1,23 

2.70 

235 

2.81 
2.41 

l,67 

U3 
l ,54 

2,19 

0.7'S 
l ,39 

2.16 

1.99 

2.67 
2.lt.l 
2.33 
2.1'7 
2.61 
2,35 

2,15 

UQ 

3,81 

2.49 
1.93 
2,54 

!! .~ 

2.2• 
un 
J.75 

l..lJJ 
2.62 
25 2 

LJ.O 
1 . .54 

1.84 

ua 
2.l~· 

2.99 

~,64 

cvo 
dem1ndl 2017 

(C) 

2.62 
2.29 

2,.33 

2.4625 

2.4340 

2,4105 

2,04 

2,43-1 

uo 
2"'7 

2,S:!CO 

2 .. 116~6 
1.80 

l .62 

uua 
l,68 

1,.40 

2,51 

2.6• 

CVD 

uordé 

(C) 

1.60 " 

2,0 

2,62 

l ,29 
2,.33 

1,4621 

non r11.1té 

2.41(15 

U3" 
2,83 " 

l.'JJ 

2,4 

2.51 

2.23" 
U6" 
2.99 " 

cvo 
2017-2018 

(C) 

2,15 

2,60 

2,00 

2.07 

l.70 
2,61 

2,29 

2,33 

l.13 
1,.l 625 

2,21 

2,70 

2,34é6 

2,3"'!& 
2,4105 

1.67 

2,2'.l 
2,54 

2.23 
0,75 

2.3857 
2.16 

l.99 
2,6746 

2.114 
2,4l 

2.ZO 
2,47 

2,53 
2,20 1 

1.80 

1,8 1 

2.«l 
!l,!ll 

l,S428 

M3 
2.2• 

t..1'916 

1,15 
2,SS 

2.62 
251 

2.34 
2.6• 

1,IH 

2.2ll 
2.16 
l .IH 
2.64 

dite 

1ppUatfon 

18/04/12 
Ol/ 05/16 {U rr. tp r .,.) 

depu's 01/01/17 

ll/08/12 
01/09/!S 
01/01/11 

01/01/18 

Ol/01/18 
01/01/ U 

Ol/01/18 

01/01/16 

Ol/01/U 
15/lUl< 

OIJ0.!/15 

01/01/ll 
0!/02/11 

Ol/tll/17 
0 l/(Jil.} l1 

Ol/01/18 

Ol/Oli/14 
Ol/t1U14 
OVDUt4 
01/11/16 

09/Dl/tS 
l/lll/!S 
O~l/l8 

OlJl)l/18 

l/01.f!S 
01/01/18 
2~/(fi/H 

01/1)4/ 11 

Ol/Ol/U 
01/0l/IS 
Oi/DM:l9 
01/Dl/'7 
Ol/D7/:7 
01/œ,IH 
(Jlf:1!/t 6 

01/0ll/ 15 
Ol/Ol/18 
14/1)9/l• 
O!j"i)l,'t.1 

01/07/IS 
21/IJ'J.':7 
01.(;!il/H 

Ol/DW6 
~/llS (l<c""'phato) 

O?/ll!!/ U 

Ol/01116 



2.3.1.3 Evolution des coûts-vérit é de dist ribution 2017-2018 

Distributeu r CVD2016 CVD 2017 CVD2018 var16·17 var17·18 %16-17 %17-18 

AIEC 2,150() ( 2,150() ( 2,150() ( 0,0000 ( 0,0000 c 0,00% 0,0000 ( 

AI EM 2,6000( 2,60 00 ( 2,6000 ( 0,0000( 0,0000( 0,00% 0,0000 ( 

An c l 1,8500 ( 2,0000 ( 2,00U\O ( 0,1500 c 0,0000 c 8,11% o,ooooc 
Attert 2,0700 ( 2,0700 ( 2,0700 ( 0,0000( 0,0000 ( 0,00% 0,0000( 

Bcroeil 1, 70 00 ( 1, 7000 ( 1,7000 c O,OOOtO C 0,0000( 0,00% 0 ,0000 ( 

Biëvrc 2,4800 ( 2,6200 ( 2,6200( 0,1400( 0,0000( 5,65% 0,0000( 

Bouillon 2, 2000 ( 2, 2000 ( 2,2900 ( 0,0000{ 0,0 9()0 ( 0,0(Y% (),0409 ( 

BuUingcn 1,9600( 1,9600( 2,3300 ( 0,0000( 0, 3700€ 0,0 ()% O,l&SSC 
Bu g-Rcu land 1,7300 ( 1 ,73 00 ( 1, 7300 c 1(),00(]10( 0,0 0()0 ( 0,00% 0,00(]10 c 
Bütgenbach 2,3819 { 2,3819 ( 2,4625 ( 0,0000( 0,0806 ( 0,00% 0,0 338 ( 

Chim ay 2, 2300 ( 2.23 (]10 ( 2, 2300 ( 0,0000 ( 0,0 000( 0 .• 00'% 0,0000 ( 

Chiny 2,7000 ( 2, 7000 ( 2,7000 c 0,0000{ o,ooooc 0,00% 0,0000 ( 

CIE SAC 2,3466 ( 2,3466 ( 2, 34&6 ( 0,00()()( 0,0000 ( 0,00% 0,0000 ( 

CIB.E 2,8086 ( 2,8086 ( 2,8086 { O,OOOtOC 0,0000( 0,00% 0,0000( 

Erezée 2,1243 ( 2.4105 ( 2,4105 ( ~.2862 ( 0,00()0 ( 13,47% 0,00()0 ( 

Eta lle 1,6700 ( 1,6700 ( 1,6700( 0,00()0( 00000 ( "000% 0,0000( 

Gedinn e 1,7320( 2, 23{)0 ( 2,B OOC 0,44&0{ 0,0000( 25,14'% 0,00()()( 

Gouvy 2, 2<()0()( 2,5400 ( 2,5400 ( 0, 34@0 ( 0,0000 ( 15,45% O,OOtOO C 
Habay 2,1800 ( 2,1800 ( 2,23{)0 ( O,Olll!JIO{ 0,0500( 0,00% 0,0 229 ( 

IDEA 0 ,7500 ( 0,7590 c 0, 75()@ ( 0,(li(ll(lll)( O,OO!JIO C 0,00'% 0,0@0[) ( 

IDEN 2,3867( 2,3867 ( 2,3867 ( 00000( 0,0000( 0,00% 0,000[) c 
IECB'l.\I 2,16()0 ( 2, 16(!1()( 2,16ûllH O,OlïllllO C 0,0000( 0, 0()% 0,000 c 
IEG 1,'910 5 { 1,99<00 ( 1,99()0 ( 0,0795 ( 0,0000€ 4,16% 0,0()()[) ( 

INASEf> 2,6746 ( 2,6746 ( 2,674 6 ( 0,(J!(ll(ll()( 0,0001) ( 0,0()% 0,0()(!1 ( 

La Calamine 2,0800( 2,0&00( 2,0400( O,O()IJ!OC -0,()400 ( 0,00% -0,(Jl192 €. 

L~gl isc 2,3SBO C 2,3S@O C 2,4340 ( 0,0(]1()1) ( 0,0540( 0,1()()% 0,0 227 ( 

Lib in 1,9800( 2,0 700( 2, 2000 ( 0,09()0( 0, 1300( 4,55% 0,0628( 

Li bramont Chevigny 2,6100 ( 2,6100 ( 2,47GO C O,OfilûlO C -C,1400 C 0,,00% -0,6536·€ 

Lin bourg 2,3500 ( 2,1500 ( 2, 53()() c 0,0()1)() ( 0, 1800 ( 0,00% 0,0766 ( 

Ma hi;i y 2,1481 ( 2, 14Sl C 2, 2435 c ,{lllJl(JIOC 0,0954 ( 0,0()% 0,0444 ( 
Melx·DCVil lll t-Vi ton 1,600() ( 1,3000 ( 1,8000( 0, 2000( 0,0000 ( 12,50% 0,0()()0 c 
Musso 1,8100 ( l,arnoc 1.~uoo c 0,0000 ( 0,0()()[) ( 0,00% O,Oût@O C 

N ssogn e 2,4900( 2,49'()[) c 2,49'll!OC [),OIMJil) C 0,0000( 0,00'%- 0,000[) ( 

f>crwcz 1 .. 9 300 ( 1;93lll() ( l ,'931!!() ( {ll,l(l!@fil()I ( 0,()()()() ( 0,0()% O,Ollt(l!OC 

Rodi cfort 2,4311 ( 2, 5428( 2,54 28( 0,1117 C 0,0()00( 4,59% 0,01)00( 

Rou·~·ro~· 1,4000 ( 1, 6&1!10 c 1,61!,GO C 0,,28!lt!l! C 0,10(]1()0 ( 20,ocm O,Oll!O[) C 

St -Hubert 2, 2400( 2, 2400( 2,2400( 0,.0000( 0,0000( 0,00% O,OOlllO C 
SHëBe 1,7976( 1,7976 ( 1,7976 ( O,Ol!i ( 0,00()0 ( 0, 00% 0,01)()() c 
St -Vitlh 1, 7500( 1,7500 ( 1,75-0I() ( O,OOlliOC 0,000()€ 0,00% O,O!JllJIOC 

Stoumo t 2,1300 ( 2.41l11!10( 2,55·0() C 10, 221ll0 C 0, 1500( 10,09<% 0,0 625 ( 

SWDE 2,620() ( 2, 6200 c 2,6200 c 0,0000( o,ooooc 0,00% 0,0000( 

Telli 2,4700 ( 2, 521l10 ( 2, S.WOC 0,051)() c 0,0000 ( 2,0 2% 0,00(]1() ( 

Tenne• ille 2,340() ( 2, 3400( 2,340() € O,ODûtDC 0,0000( 0,00% 0,0(Jlf)[)( 

Cl.Il< 2,5400 ( 2,541110 ( 2,64DO C 10,®ll!(lt.Jll c 0, 100[)( o,ot:m 0,0394 c 
Tan gnv 1,840() ( 1,11400 c l,&4{)0 ( o, OOl!IO ·C 0,000()( 0,0!)% 0,000() ( 

ofs-Po ts 2, 28()0 ( 2,2aoo c 2,2aoo c O,OlllûlO C 0, 0090 ( o,mm O,OllllltOC 

Virton 2,1600 ( 2,16;00 ( 2,16-()10 ( 0,0()()0( 0,01>()0 ( 0,0()% 0,00()0 c 
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Sources: SPW-DG06/ CContrEau 
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2.3.1.4 Avis sur la demande de dérogation de la SWDE pour la mise en conformité des pressions 
statiques inférieures à 2 bars et supérieures à 10 bars 

(DOC.2016/CContrEau.21- janvier 2016) 

Conformément à l'article R.270 bis - 6 du Code de l'Eau, une mise en conformité des raccordements qui ne 
répondent pas aux conditions d'un approvisionnement régulier devait être réalisée par les distributeurs pour le 
31 décembre 2015. Un délai supplémentaire de 5 ans peut cependant être accordé, par le Ministre ayant l'eau 
dans ses attributions, sur base d'une demande dûment motivée et après consultation de I' Administration et du 
Comité de Contrôle de l'Eau. 

Pour rappel, le Comité de Contrôle de l'Eau a analysé la demande de dérogation de la SWDE pour la mise en 
conformité des pressions statiques inférieures à 2 bars et supérieures à 10 bars. 

Au vu de l'état d'avancement des dossiers et de la planification des travaux de mise en conformité, le Comité a 
remis un avis favorable sur l'octroi à la SWDE d'un délai supplémentaire de 5 ans pour la mise en conformité de 
ses raccordements non conformes. 

Il a cependant demandé qu'une évaluation annuelle du suivi des dossiers soit réalisée et que chaque citoyen 
concerné par cette mesure soit dûment informé de la situation. 

Le Comité avait précédemment adressé un courrier au Ministre de !'Environnement pour attirer son attention 
sur les différentes interprétations possibles de l'article R.270bis du Code de l'Eau et sur l'utilité de donner une 
définition précise des termes« hors écart et cas isolé» afin de lever toute ambiguïté. 

Selon la SWDE, la notion de «situations d'écart» serait appréciée sur base du coût par raccordement 
qu'engendrerait la mise en conformité et les «cas isolés» seraient les cas où les non-conformités de pression 
statique concerneraient cinq raccordements au moins. 

Le Comité se demandait dès lors si cette interprétation pourrait servir de référence pour l'ensemble des 
distributeurs. 

En 2017, le Comité a constaté qu'aucun distributeur, à l'exception de la SWDE, n'a sollicité l'avis du Comité pour 

obtenir une dérogation à cet égard. 

2.3.1.5 Evaluation du contrat de gestion SWDE 

Le Comité est représenté au sein du Collège d'évaluation du contrat de gestion de la SWDE. 

Le Collège est composé de : 
Monsieur Pierre HUART, Vice-Président de l'Union des Villes et Communes de Wallonie; 
Madame Séverine UHODA, Secrétaire du Comité de Contrôle de l'eau; 
Monsieur Arnaud HERMESSE, Commissaire du Gouvernement wallon; 
Monsieur Brieuc QUEVY, Commissaire du Gouvernement wallon. 

En date du 29 mai 2017, le Collège d'évaluation a entendu la présentation du rapport d'évaluation relatif au 
contrat de gestion 2012-2017. Au terme de cet exercice, le Collège a tenu à remercier le représentant de la 
SWDE pour sa parfaite collaboration et pour la qualité des données mises à disposition. 

Ce rapport s'inscrit dans le cadre du contrat de gestion signé, en juin 2012, entre la SWDE et le Gouvernement 
wallon pour la période 2012-2017. Le contrat de gestion définit 14 indicateurs clés en vue d'en analyser son 

exécution. 



Le Collège d'évaluation apprécie la clarté et la qualité du rapport. Cet ultime rapport présente les résultats sur la 
période de cinq ans couvrant le délai d'application dudit contrat. 
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prévus 
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Le Collège d'évaluation souligne la bonne gouvernance de la SWDE et rappelle la pertinence d'établir des 
indicateurs stratégiques permettant d'évaluer la situation de la SWDE sous différents angles. Il regrette 
cependant que certains indicateurs soient présentés globalement alors qu'ils mériteraient une présentation plus 
affinée. En effet, cette présentation globale a tendance à taire certaines réalités, pas toujours aussi bonnes que 
ne laisse paraître la tendance générale. 

Dès lors, le Collège d'évaluation demande que les indicateurs fassent l'objet d'un benchmark au niveau européen 
afin de permettre une vision plus éclairée de la situation de la SWDE. 

Suivi du dossier : 

En décembre 2017, le Gouvernement wallon a signé un nouveau contrat de gestion avec la SWDE portant sur la 
période 2018-2022. 

La structure de ce contrat s'articule autour de 6 objectifs: 

1. Maîtriser le prix de l' eau; 
2. Sécuriser l'approvisionnement en eau; 
3. Garantir la qualité de l'eau distribuée; 
4. Offrir un service optimal au client; 
S. Contribuer au développement durable; 
6. Renforcer la gouvernance de l'eau. 

Ce contrat contient également une série d'indicateurs de performance ciblés et mesurables. Ceux-ci permettront 
de respecter un équilibre entre 4 perspectives : - processus interne (métiers) 

- financières 
- client 
- développement durable. 
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2.3.2 Avis relatifs à la politique de l'eau du Gouvernement wallon 

2.3.2.1 Avis d'initiative sur l'avant-projet d'arrêté modifiant le Livre Il du Code de !'Environnement, 
contenant le Code de l'Eau, en ce qui concerne les conditions de la distribution publique de l'eau 

Pour rappel: 
(DOC.2016/CContrEau.51- mars 2016) 

En date du 4 février 2016, le Gouvernement wallon a approuvé, en première lecture, l'avant-projet d'arrêté 
modifiant le Livre Il du Code de !'Environnement, contenant le Code de l'Eau, en ce qui concerne les conditions de 
la distribution publique de l'eau. 

Ce projet entendait intégrer les derniers éléments du règlement général de distribution de l'eau dans le Code de 
l'Eau. Le Comité a accueilli favorablement cette résolution moyennant certaines recommandations. 

L'introduction dans le Code de l'Eau de la disposition relative à la pose d'un limiteur de débit, dans le respect de 
certaines conditions, nécessite une parfaite collaboration entre le CPAS et le distributeur ainsi qu'une 
connaissance globale du dossier de l'abonné par le distributeur afin de ne pas pénaliser les citoyens se trouvant 
déjà généralement dans une situation précaire. Cette possibilité risque en effet d'engendrer une pauvreté accrue. 

Le Comité s'interrogeait quant au degré réel de collaboration avec les CPAS ainsi que sur les moyens qui sont 
octroyés à ceux-ci pour gérer les demandes d'intervention actuelles. A cet égard, il rappelait que chaque citoyen 
dépend du traitement accordé par le CPAS en fonction de sa localisation, ce qui crée inévitablement des inégalités 
par rapport à l'accès à l'eau en région wallonne. 

L'article 3 permet l'application d'une location de compteur lorsque ce dernier présente un diamètre nominal 
supérieur à 25 mm. Le Comité était conscient des obligations et des coûts fixes à charge des distributeurs en 
matière de compteurs. Il soulignait cependant que le montant relatif à la location de compteur est laissé à 
l'appréciation de chaque distributeur et s'interrogeait sur l'opportunité de tendre vers une harmonisation 
tarifaire pour l'ensemble des services proposés par les distributeurs. 

Enfin, le Comité rappelait la nécessité de poursuivre la mise en oeuvre de la politique avancée par le décret 
modifiant le Code de l'Eau adopté par le Gouvernement wallon le 24 juillet 2015. 

Suivi du dossier: 
L'arrêté du Gouvernement wallon modifiant la partie réglementaire du Livre Il du Code de !'Environnement 
contenant le Code de l'Eau en ce qui concerne les conditions de la distribution publique d'eau a été publié au 
Moniteur belge en date du 12 septembre 2016. 

RnneHe 3 R6W du 31 août 2016 modifiant l a part i e rég l emen t a i re d u Li ure 11 du Code de 
l'En ui ronnement contenant l e Code de l'Eau en ce qu i concerne l es cond i tions de 
d i stri bution pub liq ue d'eau 

Pour rappel, cet arrêté, en son article R.270.bis-13, définit un cadre pour la pose de limiteurs de débit. 

2.3.2.2 Elaboration du troisième cycle des plans de gestion des districts hydrographiques 

Afin d'organiser au mieux le processus d'élaboration du 3ème cycle de Plans de Gestion des districts 
hydrographiques wallons portant sur la période 2022-2027 et de présenter son approche, la DG06 du SPW a 
sollicité une séance d'information avec les représentants des 3 instances concernées, à savoir la Commission 
consultative de l'Eau, le Comité de Contrôle de l'Eau et le CWEDD. Une méthode de travail pour l'élaboration du 

3ème cycle des PGDH a été présentée. 

La réunion s'est déroulée comme suit: 
1. Point de la situation sur le 2ème cycle de PGDH (2016-2021) 
2. Objectifs pour les 3èmes PGDH 
3. Processus d'élaboration pour les 3èmes PGDH 

4. Discussion . 
La DG03 poursuit ces travaux en la matière. 



2.3.2.3 Respect des obligations légales en matière de transmission des données au Comite de Contrôle 
de l'eau par les distributeurs et les producteurs d'eau 

Pour rappel, conformément à l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005 modifiant l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 3 mars 2005 relatif au Code de l'Eau établissant un plan comptable uniformisé du 
secteur de l'eau en Région wallonne et conformément à l'arrêté ministériel du 1er avril 2014 abrogeant l'arrêté 

ministériel du 12 octobre 2007 relatif à la carte de visite et aux indicateurs de performance des services de 
distribution, les distributeurs sont tenus de renvoyer au Secrétariat du Comité de Contrôle de l'Eau, pour le 30 juin 
de l'année suivant l'exercice, les documents suivants: 

le plan comptable uniformisé du secteur de l'eau, 

la carte de visite du distributeur accompagnée d'un exemplaire de facture de régularisation annuelle, 

• les données nécessaires à l'élaboration des indicateurs de performance des services de distribution d'eau. 

Au regret de constater que certains services de distribution ne respectent pas cette obligation légale, le Comité a 
sollicité l'intervention des ministres compétents afin de prendre les mesures nécessaires vis-à-vis des 
distributeurs en infraction. 

Un courrier personnalisé a également été adressé aux services communaux de distribution concernés, à 
savoir Beloeil, Burg-Reuland, Chiny, Fauvillers, Gouvy, Rochefort, Stoumont, Tenneville, Tintigny et Virton, en leur 
communiquant les manquements observés et pour obtenir les informations manquantes. 

Suite à cette intervention, les distributeurs tels que Burg-Reuland, Chiny, Gouvy, Rochefort, Stoumont, Tintigny 
et Virton nous ont communiqué leurs données dans le courant 2017. 

Par ailleurs, conformément à l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005 modifiant l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 3 mars 2005 relatif au Code de l'Eau, les producteurs sont tenus de transmettre 
annuellement au Secrétariat du Comité de Contrôle de l'Eau un compte d'exploitation par unité de production et 
par ligne de transport ainsi qu'un compte d'exploitation récapitulatif de la« Production » pour le 30 juin au plus 
tard de l'année suivant l'exercice . 

En vertu de cette législation, le Comité a adressé un courrier aux producteurs non distributeurs, à savoir 
VIVAQUA, Le Syndicat des Eaux du Sud, FARYS et De Watergroep, afin d'obtenir leurs comptes d'exploitation 
récapitulatifs des activités Production et Transport ainsi que leur carte d'identité. 
De Watergroep a été repris par la SWDE. Farys et Vivaqua nous ont communiqué leurs données. Le Syndicat des 
eaux du Sud a des difficultés à rentrer le PCE production car les lois comptables ne sont pas identiques sur le sol 
luxembourgeois. 

2.3.2.4 Note d'orientation sur l'évolution de la régulation du secteur de l'eau en Wallonie 

Pour rappel, la note du Gouvernement wallon du 17 décembre 2015 relative à la mise en place d' une régulation 
active du prix de l'eau en Wallonie présentait les résultats actuellement obtenus de la mise en œuvre d'une 
structure tarifaire unique et des indicateurs de respect des missions légales et de performance des services de 
distribution. Les principaux résultats sont : un rapprochement des prix, une professionnalisation des acteurs, une 
amélioration de la performance de certains distributeurs, la rencontre des objectifs environnementaux, un CVA 
unique et un fonds social de l'eau à l'échelle de la Wallonie, à l'exception des distributeurs du territoire de la 

Communauté germanophone. 

Les objectifs poursuivis sont essentiellement doubles : 
1. pérenniser la satisfaction des intérêts de toutes les parties prenantes du secteur de l'eau; 

2. proposer une eau de qualité et assainie au meilleur coût, en assurant aux opérateurs un niveau suffisant 

d'investissements à long terme et de financement nécessaire à assurer la pérennité du secteur. 

Le système proposé repose sur les principes suivants : 
1. Un système global, c'est-à-dire pour l'ensemble des éléments de la facture d'eau et pour les opérateurs. 

2. Un système prospectif: mise en place d'une trajectoire pluriannuelle (à 5 ans). 

3. Un système transparent : rapport annuel conjoint du « régulateur» et du Comité de contrôle de l'eau publié 

et accessible aux opérateurs. 

4. Un système négocié : négociation du dossier. 
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5. Un système responsabilisant : identification des« coûts gérables » pour les opérateurs. 

6. Un système durable : couverture par le prix du coût global du service. 

7. Un système social : l'eau doit rester un bien accessible à tous. 

Le processus repose sur une trajectoire de référence couvrant les coûts relatifs aux domaines prioritaires 
(ressource et environnement, protection du consommateur, coûts de fonctionnement maitrisés, investissements 
nécessaires à la performance du service). En fonction des situations spécifiques, chaque distributeur négociera sa 

trajectoire spécifique. 

Il convient de mettre en place les outils de régulation suivants : 

2 les balises des trajectoires, un« business plan de l'eau », 

3 des indicateurs de référence/performance revus et un benchmarking wallon, belge et européen. 

Le calendrier proposé est la mise en place d'une circulaire fixant les balises de période transitoire d'un an en 
2016. En 2017 et 2018, les procédures et les balises devant être adaptées par un AGW et en 2019, le cadre 
juridique devrait être fixé pour pérenniser la procédure. 

Le Comité s'est interrogé sur l'articulation des travaux d'analyse des dossiers ainsi que sur la possibilité d'un 
recours en cas de refus. La réponse sur l'articulation des travaux est en réflexion. Pour ce qui est du recours, la 
procédure reste à définir. 

Il s'est également questionné sur le délai d'analyse d'un dossier qui doit être fixé, sur l'existence d'un monitoring 
annuel, sur la prise en considération de situations imprévues, indépendantes du distributeur et sur la mise en 
place d'un benchmarking «européen »et ses conséquences sur la charge de tout distributeur. 

Il était nécessaire de mettre autour de la table les représentants des petits distributeurs afin d'élaborer un outil 
efficace et utilisable par l'ensemble des opérateurs. Il conviendra de proposer également une assistance 
technique et une information adéquate. 

Suivi du dossier : 
Suite au courrier du 28 janvier 2016 adressé au Ministre Marcourt, sollicitant l'association du Comité de Contrôle 
de l'Eau à la phase de réflexion, le Secrétariat du Comité a été invité à participer aux débats. 

Un groupe de travail piloté par la DG06 et composé de membres du Comité de Contrôle de l'Eau était chargé de 
proposer des balises pour ce modèle de régulation. 

Une circulaire est en préparation. Celle-ci devra inclure les grandes lignes de la régulation, à savoir les données 
nécessaires et les indicateurs de performance mais aussi le délai de la procédure et les recours possibles. Cette 

circulaire portera sur la période 2016-2019 (phase de test). 

Il a également été envisagé de mettre en place une application informatique afin de faciliter le travail tant des 

opérateurs que du régulateur. 

Le groupe de travail demandait une proposition du Comité de Contrôle de l'Eau sur les indicateurs les plus 

significatifs et l'ajout d'indicateurs d'efficience. 

Une demande d'élaboration d'un plan financier sur 3 ou 6 ans a été proposée(=> mise en place nécessaire d'un 

outil uniformisé). 
Il sera nécessaire de mettre autour de la table les représentants des petits distributeurs afin d'élaborer un outil 
efficace et utilisable par l'ensemble des opérateurs. Il conviendra de proposer également une assistance 
technique et une information adéquate. 

A l'issue de ces réflexions, un groupe de travail « Mise en place d'une régulation active du prix de l'eau en 
Wallonie», composé de membres du Comité de Contrôle de l'Eau a été créé (cf. 1.5). 

Suite à la note du Gouvernement wallon adoptée le 17 décembre 2016, le consultant COMASE est chargé de 
proposer une circulaire relative à la régulation du prix de l'eau en Wallonie. Un groupe de travail, composé de 
représentants de la SPGE, de la SWDE, d'Aquawal, de l'AIVE, de l'INASEP, de l'INBW, du Comité de Contrôle de 
l'Eau, de l'UVCW, de la DG03 et de la DG06 du SPW ainsi que du Cabinet du Ministre de !'Economie, est chargé 



d'établir une trajectoire de référence ainsi qu'une circulaire reprenant les principes généraux, les indicateurs de 
référence et la procédure . Les résultats de l'étude sont attendus pour l'été 2017. 

Les travaux se sont poursuivis le premier semestre 2017 et ont débouchés sur un projet de circulaire transmis au 
Gouvernement wallon qui fut adopté par le Conseil des Ministres du 29 juin 2017. (Annexe ... - Circulaire relative 
à la régulation du prix de l'eau en Wallonie) . 

Celle-ci répond aux objectifs et principes généraux demandés par le Gouvernement wallon dans sa note 
d'orientation du 12/12/2015 jetant les bases d'une nouvelle régulation du prix de l'eau. 
La circulaire adopte notamment des indicateurs de référence et fixe des cibles tant au niveau de la distribution 

que de l'assainissement. 
La circulaire spécifie les éléments permettant d'évaluer la complétude du dossier, à savoir: 

1. L'identité du demandeur; 
2. L'élément constitutif du prix de l'eau sur lequel porte l'augmentation; 
3. Une motivation circonstanciée des raisons de l'augmentation accompagnée des 
4. documents comptables, du plan financier à cinq ans et de la proposition de trajectoire 

S. établie par l'opérateur; 
6. L'ensemble des données relatives au reporting annuel des indicateurs propres à la 

7. politique de régulation du prix; 
8. Le cas échéant, la délibération du conseil communal; 
9. Un exemplaire de facturation ; 
10. La date envisagée pour procéder à l'augmentation . 

Notons que les éléments prospectifs seront obligatoires pour toute analyse du dossier de modification tarifaire 
et feront l'objet d'un suivi. 

Après analyse du dossier, une phase de négociation est prévue le cas échéant. Le Comité accueille favorablement 
cette procédure et souligne la nécessité d'une phase test ainsi que d'une information auprès de l'ensemble des 
distributeurs. 

2.3.2.5 Avant-projet de décret modifiant les Livres 1 et Il du Code de !'Environnement 

Le Comité a entendu les représentants du Ministre Di Antonio sur ce dossier et a pris acte des modifications 
proposées dans l'avant-projet de décret visant: 

);;> l'organisation des enquêtes publiques relatives aux plans de gestion de bassin hydrographique wallon (PGDH) 
et aux plans de gestion des risques d'inondation (PGRI). Le texte prévoit de supprimer les délais 
supplémentaires pendant les périodes de congés et de faire passer le délai de remise d'avis de 6 mois à 3 
mois pour les instances d'avis; 

);;> une extension de la mission de la SPGE de protection des captages à une protection de la ressource en eau en 
particulier souterraine. Il s'agit d'optimaliser les budgets disponibles, de prévenir les pollutions diffuses 
(nitrates, pesticides), de protéger au-delà des zones de prévention de captages via notamment le contrat de 
captage et le contrat de nappe ; 

);;> l'ajout de la notion d'installateurs certifiés de systèmes d'épuration individuelle. Les modifications prévues 
sous ce point s'inscrivent dans le cadre de la gestion publique de l'assainissement autonome; 

);;> une révision des modalités relatives au fonds social de l'eau. Des améliorations sont proposées au niveau du 
système actuel avec pour objectif une simplification administrative (droit de tirage unique), l'utilisation 
optimale du FSE par les CPAS, l'uniformisation de certaines pratiques (montants non utilisés du FSE versés 
d'office à la SPGE) ou encore la dynamisation du fonds d'améliorations techniques (doublement des moyens 
qui passent de 5 à 10% du FSE); 

);;> une simplification dans la mise en place du fonds de solidarité internationale pour l'eau . Si les principes 
restent établis dans le décret, les modalités pratiques seront simplifiées en s'inspirant de la procédure pour 

l'activation du fonds « Fast-Start ». 

Les propositions de modification ont été publiées au Moniteur belge en date du 31 janvier 2017 suite à une 
décision du 19 janvier 2017 (décret modifiant les Livres 1 et Il du Code de !'Environnement) . 
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~ Le Comité de Contrôle de l'Eau, en sa séance du 24 avril 2017, a analysé la demande de hausse du coût-vérité 
à l'assainissement de la SPGE. Le plan financier 2017 a été présenté ainsi que les grandes lignes du nouveau 
contrat de gestion provisoire. 

2.3.2.6 Avis sur la demande d'augmentation du coût-vérité à l'assainissement de la SPGE au 1er juillet 
2017 

(DOC.2016/CContrEau.162 - octobre 2016) 

Pour rappel, selon l'article 4 du Code de l'Eau visant à la constitution et au fonctionnement du Comité de 
contrôle, le Comité de Contrôle de l'Eau a pour mission de veiller, par ses avis, à ce que l'évolution du prix de 
l'eau soit orientée dans le sens de l'intérêt général et de la politique de l'eau menée au niveau de la Région 
wallonne, et à la prise en compte du coût-vérité . Il assure l'application, par les opérateurs du cycle anthropique 
de l'eau, des dispositions visées aux articles 194 à 209, 228 à 233, 417 à 419, 443 et 444, et des dispositions 
réglementaires prises en vertu de celles-ci. 

Le Comité de Contrôle de l' Eau, en sa séance du 24 octobre 2016, a entendu la SPGE sur ses différents scénarii de 
demande de hausse du coût-vérité à l'assainissement. Le plan financier 2016 actualisé a été présenté. 

Le coût-vérité à l'assainissement, conformément à l'art. 228 du Code de l'Eau, est déterminé par la SPGE pour 
l'ensemble du territoire wallon. Celle-ci souhaiterait que le Comité se prononce sur les différentes variantes de 

modifications tarifaires proposées. 

Option 1 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 sur 5 ans 

CVA 2,115 € 2,285 € 2,445 € 2,595 € 2,647 € 2,700 € 
augmentation absolue +0,17 € +0,16 € +0,15 € +0,05 € +0,05 € +0,58 € 
augmentation relative +8,04% +7,00% +6,13% +2,00% +2,00% +27,65% 

Option 2 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 sur 5 ans 

CVA 2,115 € 2,435 € 2,484€ 2,533 € 2,584 € 2,636 € 
augmentation absolue +0,32 € +0,05 € +0,05 € +0,05 € +0,05 € +0,52 € 

augmentation relative +15,13% +2,00% +2,00% +2,00% +2,00% +24,62% 

Option 3 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 sur 5 ans 

CVA 2,115 € 2,515 € 2,515 € 2,515 € 2,565 € 2,617 € 
augmentation absolue +0,40€ +0,00€ +0,00€ +0,05 € +0,05 € +0,50€ 

augmentation relative +18,91% +0,00% +0,00% +2,00% +2,00% +23,72% 

Option 4 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 sur 5 ans 

CVA 2,115 € 2,590 € 2,590 € 2,590 € 2,590 € 2,590 € 

augmentation absolue +0,48€ +0,00€ +0,00€ +0,00 € +0,00€ +0,48 € 

augmentation relative +22,46% +0,00% +0,00% +0,00% +0,00% +22,46% 

Le Comité a pris acte du plan financier 2016 actualisé, approuvé par le Gouvernement wallon . Celui-ci intègre les 
nouvelles missions de la SPGE à savoir, l'assainissement autonome et l'assainissement des eaux industrielles, dès 

2017. 

Au vu des missions qui lui sont confiées et des différents paramètres actualisés, une hausse tarifaire s'avère 

nécessaire pour la SPGE. 

Le Comité souligne positivement l'exercice pluriannuel sur cinq ans effectué par la SPGE proposant plusieurs 
trajectoires et servant de référence en matière d'évolution du coût-vérité à l'assainissement. 

Cependant, dans l'attente de la circulaire relative à la régulation du prix de l'eau en Wallonie et au vu du 
contexte de gestion actuel de la SPGE, le Comité ne peut approuver l'ensemble des options présentées. Il 
souhaiterait dès lors réentendre les représentants de la SPGE après l'adoption du nouveau contrat de gestion . 



Pour ce qui concerne l'exercice 2017, le Comité remet un avis favorable sur l'application d'un coût-vérité à 
l'assainissement de 2,285 €/m3 équivalant à une augmentation de 0,17 €/m3, soit une hausse de 8%. 

Le contrat de gestion n'a pas été approuvé par le Gouvernement wallon en 2016 ainsi que l'augmentation du 
CVA pour l'exercice 2017. 

En 2017, la SPGE a introduit une demande de hausse du coût-vérité à l'assainissement de la SPGE. Le plan 
financier 2017 a été présenté ainsi que les grandes lignes du nouveau contrat de gestion provisoire. 

Le coût-vérité à l'assainissement, conformément à l'art. 228 du Code de l'Eau, est déterminé par la SPGE pour 
l'ensemble du territoire wallon. La trajectoire proposée est la suivante: 

Coût-vérité à l'assainissement SPGE 

Au vu des missions qui lui sont confiées et des différents paramètres actualisés, une hausse tarifaire s'avère 
nécessaire pour la SPGE. 

Le Comité remet un avis favorable sur l'application d'un coût-vérité à l'assainissement de 2,365 €/m
3 

au 1 •'juillet 
2017, équivalant à une augmentation de 0,25 €/m

3
. 

Il demande d'être informé du contenu du contrat de gestion dès sa signature, du suivi de la trajectoire proposée 
ainsi que des indicateurs . 

2.3.2.7 Avis sur le rapport d'activité 2016 du fonds social de l'eau 
(DOC.2018/CContrEau.2) 

Conformément à l'article 249 du décret du 27 mai 2004 relatif au Livre Il du Code de !'Environnement constituant 
le Code de l'Eau, la SPGE a communiqué au Comité de Contrôle de l'Eau le rapport d'activité 2016 sur le 
fonctionnement du fonds social de l'eau. 

Ce rapport a été présenté aux membres du Comité en date du 18 décembre 2017 par la coordinatrice en charge 
du dossier à la SPGE. 

A l'issue de cette présentation, le Comité a pris acte du rapport d'activité 2016 et s'est réjouit de constater que les 
recommandations formulées dans ces avis précédents avaient été suivies. 

Le rapport montre l'effet du doublement de la cotisation instauré depuis le 21 janvier 2015 et établit une 
première comparaison des résultats sur 2 ans. 

Le Comité remarque l'évolution positive du pourcentage d'utilisation des droits de tirage totaux qui passent de 
68% à 75%, suite à la forte croissance du nombre d'interventions entre 2015 et 2016 (près d'un millier 
d'interventions supplémentaires). Toutefois, il n'en demeure pas moins que le fonds reste largement sous-utilisé. 

Le Comité s'interroge dès lors sur une éventuelle mise à la disposition des sociétés de logement public du fonds 
social de l'eau pour des améliorations techniques. Il propose de voir si cette piste pourrait être envisagée. 

Afin d'approfondir sa réflexion, le Comité souhaite obtenir annuellement, concomitamment à la transmission du 
rapport d'activité, les données par distributeur et par CPAS relatives au nombre et aux montants des interventions 
ainsi qu'au nombre de consommateurs en difficulté de paiement, tant pour le fond s social de l'eau que pour le 
fonds des améliorations techniques. 

Le problème relatif à l'utilisation du fonds pour les améliorations techniques (représentant 10% du fonds social de 
l'eau) est récurrent. Son taux d'utilisation, avoisinant les 9%, reste stable. Le Comité entend qu'une meilleure 
utilisation de ce fonds est attendue suite à l'adoption de la circulaire ministérielle du 23 février 2017. Afin 
d'atteindre les objectifs de cette circulaire, il recommande que la SPGE poursuive sa politique d'information et de 
sensibilisation initiée avec les acteurs de terrains. 
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Par ailleurs, il relève à nouveau l'inégalité entre les citoyens wallons quant à l'accès au fonds social de l'eau . Cette 
différence de traitement découle directement de la politique menée par chaque CPAS. La réflexion devrait être 
poursuivie afin de diminuer ces iniquités. 

Enfin, le Comité restera attentif aux modifications apportées au fonds social de l'eau. Il réitère sa demande d'être 
associé aux travaux et consulté sur toute proposition issue des débats en cours. 

Suivi du dossier 

Pour rappel, en 2016, dans le cadre de sa réflexion sur la pose de limiteurs de débit d'eau prévue et encadrée par 
la révision du projet d'arrêté modifiant les conditions de la distribution publique de l'eau, le Comité a souhaité 
entendre la position du Réseau wallon de Lutte contre la Pauvreté (RWLP) sur le sujet. 

Pour rappel, l'article R.270.bis-13 du Code de l'Eau a récemment été revu afin d'encadrer la pose de limiteurs de 
débit par les distributeurs en cas de défaut de paiement persistant. 

Les représentantes du RWLP ont présenté brièvement leur association et son objectif principal à savoir obtenir 
des changements pour améliorer le quotidien des personnes en difficulté. 

Le nombre de consommateurs en difficulté de paiement étant en constante augmentation, le Comité souhaitait 
obtenir un avis et d'éventuelles propositions alternatives quant à la pose des limiteurs de débit. 

Les distributeurs, qui ont de plus en plus de mal à recouvrir les factures impayées par leurs clients, ont recours à 
la pose de limiteurs de débit. Cette mesure a été prise en concertation avec les CPAS, lesquels n'y ont pas émis 
d'objection particulière. La réflexion a alors abouti à une modification de la législation en la matière afin 
d'encadrer ces démarches. 

Les représentantes ont exposé la position du RWLP sur la pose des limiteurs de débit et présentés les 
témoignages de citoyens en difficulté de paiement. 

Le RWLP s'oppose à la solution du limiteur de débit car il estime que cette mesure constitue une atteinte à la 
dignité humaine avec des conséquences sur la santé physique et mentale des citoyens concernés. 

Le Comité a décidé d'interpeller la SPGE sur cette problématique en prenant en considération le point de vue du 
RWLP. Il a demandé qu'une solution réaliste et pragmatique soit étudiée afin que l'ensemble des citoyens 
défavorisés puisse bénéficier d'une intervention du fonds social de l'eau. 

Le Comité rappelle que l'eau doit rester un bien accessible à tous, en quantité et en qualité suffisantes et à un 
prix acceptable. 

Dans un souci d'équité entre les citoyens, le Comité a dès lors proposé qu'un dialogue soit initié, avec les acteurs 
de terrains comme le RWLP, afin de déboucher sur des règles uniformisées. Il a demandé à être consulté sur 
cette problématique et associé aux débats. 

En décembre 2016, le Comité a fait part de sa réflexion sur la réalité wallonne en matière de politique de 
recouvrement en adressant un courrier tant à la SPGE qu'aux Ministres compétents. Dans ce cadre, le Comité a 
notamment entendu les représentants du Réseau wallon de Lutte contre la Pauvreté (RWLP) sur le sujet de la 
pose de limiteurs de débit et ses effets néfastes sur la santé. 

Le Comité rappelait que l'eau doit rester un bien accessible à tous, en quantité et en qualité suffisantes et à un 
prix acceptable. 

Dans cette optique, il tenait à souligner l'utilité de trouver une solution optimale afin que l'ensemble des 
personnes défavorisées puisse bénéficier d'une intervention du fonds social de l'eau. Il soulevait également la 
question des réducteurs de débit face à la volonté du Gouvernement wallon telle qu'édictée dans la Déclaration 
de politique régionale . 

Dans un souci d'équité entre les citoyens, le Comité proposait dès lors qu'un dialogue soit initié, avec les acteurs 
de terrains comme le RWLP, afin de déboucher sur des règles uniformisées. Il demandait bien entendu à être 
consulté sur cette problématique et associé aux débats. 



En réponse à nos positions, la SPGE nous a informé de l'adoption d'une nouvelle circulaire relative au fond s social 
de l'eau qui reprend les nouvelles dispositions. Elle a été envoyée à l'ensemble des CPAS et des distributeurs. Les 
principales améliorations concernent une simplification administrative, une uniformisation de certaines pratiques, 
l'augmentation du plafond d'intervention dans le paiement des factures des consommateurs en difficulté et enfin la 
dynamisation du fonds des améliorations techniques. Ces modifications poursuivent un objectif commun qui est 
une meilleure utilisation du fonds social de l'eau pour aider au mieux les personnes en difficulté de paiement. 

Une des mesures prises et qui avait fait l'objet des réflexions vise les limiteurs de débit. Ceux-ci ont été retirés de la 
liste des améliorations techniques suite, notamment, aux interventions de la Fédération des CPAS qui souhaitent la 
mise en place d'un cadre juridique plus clair quant à la pose de ces limiteurs. 

Dans ce cadre, Aquawal s'est vu confier la réalisation d'une étude relative à l'approfondissement de la connaissance 
des pratiques et des implications de la pose de limiteurs de débit en Wallonie et la SPGE aura un représentant au 
sein du Comité de suivi qui sera mis en place . Les résultats de cette étude sont attendus pour fin septembre 2017. 

D'autres initiatives seront menées suite à ces nouvelles dispositions comme par exemple les formations des CPAS, la 
mise à disposition d'informations plus détaillées sur le sujet sur le site de la SPGE ( FAQ, procédure spécifique à 
l'utilisation du FAT), l'évaluation de ces mesures dans un an par un groupe de travail composé des différents acteurs 

du fonds social, la poursuite de la participation aux actions et réunions menées par le réseau wallon de lutte contre 
la pauvreté ou encore l'édition d'un nouveau manuel de procédure. 

La SPGE souligne que le fonds social de l'eau fait partie de ses préoccupations et son amélioration sera d'autant plus 
possible que si elle est le résultat d'une collaboration entre tous les acteurs. 

RnneHe : C:irculaire Fonds social de l'eau. 
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2.4 AUDITIONS 

La Comité a bénéficié, dans le cadre de ses travaux, de l'expertise de plusieurs acteurs ou décideurs de la 

politique de l'eau. Ces derniers lui ont présenté des exposés se rapportant aux dossiers sur lesquels son avis 

était sollicité ou à d'autres thématiques à propos desquelles il souhaitait réunir de l'information en vue 

d'alimenter ses travaux futurs. Ces présentations ont été suivies de séances de questions/réponses au cours 

desquelles le Comité a pu approfondir divers aspects des questions abordées. 

Dans le cadre de ces auditions, les membres du Comité de Contrôle de l'Eau ont notamment entendu : 

1. Le 26 juin 2017 : 

M. J-M HERMANS, Directeur de la SPGE pour la présentation du contrat de gestion liant les Gouvernement 

wallon et la SPGE. 

2. Le 23 octobre 2017: 

M . Luc VANDENDORPE, inspecteur général au département du développement économique (DG06) accompagné 
de Mme Véronique DESAINTES, représentante du Ministre de l'économie, pour la présentation de la circulaire 

relative à la régulation du prix de l'eau. 

M . Arnaud ROUELLE du Département de !'Environnement et de l'Eau de la DG03 au SPW, pour une présentation 
des indicateurs relatifs à la qualité de l'eau distribuée en Wallonie (cf. 2.4.2). 

3. Le 13 décembre 2017 : 

M. J-L LEJEUNE, SPGE, pour la présentation de la réforme de la gestion publique de l'assainissement autonome 

(GPAA). 

4. Le 18 décembre 2017: 

Mme Isabelle HAENECOUR, Conseillère à la SPGE, pour une présentation des résultats du rapport d'activité 2016 

du Fonds social de l'Eau. 

2.4.1 Projet d'arrêté modifiant le Livre fi du Code de /'Environnement contenant le Code de /'Eau et relatif au 
contrôle de la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine 

Le projet d'arrêté a été adopté par le Gouvernement wallon fin 2017. 

Il s'agit d'une transposition de la directive 2015/1787/UE de la Commission européenne modifiant les annexes Il 
et Ill de la directive 98/83/CE relative à la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine et d'une 
adaptabilité de l'ensemble des règles relatives au contrôle de la qualité de l'eau potable auxquelles sont 
soumises les distributeurs d'eau, au progrès scientifique et technique ainsi qu'à la mise en place progressive et 
facultative d'une nouvelle approche basée sur la gestion des risques et inspirée des« Water Safety Plans (WSP) » 
développés par !'Organisation Mondiale de la Santé {OMS) depuis 2004. Cette approche sera dénommée « Plans 
de gestion de la sécurité sanitaire de l'eau (PGSSE). 



2.4.2 Qualité de l'eau distribuée en Wallonie 

La DG03 établit un rapport bisannuel sur la qualité de l'eau distribuée. 

Le précédent rapport a été présenté fin 2016 et comprenait : 

Une analyse globale des résultats des analyses de 2015. 

Un focus par distributeur, avec une comparaison des résultats 2014/2015. 
Au niveau des indicateurs par distributeur, 4 familles de paramètres de qualité ont été évalués : 
microbiologiques, azotés, micropolluants minéraux, micropolluants organiques. Un indicateur global a été 
calculé sur base de la moyenne des résultats des 4 indicateurs. 
Les résultats des paramètres indicateurs (coliformes totaux, chlore libre et Turbidité) de 2015 ont été 
comparés avec les résultats de 2014. Pour l'indicateur relatif au pH, il a également été fait mention d'une 
dérogation accordée ou en cours de demande. 

• Un focus par paramètre analysé. 
Qualité microbiologique, nitrates, pH, dureté totale, pesticides, chlore libre résiduel, plomb. 

L'évolution de la qualité de l'eau depuis 2007 est a également présentée. 
L'ensemble des paramètres mesurés connaît un taux de conformité en progression, à l'exception du clostridium 
perfringens dont le taux de conformité diminue légèrement. 
La qualité de l'eau distribuée atteint généralement un bon niveau. Cependant, une dizaine de distributeurs 
situés en zone rurale connaissent des problèmes récurrents. 

Pour ce qui concerne la déclaration des événements, l'écart entre les périodes 2004-2011 et 2012-2014 se 
justifie par la mise en ligne d'une base de données pour la déclaration des événements. La forte diminution 
entre 2014 et 2015 s'explique quant à elle par la mise en application d'une nouvelle circulaire ministérielle 
instaurant un seuil de déclaration supérieur à la norme pour chaque paramètre. 

Quant aux perspectives, on note la transposition de la Directive 2015/1787 modifiant les annexes Il et Ill de la 
Directive 98/83/CE prévue en 2018. 
L'annexe Il définit les contrôles ainsi que leur fréquence. La modification principale est l'introduction possible, à 
l'initiative du distributeur, d'un WSP (Water Safety Plan) c'est-à-dire, un plan de salubrité de l'eau. L'annexe Ill 
contient les spécifications pour l'analyse de paramètres (méthode d'analyse et caractéristiques de 
performance). 
Enfin, le SPW a l'intention de développer un système d'information sur la qualité de l'eau potable (SIQUEP) afin 
d'assurer un meilleur suivi qualitatif de l'eau destinée à la consommation humaine. 

2.5 APPLICATION ET RESPECT DES OBLIGATIONS LEGALES ET PERFORMANCE DES DISTRIBUTEURS 
D'EAU 

2.5.1 Préambule 

Le Code de l'eau octroie au Comité de Contrôle de l'Eau les missions de contrôle suivantes: 

~ l'application par les opérateurs du cycle anthropique de l'eau de la structure tarifaire uniforme 
conformément au plan comptable; 

~ l'application des conditions générales de la distribution publique de l'eau. 

Les prix appliqués par les distributeurs d'eau en Wallonie indiquent des niveaux différents. La qualité du service 
rendu à la collectivité peut, elle aussi, varier d' un distributeur à l'autre. Il n'existait jusqu'en 2006, aucune 
mesure chiffrée permettant d'objectiver ces écarts de qualité de service. Ainsi, pour pallier cette problématique, 
le Comité de Contrôle a mis en place un système d'indicateurs de performance afin de pouvoir apprécier, en 
parallèle, le niveau d'évolution du prix et celui de la qualité du service rendu par les différents opérateurs. 
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Ainsi, depuis le 12 octobre 2007, l'arrêté ministériel relatif à la carte de visite et aux indicateurs de performance 
des services de distribution est entré en vigueur, rendant ainsi obligatoire l'utilisation des formulaires élaborés 
pour la remise des données utiles au Comité. De nombreux opérateurs complétaient cependant déjà ces 
formulaires, même si le recours à ces documents ne constituait pas encore une obligation . Cet arrêté prévoit 
notamment que les distributeurs transmettent au Comité les données demandées pour le 30 juin de l'année 
suivant l'exercice, concomitamment au plan comptable de l'eau. 

Par ailleurs, conscient de certains problèmes liés à cette procédure, le Comité de Contrôle de l'Eau a procédé à 
son analyse et a proposé une modification de la méthode d'analyse liée aux indicateurs de performance de 
distribution d'eau au cours de l'année 2012. Celle-ci s'est soldée par l'adoption d'un arrêté ministériel 
modificatif publié le 26 mai 2014. 

Cet arrêté ministériel évolutif sera adapté aux nouvelles exigences de la circulaire relative à la régulation ainsi 
qu'aux modifications du Code de l'Eau. 

AnneKe 4 Rrrêté ministérie l re latif à la carte de uisite et auK indicateurs de performance 

2.5.2 Analyse du respect des obligations légales et de la performance des distributeurs d'eau 

2.5.2.1 Introduction 

Pour rappel, il est demandé aux différents distributeurs d'eau actifs en Wallonie de fournir les documents 
suivants (en sus du Plan comptable de l'eau) : 

~ la carte de visite du distributeur, accompagnée d'un exemplaire de facture de régularisation annuelle; 

~ la feuille de données nécessaires au calcul des indicateurs de performance. 

AnneKe 5 Carte de uis i te du dist ri buteur 

RnneKe 6 Données nécessa ires à l'é laboration des indicateurs de performance 

Ces deux documents doivent permettre au Comité de Contrôle de l'Eau de juger : 

• du respect des obligations légales que doivent remplir les distributeurs d'eau; 

• de la qualité du service fourni à la collectivité par les différents opérateurs et de son évolution ; 

• De la bonne imputation des charges dans le plan comptable de l'eau. 

Il est demandé aux différents opérateurs de remettre, chaque année, ces documents dûment complétés pour le 
30 juin suivant l'année concernée, parallèlement au schéma récapitulatif du Plan comptable de l'eau. 

L'analyse ci-dessous porte donc sur les chiffres 2016 fournis par les distributeurs actifs en 2017. 

Notons que la date de rentrée n'est que très peu respectée par un grand nombre de distributeurs. Dès lors, afin 
d'avoir une analyse significative, l'option est d'attendre d'avoir le plus grand nombre de données avant de 

procéder à l'examen des données consolidées. 



2.5.2.2 Réception des documents 

RnneKe 7 Tableau récap i tulatif des réponses fournies par les distri buteurs 

En 2016, 49 distributeurs étaient actifs. Le tableau ci-dessous indique le nombre de documents reçus par le 
Comité de contrôle de l'eau. 

2015 2016 

Nombre total de distributeurs d'eau en Wallonie 49 49 

Nombre de Plans comptables de l'eau reçus 44 42 

Nombre de cartes de visite reçues 46 44 

Nombre d'exemplaires de factures d'eau reçus 45 44 

Nombre de fichiers de données reçus 46 44 

Nombre de distributeurs d'eau ayant fourni l'ensemble des 
44 42 

documents 

En 2016, il y a eu une très nette amélioration de la réception des documents par rapport aux années 
précédentes, probablement consécutive aux courriers personnalisés qui ont été adressé aux distributeurs en 
infraction. En 2017, plusieurs rappels par mail ont été envoyés. Au premier semestre 2018, un courrier a été 
envoyé aux distributeurs en défaut. 

Nombre de cartes de visite reçues Nb % 

2008 40 77% 

2009 31 61% 

2010 42 82% 

2011 39 76% 

2012 37 73% 

2013 35 70% 

2014 36 72% 

2015 46 94% 

2016 44 90% 

En ce qui concerne les données nécessaires au calcul des indicateurs de performance, seuls 5 distributeurs ne les 
ont pas remises en 2016 : 

1° le service communal des eaux de Beloeil, 
2° le service communal des eaux d'Etalle*, 
3° le service communal des eaux de Habay, 
4° le service communal des eaux de Rochefort, 
5° le service communal des eaux de Tenneville. 

Notons que Virton a rendu tardivement ses données et son plan comptable. 
(*)Dernières données fournies 2013 

Il faut noter que la commune de Beloeil n'a jamais remis la moindre donnée demandée dans le cadre du calcul 
des indicateurs de performance depuis 2007 (données 2006). 

Il est important de rappeler que l'obligation qui est faite aux distributeurs de transmettre leurs données est 
susceptible d'engendrer une infraction environnementale et par conséquent des sanctions en vertu du Code de 
l'Eau. 

RnneKe 8 Tableau récap i tu latif des données fournies par les distributeurs 2015 
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2.5.2.3 Qualité des données transmises 

Si certains distributeurs ne souffrent d'aucune critique quant à la justesse des données transmises, certains 
autres, en revanche, remettent parfois des données partielles ou parfois complètement aberrantes. La qualité 
des données, lorsqu'elles sont transmises, laisse ainsi parfois à désirer. 

A noter que les données transmises par le distributeur d'eau et relatives à la qualité de l'eau et aux prises d'eau 

sont désormais systématiquement transmises par le Service Public de Wallonie. De même, les données relatives 
à la protection des captages et aux consommateurs en difficulté de payement sont transmises directement par 
la SPGE. 

La qualité des données s'améliore constamment puisque le pourcentage de données impossibles ou 
discordantes diminue de manière régulière pour atteindre un taux acceptable de 2%. Ces erreurs proviennent 
essentiellement d'une discordance entre les données fournies pour les indicateurs de performance et les 
données utilisées dans le plan comptable de l'eau (volumes d'eau, compteurs, coûts). 
Cette amélioration est d'autant plus significative que la part des données exploitables est en augmentation. 

Le Secrétariat du Comité travaille à l'évolution positive de données exploitables en développant une 
collaboration progressive des échanges de données avec les distributeurs. 

2.5.2.4 Respect des obligations légales par les distributeurs d'eau 

La partie fixe de la carte de visite comprend les obligations qui, en principe, ne varient pas d'une année à l'autre, 
comme l'existence d'une personne chargée de récolter les plaintes des usagers ou l'existence d'acomptes 
trimestriels de la facture d'eau. La partie variable concerne les obligations que doivent remplir chaque année les 
distributeurs d'eau comme la transmission du rapport d'activité du Fonds social de l'eau à la SPGE ou le 
programme de contrôle de qualité de l'eau au SPW. 

Pour établir le tableau ci-dessous, nous avons tenu compte des cartes de visite remises en 2016, et, dans le cas 
où elle n'avait pas été remise, de la partie fixe des cartes de visite des années antérieures afin d'offrir la vision la 
plus complète de la situation . Il est important de noter que, tout comme pour les indicateurs de performance, 
certaines données ont été transmises directement par le SPW ou la SPGE. 

Obligation 
Taux de Taux de Taux de Taux de Taux de Taux de Taux de 

Respect Non- respect respect respect respect respect respect respect 
légale respect 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 

PARTIE FIXE 

0201 47 1 97,9% 100% 100% 100% 100% 97% 100% 

0230 44 4 91,7% 93,8% 95,7% 81% 89% 85% 86% 

0228 48 0 100% 100% 100% 100% 100% 97% 98% 

R264 47 2 95,9% 98% 100% 56% 100% 100% 100% 

R262 47 2 95,9% 97,9% 100% 56% 97% 97% 98% 

0198 40 8 83,3% 83,3% 80,9% 75% 86% 77% 81% 

0206 42 6 87,5% 83,3% 82,6% 77% 81% 74% 81% 

R270 bis - 6 (1) 48 0 100% 100% 97,9% 70% 70% 74% 79% 

R270 bis - 6 (2) 46 2 95,8% 97,9% 93,8% 55% 54% 51% 61% 

0209 46 2 95,8% 95,8% 95,8% 98% 95% 92% 93% 

PARTIE VARIABLE 

0188/R258 49 0 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

R260 49 0 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

R311 40 3 93% 97,7% 81,8% 91% 97% 91% 89% 

R270bis-8 43 4 91,5% 91,5% 90,9% 94% 67% 56% 73% 

Total 638 34 95,2% 95,7% 94,5% 82% 89% 86,2% 89,4% 

Le tableau ci-dessus reprend la synthèse des réponses fournies, obligation par obligation (cf. codes relatifs aux 
obligations aux pages suivantes). 



Chaque distributeur se doit de respecter les 14 obligations légales imposées par le Code de l'Eau et reprises dans 
le tableau ci -dessus à l'exception de la transmission du Rapport d'activités du Fonds social qui ne doit pas être 
remplie par les distributeurs actifs exclusivement dans la communauté germanophone. 

L'ensemble des documents reçus représente 638 obligations légales pour lesquelles une information est 
disponible . Parmi celles-ci, 34 ne sont pas respectées (4,8%), ce qui représente le maintien du bon score obtenu 
en 2015. 

Les obligations légales les moins bien respectées concernent l'information à fournir aux usagers. 

nnneHe 9 Respect des ob l igations légales 

D201 

D230 

D228 

D188/R258 

R260 

R264 

Toute réclamation émanant d'un client du service est immédiatement prise en 
considération; le distributeur désigne en ses services un contact chargé de 

recevoir et de traiter les plaintes. 

Une facture annuelle est établie par le distributeur. De plus, des acomptes ou 
des factures intermédiaires au minimum trimestriels seront établis. 

En vertu du principe du pollueur-payeur, il est instauré une tarification 
uniforme de l'eau applicable aux consommations comportant une redevance 
annuelle par compteur, qui peut être anticipative, destinée à rétribuer 
l'avantage procuré par la mise à disposition de l'eau indépendamment de 
l'existence ou non de consommation et trois tranches réparties en volumes de 
consommations annuels, calculés selon la structure suivante : 
Redevance : (20 x C.V.D.) + (30 x C.V.A.) 
Consommations : 
première tranche de 0 à 30 m

3
: 0.5 x C.V.D. 

deuxième tranche de 30 à 5.000 m
3

: C.V.D. + C.V.A. 
troisième tranche plus de 5.000 m

3
: (0.9 x C.V.D.) + C.V.A. 

La contribution au fonds social de l'eau s'ajoute au présent tarif sur le 
territoire de langue française. 
Le CVD est déterminé par le distributeur sur la base d'une projection 
pluriannuelle et prospective élaborée au départ d'une situation comptable 
connue et établie dans le respect des règles d'évaluation fixées au plan 
comptable uniformisé arrêté par le Gouvernement. Le Gouvernement peut 

déterminer la méthode et la forme de calcul du CVD. 
Le C.V.A. est déterminé, pour l'ensemble du territoire wallon, par la S.P.G.E., 
en application du contrat de gestion qui la lie au Gouvernement. 
Un même distributeur ne pourra appliquer qu'un seul tarif sur le territoire d'un 
sous-bassin hydrographique tel que prévu à l'article 7. 
Le tarif appliqué peut s'écarter de la structure tarifaire ci-avant pour les 
volumes de consommations annuels situés au-delà de 25.000 m

3 
mais ne peut 

en aucun cas être inférieur à (0.50 C.V.D.) + C.V.A. 

Au plus tard pour la fin du troisième trimestre, le fournisseur est tenu 
de communiquer les programmes de contrôle ainsi que leurs modifications 
pour l'année suivante à la Direction générale des Ressources naturelles et de 
!'Environnement, Division de !'Eau. La nature et la forme des informations à 
transmettre sont fixées par le Ministre. 

Le fournisseur communique à la Direction générale des Ressources naturelles 
et de !'Environnement, Division de !'Eau l'ensemble des résultats des contrôles 
relatifs à une année civile, dans le courant du trimestre suivant l'expiration de 
cette dernière et dans les formes prescrites par le Ministre. 

Le fournisseur établit et tient à jour un schéma synoptique d'acheminement 

de l'eau qui pourra être consulté par la Direction générale des Ressources 
naturelles et de !'Environnement, Division de l'Eau en cas de nécessité. 
Le Ministre peut fixer les caractéristiques standard de ces schémas. 
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Chaque fournisseur doit établir une procédure appelée plan interne d'urgence 
et d'intervention, à suivre en cas de survenance d'événement. 

Le distributeur informe au moins annuellement, ou sur demande, les abonnés 
et les usagers quant aux actions permettant d'éviter toute détérioration du 
compteur. 

Le distributeur fournit au moins annuellement ou sur demande aux abonnés et 
aux usagers les informations utiles à la protection des installations 

Les distributeurs, la S.P.G.E. et les C.P.A.S. participent au fonctionnement du 
fonds social de l'eau selon les modalités visées aux paragraphes suivants. Les 
distributeurs sont tenus : pour le 28 février de chaque année, de 
communiquer à la S.P.G.E., un rapport d'activité reprenant au minimum les 
éléments suivants : 
- le volume, en m

3 
d'eau, facturé l'année précédente; 

- le montant des fonds utilisés destinés aux améliorations techniques et leur 
affectation; 
- le solde de la contribution au fonds social de l'eau de l'année précédente. 

Le distributeur est tenu d'effectuer le relevé des raccordements qui ne 
répondent pas aux conditions d'un approvisionnement régulier pour fin 2006 ... 

.. . il (le distributeur) établit un programme de mise en conformité de tous ces 
raccordements aux conditions précitées. Il veille à l'exécution de ce 
programme dans les plus brefs délais. Il en détermine le calendrier de 
réalisation. 

Le distributeur tient à la disposition des usagers une liste des tarifs en vigueur 
et les impositions techniques et administratives. Le distributeur a un devoir 
d'information active envers ses usagers quant aux conditions techniques et 
administratives établissant la qualité du service qu'il accomplit . 

La facture de régularisation annuelle détaille au minimum : 
le nom et l'adresse du destinataire, 
le lieu de fourniture, 
un historique des consommations avec un histogramme des 

consommations (trois ans minimum), 
le numéro de compteur, 
la période de consommation, 
l'ancien et le nouvel index, 
le calcul du montant de la facture reprenant distinctement au moins les 

éléments suivants : 
o la redevance, 
o le prix des consommations, avec le détail de la structure tarifaire; 
o les montants du C.V.O. et du C.V.A., 
o le montant de la contribution au Fonds social de l'eau, 
o la T.V.A., 
o le montant total de la facture à payer, 
o en cas de modification de tarif pendant la période de consommation 

couverte par la facture, celle-ci distinguera, par tarif, chaque période 
de consommation concernée, 

o la date de la facture et la date ultime de paiement, 
o les coordonnées du service clientèle du distributeur, 
o l'identification de la station d'épuration collective qui, le cas échéant, 

traite les eaux usées. 
La facture mentionne clairement les différents éléments du C.V.O. et du C.V.A., 
conformément à leur définition . 



Certaines obligations légales ont des objectifs chiffrés. C'est la raison pour laquelle des indicateurs de respect 
des missions légales ont été élaborés. La synthèse des indicateurs reçus est reprise dans le tableau suivant (cf. 
codes relatifs aux indicateurs page suivante). 

Obligation légale Respect total[l] 
Respect avec 

Non-respect 
Taux de Taux de respect 

tolérance[2] respect total avec tolérance 

lrp 32,0 13 0 71,1% 100,0% 

lpb 19,0 17 6 45,2% 85,7% 

Tp 23,0 4 22 46,9% 55,1% 

Tes 23,0 16 6 51,1% 86,7% 

Td30 38,0 1 6 84,4% 86,7% 

TdlO 36,0 1 8 80,0% 82,2% 

Tcp16 4,0 11 30 8,9% 33,3% 

Tcg8 10,0 4 20 29,4% 41,2% 

Trec 48,0 0 0 100,0% 100,0% 

Trcr 43,0 0 0 100,0% 100,0% 

TOTAL 276 67 98 62,6% 77,8% 

A la différence du tableau précédent, l'obligation légale n'est pas, soit totalement respectée, soit totalement 
non-respectée. En effet, il se peut qu'une obligation légale qui dispose d'objectifs chiffrés soit plus ou moins bien 
respectée. C'est la raison d'être de ces indicateurs. De plus, si l' obligation légale n'est pas rencontrée une année, 
il faut du temps au distributeur pour s'y conformer. C'est la raison pour laquelle, il existe un seuil de tolérance, 
fixé à 5%. Aucune tolérance n'est cependant de mise pour les taux de réalisation des contrôles de conformité de 
la qualité de l'eau . 

Au cours de l'année 2016, 441 indicateurs de respect des missions légales avec objectif ont pu être analysés. Sur 
ceux-ci, 276 sont rencontrées entièrement et 67 le sont avec un seuil de tolérance. Cela représente un seuil de 
respect strict de 62,6% et un taux de respect avec tolérance de 77,8%. 

Les obligations légales les mieux respectées sont celles relatives à la surveillance de la qualité de l'eau pour 
lesquelles quasiment l'ensemble des distributeurs respecte le taux de réalisation des contrôles. Dans une 
moindre mesure, le respect du délai de transmission des devis en cas de demande de nouveaux raccordements 
et le délai de réalisation de ceux-ci sont globalement bien respectés . A contrario, il semble qu'il y ait de réels 
problèmes en matière de remplacement des compteurs et en termes de remplacement des raccordements en 
plomb ou encore en matière du respect des limites de prélèvement par prise d'eau. 

2013 2014 2015 2016 

' ' Obligation : Respect avec Respect Respect ' Respect avec Respect ' Respect avec Respect avec 
' Respect total 

léga le tota l tol é rance total ' to lé rance total tolé rance tolé rance 
' ' ' ' 
' ' lrp 46,7% ' 96,7% 74,2% ' 100,0% 67,4% 100,0% 71,1% 100,0% ' ' 
' ' lpb 25,8% 71,0% 32,4% 82,4% 40,0% 86,7% ' ' 45,2% 85,7% ' ' 

Tp 47,6% ' 57,1% 60,0% ' 68,0% 53,1% 61,2% ' ' 46,9% 55,1% ' ' 
Tes 46,9% ' 84,4% 50,0% ' 82,4% 52,2% : 87,0% ' ' 51,1% 86,7% ' ' ' ' 
Td30 78,8% ' 84,8% 76,5% ' 82,4% 82,2% 86,7% 84,4% ' ' : 86,7% 

' ' ' TdlO 75,8% ' 75,8% 82,4% ' 85,3% 80,0% ' 84,4% 80,0% 82,2% ' ' ' 
' ' ' Tcp16 8,8% ' 35,3% 11,8% ' 41,2% 13,0% ' 34,8% 8,9% 33,3% ' ' 

Tcg8 32,0% ' 40,0% 30,4% ' 39,1% 31,4% ' 37,1% ' ' ' 29,4% 41,2% ' ' 

Trec 100,0% ' 100,0% 92,0% ' 92,0% 98,0% 98,0% ' ' ' 100,0% 100,0% ' ' ' 
Trcr 90,0% ' 90,0% 96,0% ' 96,0% 93,8% ' 93,8% ' ' 100,0% 100,0% 

' ' 
' ' 59,4% 75,6% 64,2% 78,9% 62,1% 62,6% TOTAL ' ' 77,8% 77,8% 
' ' ' 

En 2016, on note une amélioration pour la conformité des raccordements au niveau pression/débit et une 
dégradation pour ce qui concern e le remplacement des compteurs. 
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On constate une amélioration constante en termes de réhabilitation des raccordements en plomb. 

D'une manière générale, on note une volonté de la part des services de distribution de tendre vers le respect 
des obligations légales notamment par la mise en œuvre de politiques de remplacement des compteurs de plus 
de 16 ans et des raccordements en plomb subsistants. 

RnneHe 

lrp 

lpb 

Tp 

Tes 

Td30 

TdlO 

Tcp16 

Tcg8 

Trec 

Trcr 

2.5.2.S 

10 1 ndicateurs de respect des m i ss ion s léga l es et de conteHte 2016 

% des raccordements non-conformes (pression/débit) 

% de raccordements en plomb 

Part des prises d'eau pour lesquelles l'autorisation de prélèvement est dépassée 

Part de compteurs non vus depuis 5 ans 

Part de nouveaux raccordements mis en service en plus de 30 jours calendrier 

Part de nouveaux raccordements dont le délai de transmission du devis a dépassé 10 

jours calendrier 

Part de petits compteurs de plus de 16 ans 

Part de gros compteurs de plus de 8 ans 

Taux de réalisation des contrôles complets 

Taux de réalisation des contrôles de routine 

Indicateurs de performance 

Il est bon de rappeler que ces indicateurs de performance ne doivent pas être comparés entre distributeurs. En 
effet, les contextes dans lesquels évoluent les différents distributeurs sont tellement différents qu'il serait 
hasardeux de vouloir juger des performances relatives des distributeurs. Ces indicateurs doivent servir à 
l'amélioration dans le temps de la performance d'un distributeur et non pas d'outils de comparaison entre les 

distributeurs. 

RnneHe 11 1 ndicateurs de performance des distributeurs d'eau - année 2016 



Le tableau suivant synthétise les données reçues en mentionnant, par indicateur les minima et les maxima 

observés ainsi que la moyenne consolidée pour la Wallonie . 

Indicateur de 
Minimum observé Maximum observé Moyenne RW pondérée 

performance 

QUALITE DE L'EAU 

Tcimp 89,1% 100% 99% 

Tcind 60% 100% 96,9% 

lac 1,0% 69,9% 3,9% 

PROTECTION DE LA RESSOURCE 

Vs 0% 100% 75,1% 

VMB 0% 100% 51,7% 

Vp 0% 100% 33,4% 

GESTION ET DURABILITE DU PATRIMOINE 

ILVNE 0,4 m
3
/j.Km 17,1 m

3
/j .Km 5,5 m

3
/j.Km 

IVNEC 8,6 m
3
/c.an 191,9 m

3
/c.an 48,5 m

3
/c.an 

Rd 35,2% 92,2% 66,3% 

Txr 0,0% 1,9% 0,43% 

PRIX ET GESTION 

Cm 1,54 €/m 
3 

4,57 €/m
3 

2,78 €/m 
3 

F 162€/compteur 549,5€/compteur 265,9 €/compteur 

SOLIDARITE ET RECOUVREMENT 

Dl 4,6 jours 300 jours 101,9 jours 

Tir 0% 10,7% 1,1% 

CONTEXTE 

Qm 65,7 m
3
/compteur 319m

3
/compteur 95,6m

3
/compteur 

Dr 11 compteurs/Km 79,8 compteurs/Km 41,5 compteurs/km 

Ndf 11 %0 191 %0 86,9 %0 

A la vue de ce tableau, on peut constater une forte amplitude des indicateurs. La moyenne indiquée est une 
moyenne pondérée. Cela signifie que chaque distributeur influe sur la moyenne en proportion de sa taille. Etant 
donné que les données des 3 principales sociétés (qui représentent à elles seules, 90% des compteurs) sont 
fiables, la moyenne est fortement représentative de la moyenne wallonne, bien qu'imparfaite. 

Lorsque l'on observe les indicateurs dits «de contexte », on peut se rendre compte que les contextes sont 
également forts différents d'un distributeur à l'autre, que ce soit en termes de consommation d'eau, de densité 
du réseau ou de consommateurs en difficulté de paiement. 

Tcimp 

Tcind 

lac 

Vs 

VMB 

Vp 

Taux de conformité de l'eau pour les paramètres impératifs 

Taux de conformité de l'eau pour les paramètres indicateurs 

Indice d'autocontrôle de la qualité de l'eau 

Part du volume de prélèvement autorisé des prises d'eau pour lesquelles une zone de 
prévention a été soumise au CS de la protection des captages 

Part du volume de prélèvement autorisé des prises d'eau pour lesquelles une zone de 
prévention a été publiée au M .B. 

Part du volume de prélèvement autorisé des prises d'eau dont les zones de prévention 
sont mises en conformité. 
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ILVNE Indice linéaire de volume non enregistré 

IVNEC Indice de volume non enregistré par compteur 

Rd Rendement du réseau sans transit 

Txr Taux de renouvellement des conduites-mères 

Cm Coût moyen de distribution d'un mètre cube 

F Facture théorique moyenne par compteur 

Dl Délai moyen d'encaissement des créances clients 

Tir Taux d'irrécouvrables 

Qm Consommation moyenne par compteur 

Dr Densité du réseau 

Ndf Nombre de consommateurs en difficulté de paiement pour 1000 compteurs 

L'évolution des indicateurs de performance et des indicateurs de contexte est indiquée dans le tableau ci-après. 

Indicateur Moyenne RW Moyenne RW Moyenne Moyenne RW Moyenne RW Moyenne Moyenne RW Moyenne 

2009 2010 RW 2011 2012 2013 RW 2014 2015 RW 2016 

QUALITE DE L'EAU 

Tcimp 97,0% 96,5% 95,9% 96,4% 99,5% 98,8% 99,2% 99% 

Tcind 97,7% 97,2% 95,5% 95,7% 96,7% 96,3% 97,4% 96,9% 

lac 4,2 5,2 3,4 4,2 4,1 3,7 4,2 3,9 

PROTECTION DE LA RESSOURCE 

Vs 56,6% 58,9% 52,5% 46,9% 67,9% 76,7% 76,1% 75,1% 

VMB 35,0% 35,9% 33,4% 32,6% 47,7% 58,7% 53,5% 51,7% 

Vp 42,2% 35,7% 35,4% 33,4% 

GESTION ET DURABILITE DU PATRIMOINE 

ILVNE 5,5 m'/j .km 4,7 m' /j.Km 4,8 m
3
/j.Km 4,8 m' /j .Km 4,9 m'/j.Km 4,8 m' /j .Km 

5,4 m'/j.Km 5,45m
3
/j .K 

m 

IVNEC 50,4 m' Je .an 43, 7 m' Je.an 43,9 m' /c.an 44,5 m' /c.an 44,5 m'/c.an 42, 7 m' Je .an 49,5 m' /c .an 48,5 
m' /c .an 

Rd 68,1% 68,6% 70,7% 70,0% 69,5% 70,3% 66,1% 66,3% 

Txr 0,76% 0,70% 0,72% 0,71% 0,73% 0,68% 0,4% 0,43% 

PRIX ET GESTION 

Cm 2,22 €/m' 2,26 €/m 
3 

2,26 €/m 
3 

2,41 €/m' 2,53 €/m' 2,59 €/m 
3 2,72 €/m' 2,78 €/m' 

238,90 241,2 250,7 256,7 261,3 
262,9 265,9 

F 
€/compteur €/compteur 

239,6 €/compteur 
€/compteur €/compteur €/compteur 

€/compteur €/compte 
ur 

RECOUVREMENT ET SOLIDARITE 

Dl 98,2 jours 100,7 jours 101,4 jours 93,9 jours 103,8 jours 100,5 jours 
103,8 jours 101,9 

jours 

Tir 1,2% 1,7% 1,6% 2,2% 1,2% 1,1% 1,2% 1,1% 

INDICATEURS DE CONTEXTE 

107,5 106,9 105,9 103,8 101,5 101,0 
96,6 95,6 

Qm 
m' /compteur m' /compteur m' /compteur m' /compteur m'/compte ur m' /compteur 

m'/compteur m' /compt 
eur 

39,9 39,4 40,1 
39,7 

40,3 
40,7 40,1 41,5 

Dr compteurs/k compteurs/k compteurs/k compteurs 
compteurs/km compteurs/km compteurs/km 

m 
compteurs/km 

m m /km 

Ndf 87,7%0 88,8%0 86,4%0 90,3%0 90,4%0 90,0%0 88,8%0 86,9%0 
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On peut observer les tendances suivantes, étant entendu que seule une vision à plus long terme permettra 
d'observer les réelles tendances de la performance des distributeurs d'eau en Wallonie. 

Ainsi, on peut dresser les constats suivants, entre 2009 et 2016 : 

o la bonne qualité de l'eau ainsi que la fréquence élevée des analyses d'eau; 
o une stagnation de l'état du réseau; 
o une stagnation du taux de renouvellement des conduites qui n'atteint toujours pas 1%; 
o une augmentation du coût moyen, expliquée essentiellement entre 2011 et 2012 par la mise en place d'une 

contribution de prélèvement sur les eaux potabilisables et par la diminution constante des volumes 

enregistrés par compteur; 
o une stagnation du délai moyen de paiement des factures; 
o une diminution constante de la consommation moyenne par compteur; 
o une stagnation de la densité du réseau ; 
o une stagnation des consommateurs en difficulté de payement des factures par compteur. 

Ces constatations demeurent récurrentes d'une année à l'autre. 

Graphique 3 Taut1 de conform i té des analyses d'eau - ua leurs paramétriques 

Graphique 4 Ta u t1 de conformité des analyses d'eau - paramètres ind i cateurs 

Graphique 5 I ntensité d'autocontrô l e de la qua l ité de l ' eau par distri b uteur 

Graphique 6 Part des uo lumes d'eau dont l e doss i er de zone de pré uent i on est soumis au 
Comité de suiu i de l a protection des captages 

Graphique 7 Part des uo lumes d ' eau do n t l e doss ier de z on e de pré uent i on est pub l ié au 
M oni te ur Be l ge 

Graphique 8 Part des uo lumes d ' eau do n t les zones de pré uent i on ont été mises en 
con f o r mit é 

2.5.2.6 Indicateurs comptables 

Les données communiquées dans le plan comptable des distributeurs permettent d'établir une moyenne 
régionale des indicateurs comptables, reprise dans le tableau ci-dessous : 
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Depuis 2013, le Comité teste l'évaluation de quelques indicateurs comptables dans l'objectif de vérifier la bonne 
imputation des charges au niveau du plan comptable des distributeurs. 
Des disparités plus ou moins élevées, justifiées par des réalités de contexte physiques et économiques 
différents, sont relevées entre les services de distribution. 

La moyenne régionale pour 2016 a été calculée sur base des 42 plans comptables reçus sur les 49 distributeurs. 

Les tendances observées sont : 

• Une augmentation de 2% du coût linéaire d'entretien du réseau de distribution entre 2015 et 2016 
Les prestations techniques pour la distribution comprennent le contrôle, l'entretien et la réparation du 

réseau. 
L'augmentation de ce poste peut s'expliquer par les majorations inévitables des frais de personnel et par 
l'augmentation barémique mais aussi des cotisations pension auxquelles sont soumises les communes et les 

intercommunales. 
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• 

• 

• 

Une augmentation de 2% des prestations techniques par mètre cube produit en 2016 
Celles-ci couvre le fonctionnement, le contrôle et la réparation des installations (captages, stations de 
traitement, canalisations d'adduction, réservoir et châteaux d'eau). 

Une augmentation de 2% du coût linéaire d'amortissement des conduites de distribution 

Une augmentation de 2% du coût du service de protection 
Celui-ci correspond à la facture SPGE pour le service de protection des captages. 
La redevance est fixée à 7,44 centimes d'€. 

Une nouvelle majoration du coût moyen d'une analyse de l'ordre de 8% 
Celui-ci est passé de 261,78 €à 283,76 €par analyse, soit une augmentation de 8%. 
Ces frais de laboratoire concernent les frais encourus pour les analyses d'eau réalisées en interne ou les 
factures émises par les laboratoires agréés pour le contrôle de la qualité de l'eau. Cependant, si on regarde 
les valeurs enregistrées, ces valeurs sont très dispersées par rapport à la moyenne. 

Une stabilité des frais de structure et de relevés des compteurs 
Les frais de structure couvrent les frais des services qui ne sont pas imputés directement au travers des 
coûts des prestations techniques ou des relevés de compteurs (exemples: services comptables, GRH, 
administratifs, direction, ... ). Y sont comptabilisés, les frais de structure production et distribution auxquels 
ont été ajoutés les coûts des relevés des compteurs car le poste est très proche du service clientèle. Les 
frais rapportés au nombre de compteurs donnent l'indicateur relatif aux frais de structure et de relevés des 
compteurs. Les disparités s'expliquent par le mode de gestion du distributeur. 

D'autres indicateurs comptables ont également été calculés mais ne s'avèrent pas pertinents en comparaison à la 
moyenne régionale en raison de leur spécificité contextuelle plus marquée. 

2. La part de la production dans les frais de structure est mesurée par distributeur car un distributeur qui 
achète de l'eau à des tiers aura des frais de structure moindre . Cet indicateur reste stable(+/- 25%). 

3. Le taux d'indépendance hydrique, rapport entre la production propre et le volume nécessaire à sa 
distribution, est stable (100,63%). 

4. Le coût d'approvisionnement en eau, calculé en rapportant les achats d'eau traitée sur la fourniture 
d'eau disponible, reste stable et s'établit à 0,65 €/m

3
• 

5. La réduction de valeur par consommateur en difficulté de paiement est augmentée et s'élève à 115,98 
€/m

3 
contre 110,59 €/m

3 
en 2015 . 

RnneHe 12 Pl ans comptab l es eau 2816 

RnneHe 13 1 ndicateurs comptables 2016 

2.5.2.7 Données des producteurs non distributeurs en Wallonie 

Documents rentrés par les producteurs pour l'exercice 2016 : 

Producteurs Carte de visite Plan comptable Nombre de documents fournis 

FA RYS 1 1 2 

VIVAQUA 1 1 2 

Syndicat des Eaux du Sud 

TOTAL (3) 

* Watergroep sous traité à la SWDE 

42. 



Coût moyen de production 

VIVAQUA FA RYS 
Syndicat des 
Eaux du sud 

Coût-vérité Production et Lignes de 
transport 101.871.038,37 € 4.494.042, 79 € 

M3 produits 133.342.399 € * 9.616.942 € 

Coût moyen 0,7639 € 0,467 € 

*Données 2015 

2.6 [TUDE RELRTIUE A L'EUALUATIDN DES MODALITES ACTUELLES DE DEMANDE D'AUGMENTATION 
DU PRIK DE L'EAU PAR LES DISTRIBUTEURS 

Pour rappel, le Comité de Contrôle de l'Eau a mandaté, en 2012, le service d'étude d'AQUAWAL: 
2. d'évaluer les modalités actuelles de demande d'avis relatives aux augmentations du prix de l'eau, 

3. d'évaluer la pertinence des indicateurs de performances et de respect des obligations légales actuellement en 
place, 

4. de proposer, si nécessaire, d'adapter la liste, les calculs et les modalités de demande d'augmentation tarifaire. 

Un Comité d'accompagnement constitué de 4 représentants du mandant et de 4 représentants du contractant était 
chargé de la mise en œuvre de la convention d'étude. 

Représentant le Comité de Contrôle de l'Eau : 

M. Jean-Claude VANDERMEEREN, 
M. Francis DELLOYE, 
M. Yves DELFORGE, 
Mme Anaïs DEVILLE. 

Représentant AQUAWAL: 

M. Emmanuel GAZIAUX (INBW) 
M. Marc GOFFIN (CILE) 
M. Thierry JEHASSE (SWDE) 
M. Cédric PREVEDELLO (AQUAWAL) 

Sur base des constats émanant de la situation actuelle, l'étude avait pour objectif d'évaluer la pertinence des 
indicateurs actuellement utilisés et si besoin, de proposer des adaptations. 

A l'issu du rapport final de l'étude, il a été proposé de modifier la procédure actuelle de demande d'augmentation 
du prix de l'eau par les distributeurs: 

~ Révision de la carte de visite du distributeur, des indicateurs de performance, de qualité de l'eau et de 
respect des missions légales (suppression des redondances, révision des définitions, transmission des 
données par les organismes de contrôle SPW et SPGE, .. . ) 

~ Mise en place d'indicateurs comptables afin de vérifier la bonne imputation des charges. 

~ Instauration de l'obligation de fournir un plan financier prévisionnel et l'affectation du résultat. A cet effet, il 
conviendra d'adapter l'outil informatique (Excel) mis à disposition des services communaux afin d'y intégrer 
un plan financier. 

~ Mise en place d'une application informatique pour une automatisation de transmission des données entre 
les différents organismes publics et d'une déclaration en ligne du type «Taxe-on-Web» dans un souci de 

simplification administrative. 

~ Mise en œuvre d'une méthode de rapportage et d'outils de comparaison. A terme, il est proposé que 
l'ensemble des informations fournies par les distributeurs soit systématiquement analysé par le Comité de 
Contrôle de l'Eau, et plus uniquement dans le cas d'une demande de modification tarifaire, afin de 
permettre une comparaison entre les distributeurs avec évidemment toutes les précautions nécessaires. 

~ Application de sanctions en cas de dossier incomplet ou manquant pour le bon fonctionnement et la mise en 
œuvre de la politique de l'eau. Il pourrait être envisagé de concéder au Comité un pouvoir répressif dans le 
cadre de l'exécution de ses missions, à savoir la vérification des dispositions relatives à la tarification et aux 

conditions de la distribution publique. 

~ Transmission aux distributeurs de l'analyse de leur dossier, approuvée par le Comité. Une_rencontre avec les 
distributeurs devraient être programmée afin de fixer des objectifs indicatifs voir contraignants. 
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En conclusion, l'étude a montré la nécessité d'une meilleure information et davantage de dialogue avec les 
distributeurs ainsi qu'un accompagnement de ceux-ci. Il convenait également de modifier les documents utilisés 
afin de rencontrer les objectifs visés, ce qui impliquait des modifications législatives. En effet, il était également 
opportun de mettre en œuvre, par un arrêté ministériel, la révision de la matrice de données et le calcul des 
indicateurs de performance tel que proposé par l'étude et d'y intégrer des indicateurs comptables. Un courrier en 
ce sens a été adressé au Ministre compétent. 

Le Comité avait également sollicité une rencontre avec le Ministre compétent afin d'exprimer ses intentions en 
matière de régulation du prix de l'eau et de s'accorder sur une démarche commune Comité de Contrôle de l'Eau, 
Gouvernement wallon, Administration et SPGE dans le cadre des transferts de compétences. 

3. Recommandations du C:omite de Contrôle de l'Eau 

3.1 COHERENCE ENTRE L'EUOLUTIDN OU PRIK DE L'EAU ET LR POLITIQUE REGIONALE DE L'EAU 

La volonté du Gouvernement wallon traduite dans le Code de l'Eau est de garantir, par une standardisation de la 
tarification de l'eau, une équité optimale pour les habitants de Wallonie quant à l'accès à l'eau de distribution 
publique, une solidarité entre les usagers et une utilisation rationnelle de l'eau. 

Depuis l'entrée en vigueur du Code de l'Eau, on constate une amélioration lente mais progressive de la volonté 
des sociétés de distribution de se conformer au prescrit de la législation wallonne en matière de tarification . 
Depuis plusieurs années, cette tendance s'est renforcée. Aujourd'hui, tous les distributeurs ont adopté la 
structure tarifaire uniformisée en y intégrant le coût-vérité de distribution, à l'exception de Beloeil qui n'a jamais 
communiqué son plan comptable. 

Sur base des données issues des derniers plans comptables fournis par les distributeurs, le coût-vérité de 
distribution 2 est compris entre 0,75 €/m 3 (IDEA) et 3,69 €/m 3 (Virton). Hormis le cas particulier de l'IDEA, la 
variation du coût-vérité de distribution se situe entre 1,62 €/m 3 (Saint-Vith) et 3,69 €/m 3 (Virton), soit 2,07 €/m 3

. 

Cet écart reste conséquent. Pour rappel, il s'agit ici des coûts-vérité de distribution calculés et non appliqués. 
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Sur base des autorisations octroyées par le Ministre de l'Economie, certains distributeurs se voient dans 
l'obligation d'appliquer un coût-vérité de distribution limité et d'augmenter progressivement celui-ci. Ainsi, le 
CVD appliqué en 2017 varie de 1,67 €/m 3 (Etalle) à 2,84 €/m 3 (Vresse-sur-Semois), soit une variation de 
1,17€/m3

• 

Le coût-vérité de distribution tend à intégrer l'entièreté des coûts enregistrés. Certains distributeurs sous
estiment certaines charges, n'investissent pas et parfois ne respectent pas les obligations légales, ce qui pourrait 
expliquer ces différences. Par ailleurs, certaines communes désirent limiter l'augmentation du prix de l'eau en 
optant pour une intégration progressive du coût-vérité de distribution dans leur tarification . Les différences de 
coûts s'expliquent par des qualités de service différentes (indicateurs de performance, indicateurs de respect 
des obligations légales) et par le contexte dans lequel opère le distributeur. On constate cependant une prise de 
conscience de plusieurs services communaux à cet égard . 

L'introduction d'éléments prospectifs dans le calcul du prix de l'eau autorisée par le Code de l'Eau permet aux 
distributeurs de solliciter une augmentation tarifaire sur base de projections pluriannuelles et ainsi, de ne pas 
compromettre leur action visant à remplir leur mission de service public et leurs obligations légales. Il convient 
d'interpréter le coût-vérité de distribution issu du plan comptable au travers d'une analyse plus globale en 
fonction de la politique menée par chaque distributeur. L'exercice reste limité et est essentiellement réalisé par 
les gros distributeurs. 

Si l'on se réfère aux principaux distributeurs (CILE, SWDE, INBW et INASEP), représentant 90% de la distribution, 
l' écart s'établit en 2017 et 2018 à 0,6486 €/m 3

, entre 2,16 €/m 3 (INBW) et 2,8086 €/m 3 (CILE) . Ce même écart 
était déjà observé en 2016. Le prix unitaire au mètre cube vendu (CVD) peut être fortement influencé par la 

2 Coûts-vérités de distribution issus des données 2016 nécessaires à l'élaboration des indicateurs de performance 
fournies par les distributeurs au Comité de Contrôle de l'Eau (cf. tableau 2.3.1.2, page 18). 



consommation moyenne par compteur qui va de 77 m3 (INASEP) à 123 m3 (INBW) pour les quatre opérateurs 

précités. 

Concernant le respect des obligations légales, ces grands distributeurs offrent un service de qualité relativement 
comparable. L'objectif de la réforme instaurée par le Code de l'Eau en matière de tarification de tendre vers une 
équité optimale entre les consommateurs wallons, tant en termes de qualité de l'eau distribuée qu'en termes de 
tarifs, semble relativement atteint. 

Cette analyse ne peut cependant s'étendre à l'ensemble des petits services de distribution communaux au sein 
desquels demeurent de nettes disparités au niveau du prix, de la gestion, de la qualité du service fourni et du 
respect des obligations légales. 

Le Comité tient à souligner qu'il relève, de manière générale chez la plupart des petits distributeurs, des 
problèmes de non renouvellement des compteurs qui ont dépassé la limite d'âge, d'éradication des 
raccordements en plomb (danger pour la santé), de qualité de l'eau, de remplacement des conduites, de 
protection de la ressource, .. . Ceux-ci font en effet rarement partie d'une gestion coordonnée en matière 
d'investissements nécessaires. Il réitère la nécessité de sensibiliser les distributeurs à l'intérêt majeur de 
développer une gestion optimale de leur ressource et de leur réseau dans un souci de performance technique, 
environnementale et économique. 

Dans cette optique, soulignons que le Gouvernement wallon a, dans sa déclaration de politique régionale du 25 
juillet 2017, inscrit un point relatif sur le secteur de l'eau, dans lequel il spécifie notamment qu'il poursuivra les 
objectifs visant à optimiser l'efficience des services pour permettre d'atteindre le meilleur tarif pour l'ensemble 
des citoyens. Il entend mettre tout en œuvre pour répondre aux défis futurs en matière de renouvellement des 

infrastructures. 

Notons que la circulaire relative à la régulation s'inscrit dans la continuité des politiques poursuivies et intègre 
une dimension complémentaire en matière de gestion prospective de la politique de l'eau par l'obligation 
d'établir un plan financier à 5 ans et une trajectoire de prix. L'introduction de nouveaux indicateurs ainsi que de 
valeurs cibles recadre dès lors l'orientation à suivre. 

Parallèlement à l'évolution du coût-vérité de distribution (CVD), le coût-vérité à l'assainissement (CVA) connaît 
également une augmentation annuelle qui pèse au niveau de la facture. Pour rappel en 2015, le CVA s'élevait à 
1,935 €/m 3 (1,745 €/m 3 en 2014) soit une augmentation absolue de 0,19 €/m 3

. 

Au 1er janvier 2016, le CVA est passé à 2,115 €/m 3
, ce qui équivaut à une hausse de 0,18 €/m 3

. Notons que le 
coût-vérité à l'assainissement nécessaire pour couvrir les investissements imposés à la SPGE est passé 
progressivement de 0,5229€/m 3 en 2005 à 2,115 €/m 3 en 2016. Le CVA de 2,115 €/m 3 a été appliqué jusqu'au 30 
juin 2017. Depuis le 1er juillet 2017, le CVA autorisé s'élève à 2,365 €/m 3

• 

Les recettes du CVA ont permis le financement d'investissements nécessaires à l'assainissement des eaux usées 

en Wallonie. 
En 2017, la SPGE a signé un nouveau contrat de gestion couvrant la période 2017-2022. Celui-ci a notamment 
comme objectif de garantir à l'ensemble des Wallons un accès au meilleur prix conjugué à une meilleure qualité 
de service. Dès lors, il conviendra de contenir l'évolution du CVA par la maîtrise et la réduction des coûts. 

Dans cette optique, il convient de définir une trajectoire de l'évolution du CVA avec le régulateur qui garantisse 
l'accessibilité à l'eau, mesurée par le rapport entre la facture moyenne des ménages et le revenu médian du 
ménage (cible 0,6%). La trajectoire proposée pour le CVA est de: 

1. 2017 : 2,3650 au 1er juillet 2017 

2. 2018 : 2,3650 
3. 2019 : 2,4123 (=2% d'inflation). 

Depuis janvier 2015, la contribution des consommateurs au fonds social de l'eau a doublé, passant de 0,0125 

€/m 3 à 0,0250 €/m 3 consommé. Cette majoration est justifiée par la mise en œuvre de la politique sociale 
développée en la matière au niveau wallon. Les effets et résultats de cette augmentation seront visibles pour 
l'exercice 2016. Ce montant est indexé et s'élève à 0,0264 €/m 3 au 1er janvier 2018. 
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Il faut également rappeler qu'à cela une contribution de prélèvement, indexée annuellement, a été imposée en 
2012 par le Gouvernement wallon

3 
sur les mètres cubes produits et qui ne finance pas directement, à l'heure 

actuelle, la politique de l'eau. Cela revient, en tenant compte du volume non-enregistré à une augmentation 
d'environ 10 centimes d'euros pour le CVD. 

3.2 INCIDENCE SOCIO-ECONOMIQUE DE LA NOUUELLE TARIFICATION 

D'un point de vue général de la politique de financement, le Comité demandait un rééquilibrage des charges 
entre les différents secteurs (ménages, industries et agriculteurs). Le décret relatif au financement de la 
politique de l'eau4 œuvre en ce sens et est en train d'être mis en œuvre. 

La nouvelle structure tarifaire a intégré un mécanisme social sous forme d'une participation de 0,0125 €/m 3 

distribué qui a été doublée au l e' janvier 2015 et qui a permis la mise en œuvre d'un mécanisme de solidarité 
ayant pour objectif d'aider les ménages les plus défavorisés à payer leur facture d'eau. Le nombre de 
consommateurs en difficulté de paiement est passé de 76.580 en 2006 à 139.411 en 2016. La consommation 
d'eau ayant globalement diminué de 3 % sur 10 ans malgré une augmentation du nombre de compteurs, cela a 
engendré une diminution des montants disponibles pour le fonds social. Le doublement du fonds social a permis 
d'augmenter significativement le montant et le nombre des interventions. Le nombre d'interventions est passé 
de 6.319 n 2014 à 9.831en 2017, et le montant des interventions de 1.535.826 euros en 2014 à 3.344.088 euros 
en 2017. 

Dès sa mise en œuvre, la nouvelle structure tarifaire a engendré des impacts sociaux et économiques différents 
selon les distributeurs en fonction de la structure tarifaire appliquée antérieurement et de la manière dont est 
déterminé le prix par le distributeur. 

Les réformes ont impliqués des adaptations de coûts indispensables au bon fonctionnement des services de 
distribution et d'assainissement. La Wallonie a choisi la politique du prix-vérité de l'eau, ce qui a entraîné des 
augmentations tarifaires successives pour le financement des investissements nécessaires. 

Parallèlement, la consommation d'eau par compteur connaît une baisse linéaire de 1,5% par an depuis au moins 
10 ans. Cependant, grâce à l'augmentation du nombre de compteurs et de réseaux (croissance annuelle de 1 %), 
le volume global facturé n'a baissé que de 3 % sur la même période. 
La combinaison de ces deux facteurs a contribué à une hausse du prix de l'eau facturé aux usagers. 

En 2005, le coût-vérité de distribution moyen s'élevait à 1,86 €/m 3 et le coût-vérité à l'assainissement était de 
0,5229 €/m 3

• La facture d'eau pour une consommation de 100 m3 s'élevait à un peu plus de 250 €. 

En 2017, le montant facturé pour une consommation identique a quasi doublé. Sur cette période, l'inflation 

totale atteint plus de 25%. 

Le coût-vérité de distribution contribue pour 48% dans la facture moyenne par compteur HTVA. 
La part des autres éléments constitutifs de la facture dans la hausse du prix de l'eau est de 51,5% pour le coût
vérité à l'assainissement et 0,5% pour la contribution au fonds social. 

Le Comité considère que la structure tarifaire tend vers les trois objectifs qui lui étaient assignés - équité des 
usagers face aux prix de l'eau, solidarité entre eux et usage rationnel de l'eau. Cependant, il rappelle qu'il était 
nécessaire de recevoir l'assiette de perception pour le C.V.A. 
Le Gouvernement a pris des mesures en ce sens par son décret du 12 décembre 2014 et ses arrêtés d'exécution. 
Le Comité demande à ce qu'une évaluation de la politique de financement mise en place soit réalisée afin de 
voir si l'objectif d'une juste récupération des coûts est poursuivi. 

Au vu des observations précédentes issues du rapport sur le fonds social de l'eau, l'augmentation appliquée au 
01/01/15 s'avérait nécessaire au bon fonctionnement du mécanisme. Une circulaire ministérielle a été publiée 

' Décret relatif au budget des recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2012 (article 20, chapitre 3) 
4 Décret du 12 décembre 2014 portan t des mesures diverses liées au budget en matière de calamité naturelle, de sécurité routière, de 
travaux publics, d'énergie, de logement, d'environnement, d'aménagement du territoire, de bien-être animal, d'agriculture et de fiscalité 
(chapitre 5, section 2). 



en février 2017 sur base des enseignements tirés
5 

de la réflexion sur le financement du mécanisme du Fonds 
social. 
A cet égard, le Comité souligne le nombre croissant de consommateurs en difficulté de paiement. Cette 
tendance s'est généralisée pour l'ensemble des distributeurs. Il s'interroge sur les conséquences manifestes 
relatives aux impayés qui se répercutent inévitablement sur le coût-vérité de distribution total. Le Comité relève 
des écarts importants au niveau des taux d'irrécouvrables. Une réflexion sur la mise en place d'une politique de 
recouvrement efficiente devrait être envisagée à l'échelle de la Wallonie. 

Le Comité constate une diminution de la consommation moyenne par compteur de l'ordre de 1,5 à 2 % par an. 
Si cette diminution a contribué à atteindre l'objectif d'utilisation rationnelle de l'eau, elle soulève la question de 
l'influence que l'augmentation de la facture peut avoir sur le comportement du citoyen en fonction de sa 
situation socio-économique et sur sa possibilité de se tourner vers des moyens alternatifs. L'étude d'Aquawal 
montre que, dans des pays où le prix de l'eau n'a pas augmenté au même rythme qu'en Wallonie, on a constaté 
une baisse de la consommation due exclusivement à la mise sur le marché d'appareils électroménagers et 
sanitaires dont la consommation d'eau est réduite. 
Cette constatation de diminution de la consommation totale doit également être prise en considération lors de 
la réflexion en matière de politique générale de financement de la politique de l'eau. 

3.3 ACTIONS ET INITIATIUES A POURSUIURE POUR S'ASSURER QUE L'EUOLUTION DU PRIK DE 
L'EAU SOIT ORIENTEE DANS LE SENS DE L'INTERET GENERAL ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU 

Au niveau du CVD 

La plupart des distributeurs sollicitent une adaptation de leur coût-vérité de distribution sur base d'éléments 
rétrospectifs (plan comptable). En son article D.228, le Code de l'Eau prévoit que «le coût-vérité de distribution 
est déterminé par le distributeur sur la base d'une projection pluriannuelle et prospective élaborée au départ 
d'une situation comptable connue et établie dans le respect des règles d'évaluation fixées au plan comptable 
uniformisé arrêté par le Gouvernement. Celui-ci peut déterminer la méthode et la forme du calcul du coût-vérité 
de distribution. » 

Force est de constater que les services de distribution communaux utilisent le plan comptable établi en 2005 
sans l'assortir d'une évaluation prospective. Le Comité demanda dès lors de les sensibiliser à cette réalité en 
développant un outil d'aide à la réalisation du plan pluriannuel et en imposant des règles d'évaluation 
uniformisées. Le Comité avait suggéré de mettre en place un groupe de travail chargé de l'élaboration de cet 
outil, en collaboration avec les distributeurs. Cette proposition a été entendue par le Ministre de !'Economie et 
un groupe de travail chargé d'élaborer un processus de régulation active a été mis en place. Le système 
régulatoire doit sortir de l'annualité tarifaire en permettant la négociation d'une trajectoire pluriannuelle. 

Le Gouvernement a entendu cette réalité et a validé en juin 2017 un système régulatoire intégrant une 
dimension prospective. Le Comité souligne positivement cette approche et souhaite que l'ensemble des 
distributeurs s'intègre dans cette logique. 

Un des premiers outils apporté aux distributeurs est la transcription de la circulaire dans un manuel établissant 
les bases d'une nouvelle régulation du prix de l'eau. 
Le SPW, ainsi que le secrétariat du Comité travaillent pour que l'information auprès des distributeurs soit prise 
en compte. 

Au vu des premiers essais de plans financiers et stratégiques déposés, le Comité souligne l'utilité d'établir un 
cadre méthodologique pour ces éléments prospectifs (projet d'investissements et travaux) . 

Par ailleurs, le Comité sollicite la coopération des Ministres pour inciter tous les distributeurs à remplir les 
obligations légales qui leur sont imposées. Il réitère sa demande relative à l'exécution du système de 
«sanctions» prévu par le Code de l'Eau, en attirant l'attention sur le fait que les dispositions relatives à 
l'application des sanctions sont imprécises. 

5 Circulaire ministérielle 2017 à destination des CPAS, des distributeurs et de la SPGE relative au Fonds social de 
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Le Comité souligne positivement la détermination de valeur cible pour certains indicateurs de performance et de 
qualité. Il conviendra en effet de travailler au renforcement de la régulation afin de favoriser un meilleur service 
à moindre coût, couplé à un nouveau plan d'investissement adapté. 

Au niveau du CVA 

La politique d'investissements en matière d'épuration collective doit être poursuivie et une politique claire en 
matière d'épuration individuelle doit être menée. 
Le coût-vérité à l'assainissement, qui était de 1,055 €/m 3 en 2008, s'élève à 2,365 €/m 3 au 1er juillet 2017. Celui
ci a plus que doublé en 9 ans, soit une augmentation de 1,31 €/m 3

. Cette évolution est cependant indispensable 
pour mobiliser les moyens nécessaires à la résorption du retard de la Wallonie en matière d'assainissement des 
eaux usées et à la mise en conformité par rapport aux exigences européennes. En 2017, le taux d'équipement en 
assainissement est de l'ordre de 91,5% contre 39% en 2000 (année de création de la SPGE). 

Le Comité souhaitait une régulation globale de la facture d'eau. Dans cette perspective, il convenait d'imposer 
des indicateurs et des objectifs-cibles également pour le CVA. Ce principe avait été entendu et a débouché sur 
l'application d'indicateurs de référence tant pour le CVD que pour le CVA. 

En effet, le nouveau contrat de gestion 2017-2022 de la SPGE intègre une série d'indicateurs pour atteindre les 
objectifs poursuivis. Ceux-ci ont été repris dans la circulaire relative à la régulation du prix de l'eau. 

La proposition formulée dans le programme des mesures des projets de plans de gestion, d'intégrer dans le CVA 
les coûts liés à l'assainissement autonome, semble constituer une solution adéquate pour autant qu'elle 
permette de tendre vers une meilleure équité entre les citoyens. A cet égard, il est opportun d'en mesurer les 
répercussions sur le CVA et de prendre en considération les différentes réalités locales existantes. Afin d'alléger 
l'impact sur le CVA tout en veillant à préserver les principes actuels d'exemption, les rejets des eaux issues des 
ressources alternatives doivent être comptabilisés et doivent contribuer au CVA. Un cadastre des ressources 
alternatives devrait également être réalisé afin de déterminer les modalités d'application de récupération des 
coûts d'autant que l'assiette de perception du CVA diminue d'année en année vu la baisse constante de la 
consommation d'eau. 

La gestion publique de l'assainissement autonome a été modifiée par l'arrêté du Gouvernement wallon du 
01/12/16 . Les dispositions relatives à l'assainissement autonome sont entrées en vigueur le 1er janvier 2018 et 
traduites dans le nouveau contrat de gestion de la SPGE. 

Le Comité demande une évaluation des politiques de financement en la matière. 

Au niveau du Fonds social de l'eau 

La Wallonie a opté pour un fonds social de l'eau depuis 2004. Les CPAS sont les principaux décideurs en matière 
d'intervention effective et ce en toute indépendance. 

Le doublement du montant de la contribution au fonds social répond aux besoins réels en la matière. 

Afin d'optimiser l'utilisation du fonds social, les consommateurs en difficulté de paiement doivent être mieux 
ciblés, une solidarité entre les communes doit être assurée et les consommateurs doivent être responsabilisés. 
Le Comité insistait sur la nécessité de modifier le mécanisme sur base de la réflexion menée en concertation 
avec les acteurs concernés. 

Rappelons que la contribution au fonds social de l'eau a doublé au 1er janvier 2015. 
L' objectif était de revoir le dispositif afin de réduire les disparités au niveau des interventions entre les CPAS et 
d'optimiser l' utilisation des droits de tirages supplémentaires. 

Selon le dernier rapport sur le fonds social de l'eau, le nombre de consommateurs en difficulté de paiement 
continue d'augmenter. Le montant total des interventions et le nombre d'interventions ont clairement 
augmenté. 

Le Comité demande qu'une attention particulière soit portée sur l'utilisation optimale de ce fonds car le 
pourcentage d'utilisation demeure largement en-dessous du seuil optimal. 



Afin de répondre à une modernisation du Fonds social de l'eau, le Gouvernement wallon a adopté, en date du 
23 février 2017, un arrêté

6 
modifiant son affectation ainsi qu'une circulaire ministérielle7

, entrée en vigueur au 
1er janvier 2017. 

Celle-ci met en place une nouveauté qui conditionne l'octroi de tirages complémentaires au CPAS dans le calcul 
de leurs droits de tirage unique s'il a un taux d'utilisation de ses droits de tirage de l'année précédente supérieur 
à 80%. Cet incitant devrait permettre une meilleure répartition du Fonds social entre les CPAS qui sont 
confrontés à de nombreuses demandes d'intervention. 

Pour ce qui est du Fonds des améliorations techniques, il reste sous-utilisé. Dès lors, le Comité souligne la 
nécessité de mettre en œuvre un cadre simplifié pour l'actualisation de ce mécanisme. 

Au niveau du transfert de compétences 

Avec la sixième réforme de l'Etat, le volet fixation du prix de l'eau a été transféré et a rejoint les compétences 
régionales. Cependant, il est utile de rappeler que la Wallonie dispose d'un outil performant de remise d'avis 
dans le cadre de la régulation du secteur de l'eau : le Comité de Contrôle de l'Eau. 

Le rôle du Comité dans la remise d'avis sur les demandes de majoration tarifaire n'est pas décisif. 

Auparavant, le prix maximum autorisé était fixé par le Service public fédéral de !'Economie après notification de 
l'avis du Comité de Contrôle de l'Eau. Afin d'améliorer la qualité du service et répondre de manière cohérente à 
la Directive-cadre en matière d'intégration de l'ensemble de coûts des distributeurs d'eau, le Comité réclamait la 
compétence à la Wallonie afin d'assurer une régulation autonome du prix de l'eau. Il est utile de rappeler que 
cette régionalisation doit s'inscrire dans une optique de développement durable. A cet effet, les aspects 
économiques certes, mais également sociaux et environnementaux doivent être pris en compte. 

Suite à une réflexion menée sur les modèles de régulation des prix et la performance des services d'eau dans 
différents pays européens, le Comité a fait part de sa position sur le transfert de la compétence en matière de 
régulation du prix de l'eau du Fédéral vers la Région. 

Nonobstant le fait qu'il est nécessaire de réguler ce secteur caractérisé par un marché monopolistique local d'un 
bien de première nécessité non substituable, il convient d'opter pour un modèle de contrôle adapté au contexte 
wallon. 

Les conclusions de cette réflexion montrent qu'un contrôle efficace du secteur ayant pour objectif d'offrir en 
permanence à tous les usagers une eau de qualité en quantité suffisante à un prix raisonnable, tout en 
investissant, et d'assurer le traitement des eaux usées le plus adéquat, doit s'articuler autour des principes 
suivants : 

- La présence d'une autorité de régulation forte et indépendante prenant en compte les obligations de service 
public au sens large (sociales, économiques, de santé publique, techniques et environnementales) dans des 
conditions économiques viables, promouvant la mesure de performance. 

- La nécessité de déterminer un ensemble d'instruments portant sur le contrôle des prix (performances 
financières) et la comparaison des services (performances non financières) via la mise en place d'indicateurs 
de performance et d'efficience et ce, afin d'évaluer les résultats obtenus des différents services de l'eau. 

Ces indicateurs doivent prendre en considération les facteurs locaux et les informations de contexte, et 
permettre de dégager des comparaisons. 

Le Comité répond aux critères d'indépendance de par sa composition. L'indépendance doit s'entendre tant du 
point de vue politique que sectoriel. Dès lors, il est souhaitable que sa mission actuelle de remise d'avis dans le 
cadre du contrôle du prix de l'eau lui soit laissée. Il est chargé de remettre un avis, sur base de l'analyse de 
données relatives au respect des décrets et arrêtés, tout en portant une attention particulière à limiter les 
augmentations du prix de l'eau. 

7 Circulaire ministérielle 2017 à destination des CPAS, des Distributeurs et de la SPGE relative au Fonds social de 
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Le contrôle du prix s'inscrit dans la logique des dispositions européennes en matière de conditions de 
distribution de services (respects des obligations) et de recouvrement complet des coûts (CVD et CVA). Le 
contrôle des prix devra porter tant sur les producteurs/distributeurs (CVD) que sur le secteur de l'assainissement 
(CVA) et doit s'exercer dans une vision globale de la politique de l'eau, c'est-à-dire en y intégrant les dimensions 
économiques, sociales et environnementales. L'examen actuel des dossiers devra être assorti d'une analyse 
comptable et financière approfondie (dépenses, investissements .. ) et faire l'objet d'un suivi régulier. Le Comité 
dispose déjà d'outils qui sont en phase d'adaptation. Les moyens humains et financiers doivent être suffisants 
pour que la régulation soit opérationnelle. li est utile d'élaborer, sur base de l'existant, un outil d'analyse 
permettant de mesurer l'efficience des distributeurs. 

Actuellement, le Code de l'Eau prévoit en son article D.43 que toute modification du prix de l'eau doit être 
obligatoirement soumise pour avis au Comité de Contrôle de l'Eau. Le Ministre prendra in fine la décision sur 
base de la position du Comité et de l'analyse de son administration (DG06). Cependant, afin d'assurer une 
indépendance d'analyse la plus large possible, dans l'hypothèse où la décision du Ministre compétent divergerait 
de l'avis du Comité de Contrôle de l'Eau, une justification motivée devrait accompagner la décision. 

li convient d'établir des règles strictes et cohérentes en matière de recevabilité, de délai et de délibération du 
dossier et par ailleurs, de prévoir une procédure de recours adaptée. 

En outre, sur proposition du Comité, le non-respect des obligations légales devrait systématiquement faire 
l'objet de sanctions par le Gouvernement afin de rendre la régulation optimale. 

Parallèlement à sa mission microéconomique, le Comité de Contrôle de l'Eau demande également à être· 
compétent au niveau macroéconomique en formulant des recommandations sur la politique de financement du 

secteur. 

Afin de rendre la régulation active, efficace et transparente, il convient de digitaliser la procédure administrative 
via une plateforme électronique partagée (opérateurs, Comité de contrôle de l'Eau, DG03 et DG06, et 
éventuellement DGOS). 

Le Comité demande à ce que cet outil soit mis en place dans les meilleurs délais afin de créer une plateforme 
propice à des collaborations nécessaires. Le Comité souhaite en effet à ce que des collaborations adaptées soient 
entamées ou poursuivies avec la DG06 notamment afin de mettre en place un outil efficient de traitement et 
d'analyse des données. Ces leviers de collaboration doivent permettre d'inviter les opérateurs à tendre vers les 
objectifs poursuivis par le Gouvernement wallon en matière de politique de rationalisation du secteur 
(harmonisation des services rendus, soutenabilité du prix de 1' eau et du réseau). 

Le Comité se tiendra à disposition du Gouvernement wallon pour toute collaboration et demande à continuer à 
être informé et associé à la mise en œuvre de la politique poursuivie en la matière. 
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Anne1<e 1 Indexation des taux des taxes relatiues à l'eau 

Taxation "Eau": indexation des taux 2017 (M.8. 01.08.2017} 

L'article 0 .330/1 du Code de l'Eau prévoit une indexation automatique des taux. 

0 .330 -1 . Au 1er janvier de chaque année, le montant des taxes, redevances et contributions prévues par le présent 
Code est automatiquement et de plein droit indexé sur la base de l'indice des prix à la consommation en vigueur six 
semaines avant la date de l'indexation. 

A titre informatif, le tableau ci-après reprend pour chaque taxe, le montant initial, le montant indexé pour les 
prélèvements el déversements 2016 et le nouveau montant indexé 2017. 

Période imposable (année prélèvement/déversement) FF 
'Taxe eaux usées domestiques FF 
Taxe unité de charge polluante (UCP) eaux usées industrielles 113,2291 ,13.4635 

'Taxe charges environnementales (UCE) ,10, 1763 ,10,3565 

'Taxe prélèvement eau potabilisable ,0,0769 ,0,0783 

Contribution prélèvement eau potabilisable ,0,0769 ,0,0783 

Contribution eau d'exhaure FF 
Contribution prélèvement eau souterraine non potabilisable 

'Tranche 1 jo.0305 ,0,0311 

· ~,T-ra-n-ch_e_2--------------------------------~,0.0611 ,0,0621 

,,Tranche 3 ,0,0916 ,0,0932 

Contribution prélèvement eau de surface non potabilisable 

'Tranche 1 ,0,0641 ,0,0652 

~,T-ra-nc_h_e_2~~~~~~~~~~~~~~~,0.0377 jo.0383 

!

Tranche 3 jo.0204 jo.0201 

~T-ra-n-ch_e_4--------------------------------,0.0041 jo.0041 



RnneKe 2 Tableau récapi tul atif des demandes de modifica ti on t ari f aire 2 016 

DIS1ributeur Date d'application CVD en vl1ueur CVD Plan comptable CVDdemand6 Date d6dslon Avis CContrEau Date d'application CVDaccordé Commentaires 

Manh•v 1/Dl/l5 2,1481 f/m3 2,8686C/m3 2,8686C/m3 23/01/17 avis favor<Jblc '25/09/17 2,2435 f/m3 

Theux 8/01/ 17 2,54C/m3 2,64C/m3 2,64 C/m3 24/04/17 avis favorable 23/09/17 2,64C/m3 accord DG06 délai dépassé 

Perwez 1101/œ 1,93 C/m3 2.35C/m3 2,62C/m3 24/04/17 <Jvis défavorable demande infos complêmentOJires +dossier à re:voir 

Léglise 1/01/16 2,38C/m3 2,434 C/m3 2,434 C/m3 26/06/17 avis favorable 1/01/18 2,434C/m3 

Libin 1/04/17 2,07 C/m3 2,20 C/m3 2,20C/m3 17/07/17 ;:ivis favorable 1/01/18 2,20C/m3 

Bouillon 1/01/16 2,20C/m3 2,29 C/m3 2,29C/m3 17/07/17 iJvis favorable 1/01/18 2,29 C/m3 

Bullange 1/01/16 l ,96C/m3 2.33 C/m3 2,33 C/m3 4/09/17 .:ivis favorJblc 1/01/18 2,33 C/m3 

Stoumont 1/01/17 2,40C/m3 2,55 C/m3 2,55 C/m3 4/09/17 avis favorable 1/01/18 2,55C/m3 

Bütgenbach l/Ol/l5 2,3819f/m3 2,4625 C/m3 2,4625 f/m3 25/09/17 avis favorable 1/01/18 2,4625C/m3 

La Calamine 1/01/16 2,08C/m3 2,04C/m3 2,04C/m3 '25/09/17 position du Comitê demande infos complémenbires +dossier à revoir 

Limbourg 4/04/15 2,35 C/m3 · 2,53 C/m3 2,53 C/m3 23/10/17 avis favorable 1/01/18 2,53 C/m3 

Vresse--sur-Semois 1/01/17 2,722 C/m3 2,84 C/m3 2,84C/m3 23/10/17 posit ion du ComitC demande infos complémentilires +dossier à revoir 



RnneHe 3 Arrêté du Gouuernement wallon du 31 août 2016 modifiant la partie 
réglementaire du Liure 11 du Code de l'Enuironnement contenant le Code de 
l'Eau en ce qui concerne les conditions de distribution publique d'eau 

31 août 2016 - Arrêté du Gouvernement wallon modifiant la partie réglementaire du Livre Il du Code de 
!'Environnement contenant le Code de l'Eau en ce qui concerne les conditions de distribution publique d'eau 
(M.B. 12.09.2016) 

Le Gouvernement wallon, Vu le Livre Il du Code de /'Environnement, contenant le Code de /'Eau, les articles 
0.197 à 0.200, 0 .202, 0.204 et 0.232; Vu la partie réglementaire du Livre Il du Code de /'Environnement, 
contenant le Code de /'Eau; Vu le rapport du 4 février 2016 établi conformément à l'article 3, 2°, du décret du 11 
avril 2014 visant à la mise en oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin 
de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales; Vu l'avis de la 
Commission consultative de l'eau, donné le 25 février 2016; Vu l'avis 59.448/4 du Conseil d'Etat, donné le 20 
juin 2016 en application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 
janvier 1973; Sur la proposition du Ministre de /'Environnement; Après délibération, Arrête : 

Article 1••. Dans les articles R.270bis, R.270bis-1, R270bis-2, R270bis-3, R270bis-4, R270bis-7, R270bis-11 et 
R270bis-15 de la partie réglementaire du Livre Il du Code de !'Environnement, contenant le Code de l'Eau, les 
mots "le propriétaire" remplacent les mots "l'abonné". 

Art. 2. A l'article R.270bis-1 du même Livre, les modifications suivantes sont apportées : 
1° à l'alinéa 4, les mots "Dans le cas de circonstances techniques dûment justifiées, le distributeur" sont 
remplacés par les mots "Le distributeur"; 
2° à l'alinéa 5, les mots "et accessible librement à tous les usagers" sont insérés entre les mots "unique" et 
"pour"; 
3° il est complété par un alinéa rédigé comme suit: 
"A l'intérieur des bâtiments, la canalisation en amont du compteur d'eau est en tout temps visible sur toute sa 
longueur pour permettre l'exécution aisée des travaux d'entretien, de réparation ou de remplacement. 
Lorsqu'une loge à compteur est installée, celle-ci reste libre d'accès en tout temps. 
En vue de préserver l'intégrité du raccordement et du compteur, il est interdit à l'usager ou au propriétaire de 
démonter, déplacer, modifier ou réparer un élément quelconque du raccordement établi par le distributeur. 
Les réparations à effectuer sur la partie du raccordement appartenant au distributeur, suite à un mauvais 
usage du propriétaire, sont à charge de celui-ci. 
Les installations intérieures sont réalisées en tenant compte de la qualité d'eau de distribution ." 

Art. 3. L'article R.270bis-2 du même Livre est remplacé par ce qui suit : 
"Art.R.270bis-2. Le distributeur détermine le type et le calibre du compteur en fonction des besoins du 
propriétaire ou de l'usager et des prescriptions techniques. 
Le demandeur transmet les informations les plus précises possibles sur ses besoins en eau présents et futurs. 
Pour les compteurs dont le diamètre nominal est supérieur ou égal à vingt-cinq millimètres, le distributeur peut 
appliquer une location de compteur. 
Le dimensionnement tient également compte des caractéristiques du réseau de distribution existant et du 
tracé du raccordement." 

Art. 4. L'article R.270bis-3 du même Livre est complété par la phrase suivante: 
"Le distributeur peut concevoir le double raccordement en ne prévoyant qu'une prise sur la conduite-mère. 
Dans cette seule hypothèse, la conception du raccordement incendie évitera toute altération de la qualité de 
l'eau délivrée par le raccordement destiné à la consommation humaine par l'installation, au minimum d'un 
clapet anti-retour agréé installé sur le départ de la branche incendie." 



Art. 5. § 1•'. A l'article R.270bis-5, alinéa 1•', second tiret, du même Livre, les modifications suivantes sont 
apportées: 
- les mots "à la date du changement de propriétaire" sont introduits entre les mots "index" et "sur"; 
- les mots "ou de solliciter au même moment un relevé par un agent du distributeur" sont supprimés. 
§ 2. L'article R.270bis-5 du même Livre est complété par un alinéa 2 libellé comme suit: 
"Tout usager informe le distributeur de la date de son entrée ou de sa sortie dans un immeuble raccordé ainsi 
que de l'index du compteur à cette date et ce, dans les huit jours calendrier." 

Art. 6. A l'article R.270bis-6 du même Livre, les modifications suivantes sont apportées: 
1° à l'alinéa 2, les mots "R.270bis-13" sont insérés entre le mot "articles" et les mots "R.314"; 
2° l'alinéa 4 est remplacé par ce qui suit: 
"Le distributeur effectue le relevé des raccordements qui ne répondent pas aux conditions d'un 

approvisionnement régulier." 

Art. 7. A l'article R.270bis-10 du même Livre, les mots "d'expédition" sont abrogés. 

Art. 8. A l'article R.270bis-11 du même Livre, les mots "d'expédition" sont abrogés. 

Art. 9. L'article R.270bis-13 du même Livre est remplacé par ce qui suit: 
"Art. 270bis-13. A défaut de paiement dans le délai fixé par la mise en demeure, les sommes dues peuvent être 
augmentées de plein droit des intérêts légaux à l'expiration du délai fixé. 
Le distributeur peut utiliser toutes les voies de droit pour recouvrer sa créance, en ce compris la limitation du 
débit fourni à l'usager. 
Un limiteur de débit peut être posé moyennant le respect des conditions suivantes : 
- en cas de persistance du défaut de paiement, le débiteur est prévenu par courrier du risque de limitation de 
débit dans un minimum de trente jours calendrier à compter de la date du courrier; 
- concomitamment, le distributeur prévient par écrit le CPAS; 
- sans engagement raisonnable du débiteur ou du CPAS quant à l'apurement de la dette et ce, dans un délai de 
trente jours calendrier à compter de la date du courrier visé au 1er tiret, le distributeur peut poursuivre la 
procédure de pose d'un limiteur de débit; il informe le débiteur de sa décision de poser un limiteur de débit et 
de ses modalités d'exécution; 
- le distributeur a sept jours calendrier pour retirer le limiteur de débit après le paiement total des sommes 
dues." 

Art. 10. Dans l'article 270bis-17, inséré par l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005, les mots "en 
Région wallonne à destination des abonnés et des usagers" sont supprimés. 

Art. 11. A l'article R.270bis-18 du même Livre, les mots "ainsi que R.270bis-13" sont insérés entre les mots "11" 
et "du présent Chapitre". 

Art. 12. Le Ministre de !'Environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 



AnneHe 4 Arrêté ministériel relatif à la carte de uisite et auH indicateurs de performance 

1 AVRIL 2014. - Arrêté ministériel relatif à la carte de visite et aux indicateurs de per- formance des 
services de distribution d'eau et abrogeant l'arrêté ministériel du 12 octobre 2007 (M.B. du 2610512014, p. 
41199) 

Le Ministre de !'Environnement, de !'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, Vu le Livre Il du Code de 
!'Environnement, contenant le Code de l'Eau, notamment les articles D.4, D.228, R.18, 

R.19, R.30 et R.308bis-34; Vu l'arrêté ministériel du 12 octobre 2007 relatif à la carte de visite et aux indicateurs 
de performance des servicesde distribution; 

Considérant qu'il est nécessaire de préciser, compléter et s implifier les formulaires relatifs à la carte de visite et 
aux indicateurs de performance des services de distribution afin de permettre au Comité de contrôle de l'eau 
d'accomplir pleinement les missions qui lui sont dévolues, d'augmenter la fiabilité et l'authenticité des 
informations dont il di s- pose et de diminuer la charge de travail des différents intervenants; 

Sur proposition du Comité de contrôle de 1 'eau, Arrête: 

Art. 1er. Pour le 30 juin de l'année qui suit l'exercice, concomitamment au dépôt du plan comptable, les opé

rateurs soumis aux dispositions du chapitre frbis du titre li de la partie Ill de la partie réglementaire du Livre Il 
du Code de !'Environnement, contenant le Code de 1 'Eau, déposent au secrétariat du Comité de contrôle del 'eau 

une carte de visite selon le modèle en annexe Ire du présent arrêté et un tableau des données nécessaires à 
l' élaboration des indicateurs de performance selon le modèle en annexe II du présent arrêté. 

Art. 2. Le Comité de contrôle de l'eau veille à se procurer auprès de la Société publique de Gestion de l'Eau et 
de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement, Département de 

!'Environnement et de l' Eau, du Service public de Wallonie, les informations et données visées à l'article Ier 
pour chaque opérateur lorsqu ' ils en disposent. Le Comité de contrôle de l'eau diffuse ces informations aux 
opérateurs au plus tard le 7 mai de l' année qui suit l' exercice. 

Art. 3. L'arrêté mini stériel du 12 octobre 2007 relatif à la carte de visite et aux indicateurs de performance des 
services de distribution est abrogé. 

Art. 4. L'article 1er s'applique à compter de l'exercice 2013. Namur, le 1er avril 2014. 

Ph. HENRY 



Anne11e 5-1 Carte de ui s ite du dist r ibut eur 

Mode de gestion 

D Service communal des eaux 

D Régie communale des eaux 

D Société publique régionale 

D Intercommunale 

Nom du distributeur 

Personne de contact 

1. IDENTIFICATION 

NOM et prénom : ........... ...... ......... .... ................. .. .......................... .. ............ ........................................... . 

Fonction : ........ .. .. ....................... ........... .... .... ............ ............................... .. ... ....... ..... .......................... .... . 

Téléphone : .............. ..................................... ..... .... ................................................ ........ ......................... . 

Mail: ....... .... ........... .... ... ............................................................... ...... .. .......... ............................. .......... .. . 

2. CARTE DE VISITE 

Carte de visite - Partie fixe 

Poste Réponse Source 

Statut juridique 
Distributeur 

Nom de la société 
Distributeur 

Région desservie 
Distributeur 

Nombre de communes desservies au moins Distributeur 
partiellement 

Nombre de sous-bassins hydrographiques sur Distributeur 
lesquels se répartissent l'activité 

Oui Non 

Producteur d'eau Distributeur 



Anne11e 5 - 2 Ca r te de uisite du distributeur 

Relations contractuelles avec la SPGE 

Contrat de service assainissement SPGE 

Contrat de service protection SPGE 

Participation au Fonds social de l'eau SPGE 

Respect des obligations légales 

Existence d'une personne chargée de recevoir les Distributeur 
plaintes des abonnés au sein de la société (Article D201 
du Code de l'Eau) 

Existence d'acomptes trimestriels de la facture d'eau Distributeur 
(Article D230 du Code de l'Eau) 

Application de la structure tarifaire mentionnée au Code Comité Contrôle 
de l'Eau (Article D228 du Code de l'Eau) Eau 

Existence d'un schéma synoptique d'acheminement de SPW 
l'eau (Article R264 du Code de l'Eau) 

Existence d'un plan interne d'urgence et d'intervention SPW 
en cas de survenance d'un événement portant atteinte 

à la qualité de l'eau potabilisable (Article R262 du Code 
de l'Eau) 

Transmission d'information aux abonnés sur les actions Distributeur 
permettant d'éviter la détérioration du compteur 
(Article D198 du Code l'Eau) 

Transmission d'information aux abonnés des Distributeur 
informations utiles à la protection des installations suite 
à une variation de pression ou à une suspension de 
service (Article D206 du Code de l'Eau) 

Relevé des raccordements dont la pression est non- Comité Contrôle 
conforme (moins de 2 bars ou plus de 10 bars) ou dont Eau 
le débit n'est pas conforme (<3001/h) (Article R270 bis -
6 du Code de l'Eau) 

Existence d'un calendrier de mise en conformité des Comité Contrôle 
raccordements ne répondant pas aux conditions de Eau 
pression et de débit (Article R270 bis - 6 du Code de 
l'Eau) 

Mise à disposition du public des impositions techniques Distributeur 
et administratives et des tarifs en vigueur (Article D209 
du Code de l'Eau) 



Anneirn 5-3 Carte de ui site du di s tributeu r 

Respect des obligations légales 

Existence d'une ou plusieurs dérogations pour la SPW 
qualité de l'eau 

Paramètres concernés SPW 

Part du volume distribué concerné SPW 

Carte de visite - Partie variable -

Respect des obligations légales 

Transmission à la DGARNE d'un programme de SPW 
contrôle de la qualité de l'eau (Articles 0188 et R258 
du Code de l'Eau) 

Transmission des résultats des analyses de qualité de SPW 

l'eau à la DGARNE (Article R260 du Code de l'Eau) 

Transmission du rapport d'activités du Fonds social à SPGE 

la SPGE (Article R311 du Code de l'Eau) 

Veuillez joindre en annexe un exemple-type de facture de régularisation annuelle 

3. PRIX APPLIQUÉS 

Veuillez indiquer ci-dessous le(s) prix appliqué(s) en 2015 et sa (leur) date d'entrée en vigueur pour 
chaque composante. 

Respect de la structure tarifaire 

Date d'entrée en vigueur CVD CVA Fonds social 



nnne1rn 6 - 1 Do nn ées n é c essa ires à l' é l a borat ion d e s indi cateurs d e perfo r m a nc e 

DONNEES 
Numéto Variablê D6nominauon I Vti lour Unllâ Soutêo des donr1éeiS 

o n Arl rtée dl:) ~·oxêrdco 2016 _I 
1 BILAN DES VOLUMES D'EAU 

1.1 j'p IPIO<llx:IÎOrl e!QJ>IO 
IT A 113 A<:Mt à dos uers 

_1j_ ----VO VôhirllO êhrôglsltù 
·l Dialllblllaur 

Dla111b\118ur 
Plan .:otllJ!l'!..blo 

OtatifbUUlur ·~~~~-4~ •-rV=1 1=3- =V•=n=la~à=d=os=·~t="'="~~~~~~~~~~~-.P~A~TRl-=M'-O"l"N"E~re~cA.H"'N"'IAQUU"E~~~~~-
~ Tva Tota l dos volurnos autotiGôe SPGE ,~~-L.~--..,,.~=----1 

~ ~ 1 v"YZP ~utorî s.i dojl<'._illùvomonl_<)_prolllgQt 
3 2 C Notn~'ll lDUll t!o oomptouts 

3,3 Cf N()tt~~}oumàro!OVùannuot 
3 .4 RPb- Ra<c. on plomb lr.iilôs !'dl raiinoo 
_1L RPb Ra<c. en ~1omlïïï0iilr.ii'°'1i;s~-~.~,,=dT.6b~u7t ~d.~ •• -.-,à~.ce--

3,6 R P Roo:. ptoSsior~d6bît irlStAfisilllts 
3.7 RP· Racc. J!rosslot~d<lb i l mis on.~àl~n~fo~"~"~ill!~~~~~ 
·3J) L Longuour con<luillls-miltos diSlllbulion ot adduction)____ 

3,0 L- Longuar des COtlduites mmplacûos pdt J'annêo __ 
3.10 VlP V<>!ur110 d'•utof.,;ab011 de,; prisos d'oau dont étudll ZP réalisêo o~<>séo 
3.11 VlPM9 V<>~urno a·aulôrisati011 dos=e:nsas d'oau dôlll ZP publiée au MB _ 
3.12 VZFr VO'ur~_!f'âutonsatîoo d~risos tJ'oau doot ZP misa ëfl conformité 
3.13- - Pe No.rnbto dG prioos tl'oau 

-3.14 ~\f+ Nt>mi>lé do p~sus d'.~M~u-d~Ol~l~t J~o-v~ol~autoô$ô~ 

3.15 Cp Nomtw do petits oomptouis 
)J6 9J _ Nt>;nl>'é d'!.Qrt>S OOrJ!e.:lllurs _ 
3.17 _fp16• Nooib1odopelitscomp1ou1sdoplus~16ans _ _ _ 
3-;!_8_ Cg8+ N<>mbro do gros CO/ll~~do plus dQ_ n ans ____ _ 

l~I Nr Nt>ml:<é do ra=rdomonts mis on sotvlco ~>dant rannéO 

- 1--

- -

rn ' 
u 
u 
u 
u 
u 
u 

Km 
Ktll 

(nl 
(r\J 

;;;;-
u 
u 
ÎI 
u 
li - o 
Îl 

, GESTION ADMINISTRA...!LVE 
4.1 CVDI Cotit.V~JîtillOtal do la d,slfîbution ----=========-=-- ,·----- € 
4.2- ~CA- ~o:a~~ € 
4,3- cr Somn10 dos facturos nori]i!iyéos au 31112 - € 

__i,4 _ )1_ Mor1tantd1,. ctéancos itréoouvroblos - € 

SPW-SPGË 
Plan .:otl!Q_tablé 

--:-~~= 
Dltlllbutall' 
Dlalllbulall' 
DltlllbUUlur 
Ditll1bulall' 
Oiall1blllaur 

SPGE 
SPGË 
SPGË 

---SPW-
SPW 

Dlilllbutaur 
Dlalllbula ... 
Olall1bulaur 
Dltll1butall' 
lllalllbUUlur 

Plar1 com~blo 
~lllDU!all' 
Olall1blllaur 
Olalllbul8ur 
Olall1bUlllUr 44_.~- hoC,~-. Nt>ml>to do oomptoum rlO/l vus d~uis 5 ans · _ u 

o ,.,., Nt>mb."' do r•=rdoméflts dont dôla!J?..ooe > 30 j<>uts ---U-
'- 4:7 - -orro+ Nombro do ra=tt1omet11s dont délai dOViS > 1 o journ I - U:-·--1----"1!~~~--I 
r ~ -Wr N<>mbro do oorrsornmatou1s on drfficulté MJi~Y:ernonl - u 

Dlalllbula ... 
~lit-

SPGE 
4.9.a - RVcc Réd11ct.on dû va~eur athlas sur ct6anco comrnerôalés ~ 
4.9.b R~R'"Viî Rg~o do réduction do valOU! aC!ées sui créanco oommotciales (·l E' 

5 QUALITE'='~oE.-.;~~EA~u"'"'~~·~~~~~-··~~..r..~~« 

5.1 Ar Noml>to li'anaJysos de rouUoo téilliséos 
5:2 Ai. Nt>mbte u'aooJysas oornphltas réaJiséOs 
5.3 NCI B N~~_<l~lO".'_<O_tlf'èf:~éU_!llalOè_ll•~iltlpé_l<llifs mietOhi210jli"-

5_:j1 NC1N NwnlJ:~ cro non-conformités =-_2?rilmàltes i~"°falifa aiot6s 
5.32 NC1 MM f'.'!OJnb!o ~e-~-cooformitéS - paramblt~_~_ÎtJlpérdtifs_!llîc.ro~r)ls o_!!_001aux _ 
5:33 NC1 MO N~t:.:'e tfa non-conformités - paramêttes impliratifs mîcroponuan~ organiqoos 
5.._-4 NC2 Nomb<'e do n0<1<0nfor<nitlts ind ica~f 
5:S, Nru Nl).-nbfa d'~~es dû toulino r~ises _ ~~~ --
5,5 Nac Nti:ntwe cfat1alysêS cornplàtos rêquîsos __ 
-5;; Natr - Nombre total d"ana~~tts réglomontaires sur êau lrcl itOO 
5.8 Nat N()mbfa total d"ana]Yjos sur eau ttaitéc 

DEDUCTIONS 
6.1 L 

u 
u 
u 
0 
u - ---u 
0 -u--u __ 

tJ 
u 
m' .l 

OlattlbU18 ... 
llillllbul8ur -

SPW 
·spw 
spïf{" 

--sr>w 
- sPW 

s'Pw 
- SP\V 

---SPW 
- SPW 
- SPW 

" DlâlriblÜÜr 

Déducfon 



Rnne1rn 6 - 2 Données nécessai res à l'élaboration des indicateurs de performance 

J_ J_ Rubriques du compte d'exploitation I Valeur 

P1 Prestations techniques {ventilées en) : 
1 Personnel 
2 Déplacement 
3 Matériaux mis en œuvre 
4 Utilisation engins génie civil 
5 Autres (factures de tiers) 

P2 Achats d'Eau brute 
J_ 

P3 Force motrice 

P4 Réactifs et Boues 

2 Ieoues 
J_ 

PS Autres frais directs 
1 Frais bâtiments spécifiques 
2 Autres (factures de tiers) 

P6 Amortissements directs des installations d'e~loitation 

P7 Coût du service de_E!otection 

P8 Télégeslion 
J_ 

P9 Frais de laboratoire 

I 
P10 Frais de structure_l ventilé en_l: 

1 Direction 
2 Administration 
3 Service juridique 
4 Service clientèle & recouvrement 
5 Etudes/dessins 
6 Service informatique 
7 Frais Généraux Administratifs 
8 autres (à préciser) 

P11 Charges financières 

I 
P12 Provisions & charges exceptionnelles 

1 J_Dotations et reprises de provisions 
2 j_Charges exceplionnel!es 

I 
P13 ~ustements des coûts +/. 

J_ 

P14 COUT-VERITE DES UNITES DE PRODUCTION ET LIGNES DE TRANSPORT 
ll. sections 1 à 1 ~ 

01 Prestations techn~es entretiei!Iventilées e![: 
1 Personnel 
2 D~acement 
3 Matériaux mis en œuvre 
4 Utilisation engins génie civil 
5 AutresJ!actures de tiers) 

02 Coût des relevés]Yentilé e6'[: 
1 Personnel 
2 D~acement 
3 Frais informatiques 

AutresJ!actures de lie~ 

Achats d'Eau interneIThors assainissemen}[ 
Achats d'Eau externes (hors assainissement) 

03 Total Achats d'Eau 

04 Autres frais directs (ventilés en) : 
1 Frais bâtiments ~i.!!9._uement affectés à ce réseau de dîstribulion 
2 Autres (factures de tiers) 

05 Amortissements des installations d'exploitation 

DG Redevance eUou indemnité d'occupation publique 

07 Frais de structure ( ventilé en ) : 
1 Dire cl ion 
2 Administration 
3 Service juridique 
4 Service clientèle & recouvrement 
5 Etudes/dessins 
6 Service inrorma.!!.9._ue 
7 Frais Généraux Administratifs 
8 autres J!.E!écise.i[ 

DB Charges financières 

09 Réductions de valeur & moins·values~ovisions, charges exc~ionnelles 
1 Réductions de valeurs & moins·values 
2 Provisions 

Charges exceptionnelles 

010 Ajustements des coûts_.1+1.:L 

011 COUT-VERITE OU RESEAU DE OISTRIBUTION_J_sections 1â11!)_ 

llB Autres charges à inco.œ?rer au:::.E.!"ix de l'eau 

llC _! Coût-Vfrité Dislribulion Total ( 11.A+Il.11) li 



Rnne1<e 6 - 3 Données nécessaires à l'élaboration cles indicateurs cle performance 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 
Variable Dénomination Formule Valeur Unité 

QUALITE DE L'EAU 
Tcimp Taux de conformité des analyses - valeurs paramétriques Moyenne(TcB. TcN. TcMM. TcMO} 100.0 ~·b 

Tcind Taux de conformité des analyses - paramètres indicateurs 100.(1-NC2/Nat) #DIVIO! ~b 

lac Intensité d'autocontrôle de la qualité de reau Nalf(Nar+~ o.o -- -

PROTECTION DE LA RESSOURCE 
Vs Part des volumes dont dossier protection soomis 1 oo·(VZP/VaZP) o.o % 

VMB Part des volumes dont dossier publié au MS 100.(VZPMB/VaZP) 0,0 %1 
_ Vp __ ~des volumes dont zcne protégée 1 oo·(VZPrNaZP) 0 ,0 D•' - lD --

GESTION ET DURABILITE DU PATRIMOINE 
ILVNE lnd.iœ linéaire des volumes noo enregislrés VNE/U365 #DIVl'O! m'lj.Km 
IVNEC Indice des volumes non enregistrés par compleur VNE/C #DIViO! m" lan .compteur 

Rd Rendement primaire sans transit 1oo•(Ve/(Pp• A113-V1/3)) #DIVIO! %1 
Txr Taux de renouvellement des conduites 100.(l·/L) #DIWOl % 

PRJX ET GESTION 
Cm CoQt moyen de distri>tltion d'un mètre cube CVDWe #DIVIO! €/m--;i-

F Facture moyenne par compleur CVDl/C #DIVl'O! €!compteur -- --

RECOUVREMENT ET SOLIDARITE 
Dl Délai d'encaissement des créances 365·crJCA #DIVl'O! Jours 
Tir Taux d'iTècouvrables jlr+RVcc+R~RVccJLCA•1 OO #DM'O! %1 

INDICATEURS DE QUALITE DE L'EAU • DETAIL 
Variable Dénomination formule Valeur Unité 

TcB Taux de conformité des analyses - paramètres impératifs microbiologie 100.(1-NC1B/Natr) 100 %1 
TcN Taux de conformité des analyses - paramètres impératifs azotés 100.(1·NC1N/Na1r) 100 %1 

TcMM Taux de conformité des analyses - paramètres impératifs micropolluants minéraux 100.(1 ·NC1MM/(Ar+Ac}) 100 % 
TcMO Taux de conformité des ana..!ï!_es - paramètres im..2_éraüfs microJ!Q!luants Qœ_al!!g_ues 10011·NC1MO/Na~ 100 '!ib 



Annexe 6 - 4 Donnée s nécessaire s à l 'é l abo r a t ion des in dica t eurs de per f orma n ce 

.INDICATEUR DE RESPECT DES MISSIONS LEGALES 
Variable DéBOminatllan Formule Valeur iOblectif Un.LUii 

lrp % de raccordements non-conformes 1oo·(RP~RP-)IC #DIV1U! 0 .. 
lpb % de raccordemenlS en plomb 100.(RPb-RPb-)/C #DIV1U! 0 . 
Tp % de prises d'eau dont prélèvement > autorisation 1oo·PeV+JPe 0,0 0 % 
Tc5 % de compteurs non vus depuis 5 ans 1oo·cs+1ct #DIVIU! 0 % 

Td30 % race mis en service en pll.IS de 30 jours 1 oo·or30+/N r #DIVIU! 0 % 
Td10 % race dont devis transmis en + de 10 jours 1oo·or1 0+lNr #DIWO! 0 % 
Tcp16 % petilS compteLn > 16 ans 1oo·cp16+tcp #DIV1U! 0,00 % 
Tcg8 % gros compteurs > a ans 1oo·cga+1cg #DlVIU! 0,00 % 
Trec Taux de réalisation des contrllles cornple1S 1oo·Ac1Nac 200,0 100 D/ •" 
Trcr Taux de réalisation des contrôles de routine 1oo•Ar1Nar 200,0 100 ... ... 

INDtCAlEURS DE CONTEXTE 
Variablle Dértomllnation Formule Valeur Unü 

Qm Consommation moyeruie Ve/C #DIV1U! m'Jcompteur 
Dr Densité réseau Cil #DIV1U! CompleLJrsiKm 

Ndf Nombre de consommateurs en difficulté de ~ment Ndr 1000/C #DIVIU! Pour 1000 com_QteLJrs 

INDICATEURS COMPTABLES 
Variablle llél'Klminatl!on Formulle Valeur Un~té' 
CLEn:I CoOt linéaire d'entretien du réseau de distribution D1f(L+CJ100) #DIV/O! Eikm 
PTprod Prestations techniques produelion par m> produit P1 /Pp #DIViO! Eim' 
CLArd CoOt linéaire d'amortissement des conduites de distribution D5f(L +C/1 OO) #DIV.•U! Eikm 
Cprot CoOt du service de protection P7/Pp #DIV1U! Eim' 
Can CoOt d'une analyse P9/Nal #DMU! €/analyse 
FS Frais de sùucture et de relevé par compteur (P10+D7+D2}1C #DIV1U! €/comptetir 

%prod Part de la production dans les frais de structures 1 oo·p1 Ol(P1 O+07) #DMU! % 
TIH Taux d'indépendance hydrique 1oo·PpJ(Pp+A113-V 1/3) #DIVIU! % 

Capp CoOt d'approvisionnement en eau D3f(Pp+A 1/3-V1/3) #DIVIU! €/m' 
RVndf Réduction de valeur par consommateur en difficulté de _e_a~ent D91Ndf 0,0 €/consommateur 



nnneirn 7 

Distributeur 

AIEC 

AIEM 

Amel 

Attert 

Beloeil 
Bièvre 

Bouillon 

Bullïngen 

Burg-Reule nd 
Büt enba ch 

C!Bimay 

CIESAG 

CILIE 
Erezée 
Etalle 

Ged inne 

GoU'I}' 

Habay 

llDEA 

llDE.N 

IEOBW-lnB'N 

IEG 

INASEP 

La Calamüne 
Lé lise 
Libin 

Ub~amom Chevigny 

Limbourg 

Manhay 

Meix-De•,.alfll-Virfon 

r.w sson 

Na ssogne 

Peruez 

Rochefom 

St-H'ubert 
St-Lé. r 
St-Vith 

Stoumont 

SWDE 

Tellin 

Tennevï(lle 

li illU·X 

linligny 

ifrois--Poots 

Virton 

Vresoo-su;-Se.-nois 

TOTALl.Wl 
Anniia 2D15 49 
Année 2Df4 50 

Tableau r é capitul a tif des réponses fournies par les distributeu r s 2016 

Carte de visite 

4'3 

40 

Année2016 
Documents rnçus 

lndlcs.teura Plan oomplBble 
Nombre da documenta 

fourni• 
4 

4 

4 
4 

1 1 ' 1 1 1 
4 
4 

4 

3 
4 
4 

4 
4 
4 

: 1 1 1 1 

43 
4'8 
39 

Oos.sier rornplel 

Oos.si:er pa iel 

Aucun documeut reçu 

42 41 
44 
43 40 

Lé .ende 

4 

3 
4 
4 

4 

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
3 
4 
4 

4 

4 

4 
4 
4 
4 

4 

4 

4 
4 
4 

4 
4 

189 
t 80 



Rnnexe 8 -1 Tableau récapitulatif de s donnée s fournie s par les di s tributeurs 2016 

DONNUS - - lll!!ltfl ~ ~c MM - - - - ~ lula~ B~ituland ..... 
0 . Annft dt l'uetel(t :r. 2011 2011 2011 2011 2011 2016 2016 2016 2016 2016 
1 n.AN ors VOWMES D'EAU 

u _!tl Producaot1 o~• Dtstrlbutaur m' 2.!2.322.899 L&ll-892 l.l49.>a5 397.092 !SD.515 255.795 5173S6 211.277 250..!14 !22.C03 

1.2 AJ}] Ad1 .. t à dti t iers Dtstrlbutwr m1 50.lC'J.6!3 118344 97..!74 10.765 10.,IJ 0 22.621 U19.2U 10.126 0 
L3 V• Volume ~~~~fi. P'Uincomotable m1 

153Jl73.l85 1.120.395 87Q.7t0 3'5.788 199.686 148.180 3i5..!ll7 291.1519 2<49.437 231.037 

L4 Vl/! v1:nte ~dti uen Dtstrlbf,Jtl:Uf m1 51.S68.A'4 11'.011 1!14..405 .. 0 0 0 0 0 0 
3 MmMOIN!TlON..s\lf 

).0 ÎH Toblvolwn•a~toriW S>Gl m' 425.4S7.s<J41 J.752.J70 2.422.775 927.AOO 422.600 2SOODO ll82SS 170450 487500 234300 UB0750 

il: v ... Volum1t 11Jbris' d• c~~nt l.2._rat!g_e;r SPGf m' !3!..194.œ o 3.64LB70 2..172.775 3!JZ.400 422.600 2SOODO 118255 170.450 3311SOO 234300 U0750 
3.2 c Notn!U'• total de com~n PUin c.om:iuble u LS9S.C56 12.9M 12.080 2.61'1 2.050 2.Da6 ,.,. 2536 1.900 2.'&4 
u Cf Noft\!l.te dt co~ursa relM Hnuel Dtsttlbu'leur u l.59l.D!6 12.961 12.0llO 2.614 2.050 2.œ6 3.479 2.5!6 L960 2.4114 ... . ..... Ritt.. t~OMb rem l.1 cfs~'.annét DtltrlbuttUt u 3.960 0 ,... 0 0 2 30 0 0 0 
3.S ... Race. t~omb ncn tr~té:l H dtbut d'uarC1c1 Ddt11bu~ur u ll.lS3 0 722 0 0 • 270 0 0 0 

l.6 IUI' RI«. ...E..reuion/dfblt lnSUffiDntJ. Otiulbu~ur u 2-392 0 32 3 0 0 0 0 0 0 
3.7 ...... "- lon/dtblt mil tn conformltt r:utribu~r u Ull 0 11 0 0 0 0 0 0 0 
3.1 L ~tur coné'ult&mtrf:s disttibutlon.~t ad~uctlO~ EMtrlbUtl'UI "'" 58.517.M 57300 489.417 141.00 1600 .. 132 l SD 131 106 ... L· ~uturd~ coodu rtes renwl1cffs ~ 1'1nnét Dûttlbu~tUJ Km 164.20 ~ 5.Dl 1d9 0.[X) 2 2 0 0 2 

u .o 1/17 Volume d'.autonDtlon é'ts~s.s d"H u dont ftudt ZP Jf.allsff tt d~osit SPGt m' 2S&.œa.œ5 2.139.1.20 4112.00D "'8.400 152.-600 0 473C.7D 1143000 294SOD 227000 1143750 

5.11 l/17MS Volumed'.1utortutlon d~ crts.H d"tau dontZP cu!:lllH.au MS SPGf m' 174.117.700 Lill.1.20 2S.OOD 184.400 0 0 441470 44000 2!1<SOO 0 790900 

3.12 l/17r Volume: d'.111tonut1on é'ts Ctls.tS d'H u dont ZP mise t:n. confonnl~ SPG!. m' Ul.666.436 SlS.COO 2S.OOD 0 0 0 50520 0 0 0 629200 
315 ,. Nom!ICt! d~SH d'Hu SPW u Ll64 ,. .. ,,, • 1 22 20 1S 5 31 
3.14 ,.,. Nombre dŒsH d'Hu dont lt vol o111tonst est d~iss" SPW u .. 3 2 • 0 0 4 1 0 0 ' us Co Nott~t• d~etlts co~turs Dtstnbuteur u 1.592.676 U.961 12.073 :z.sas 2.0SO 20!6: 1410 2536 1 .... 2.46-i 

3.!.6 :::fi: NomCrt d~ c.om:uurs OlS1:tibuttUJ u 10.4!8 0 7 ,. 0 0 •• 0 " 20 
3;.17 Co16' No~itd~tsco~tursdtefus d t lS..ns DlmibuttUf u 41.627 S18 435 467 .. , 0 ... 255 .,. 10 .... ~ Non'llJt d~ com=tftlrs d™us de: a iltS D.st.tlbutlUf u 1.591 0 0 • 0 0 ,. 0 0 ' ..,. Nr No~t dt rxcordttMnts ml11n "rvlc1..2!ndant l'.1nnft 1>.n ribut1u1 u 9.099 l!lO 1.18' 2S 31 \S 30 31 2S 13 

• GfST10N ADMINISTU11V! 
4.1 CVDt CoGt-V~ntl touil de li dtSttlbutron. ftu com::iubl• < 42iUI03.193.7a 1343.W!I 2.757.911 733.[W.2 <53.619.<IO <38.958.60 790.6"8.37 717.041.10 ~96.21e 1509559 
4.1 CA somme des factures fmiSes Dtstributeur c 759.61.C.!m,05 4..eM.liM.QO 3.en.il!luo 1.1,7.321.'7 866.935.19 898.311,17 1.525.!.02.00 1.036.8!5,63 '"'-'22 5!iQ.S26 

<!,!_ Ct Som~ dts fxturu non~' .11.1 31/12 iMtribut.eut c 212.017.709.sl 853.Sl3.00 91Xt3l5.4' 23.802.97 60.125.20 87..18~ l!l..752..QO 13.081.CO 1~000 <3..778 

4.4 • Mont.1nt dtt crtanus 1nfcouvublts D&trlbuteur c l .6.l9.&5Ul O.DD 66.14,.41 O.DD 19.735,Sil 12.'7<.12 G6..t2Sl.Ol L 4«.l3 a ... ., ... CS< Nont?ltt dt comctt11n non 111n de:iul:S s ~ns Ddttlbut•Ut u .... ., m 3.922 • 305 0 0 0 12 2' 
4.6 "'"" Nom!:te de raccordements ~ont dfl.11 oose > l~n ~lbutt:UI u ..., 0 22 0 0 0 0 0 D 0 
4.7 "''°' Norr~t dt rxcotdements dont dfi.i d11111 > l~rs OlnrlbUttUI u 3n 0 0 0 0 0 0 0 0 2 ... Nd1 Nom!:rt dt coMOmm1tturs en C11fflcuttf de ~ment SPGl u lD.525 750 1320 109 166 27 519 
4.9.~ ovcc ltid llCtton d• v~r.ur iCth:s sur cr1hnce commtrcl.1la OlsttibutlUI c 141.1go 120.756 0 12.4-74 0 0 0 

43.b ~INtC ~orl~ dt rtductlOn dt valeur .actHs sut afance commertialtsJ:[ IMUlbUttur c 0 226.!30 0 0 0 0 0 

• QU.Wtt DE L'UU 
5.1 Ar Nom!lre d'llll~dt routine rh llSHs SPW u 10.77]: 200 1SS 11 •• 22 75 103 .. 30 4S 
S 2 "' Norn!lttd'llll c~titSri.t11sfts SPW u LlOI 23 14 • s 2 14 17 s 3 5 

S.> NC18 Nomtir• de non-conformlW :.2_atam.lttts 11n:ifraafs microbl~ SPW u ,., li 3 • 2 0 0 7 l 0 12 
s.n M:lN Nom?ftt de non-conform1N:1 .:..2.:itamàtrti im:itr1bfs ~rotH SPW u 22 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
S.12 NClMM Nom!:tt dt non-conformltfs - o.an.màtres im:ifn11bb mluo~uvits mlnftau:m SPW u 241 1 0 • 0 0 s • 0 0 3 
5,13 NClMO ~rt dt non-conformlt'fs~.atarMtrti lmcfm1fs m1cr~0Uuanr1~n~s SPW u 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

s.• M:2 Nom?u"• dt non-conforrnitl:s lndotd SPW u LO>< " • 10 7 1 • • 3 1 12 

s.• Nu Nom~re d'1n.11~dt r~tln~IHl SPW u 7.51& 117 11" .. •• u 75 103 4• 21 ... 
S.6 NK NOtMrt d'illl~CO~tti ~ISH SPW u ... 23 14 • ' 1 14 17 5 3 s 
3.7 Nau ~e toW d•a:n!.!!!_ts r~tnentalres "''Hu tta:ltff SPW u 17.446 •23 211 w sa 27 109 169 sa 3l 145 

S.I Nat Nom?:rt tot.11 cta:n~ts sut e111 tr-a1rff Dtnributtut u U .744 m 432 113 sa 109 169 sa 3l 1S8 

• DfDUCTtOflS 

~ VNE Volutne non-tnre~r~ ~ualOn m' n .490..453 29B.42l 58L7'4 62.001 Ull.81S 0 106315 224..040 ..... 6 21.C03 ,.,.. .. 



Rnne><e B - 2 Tableau récapitulatif des données fournies par les distributeurs 2016 

DONNEES 
N-~T - Oii- °".l!l. OE5AC OlE Ernfe Et.lie Gitdlnne G<!l.lllY. ~ 

0 • I Annét de: l'exercilC.e 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 
1 llllAN DES VOWMES D'fAll 

u Po Ptoduetlon propre l .040.527 5ll.589 333.571 27.048.543 l25.630 436.4l5 391.358 574.533 

l.2 lù/3 Achat ~ des tiers l9.l25 0 507 10.289~91 121.224 0 0 0 
1.3 Ve volumt enreg!Stré 340.128 200.605 2154.4111 24.217. 108 1153.032 2211.496 199.102 2119.T.!8 

1.4 Vl/3 Vente: ~des t iers 93.139 0 3.332.SISl l3.l29 0 0 24.448 
3 PATIUMOINE TICMllJQUE 

l.O Tva ÎC(;IJVQlumc:!lltorUC 1725400 2nooo 870000 29513500 4116500 967660 550660 1555200 361200 

3.1 V>ZP Volume auto~sé d~n!l!vemtnt ~!Rer ln5400 2nooo 870000 29148500 486500 915360 508590 1555200 361000 
3.2 C Nombre: total de co~teurs 3.19' 2.619 2.699 255.2'-• 2.029 2. ... 2 2775 2.862 
33 Cf Nombre de compteurs l relevé ainnuel 3.184 2.619 2. 699 254.434 l.9119 2.442 2.744 2.662 
3.4 RPI>- Race:. en _..e!omb rtm_e!acH odt l'année 14 143 20 256 0 l2 8 0 
3.S RPb fblcc.. e~omb non traJt~ e:n d~but d'e:xe:rtia 165 364 lS 8.498 0 215 18 2 

3.6 RP Rae<:....e_ression/déblt insuffisants 2 10 0 !19 l 70 146 l2 
3.7 RP· ltic:e.. pruslon/d~blt mis en conformlti 0 0 0 33 0 65 l2 0 
3.8 L lo_l'SUeurcondultes-m!res dlstr1bu~on et •dductlo~l_ lll 8S 150 3.671 100 n 115 163 
3.9 L· LO~eur~es canduit!S rematactts~t t'inn~e 2 0 l 7 0 0 l 3 

3.10 VU' Volume d'au10,..,.tl0<1 des prises d•eau don1 itude ZP ria\Jsée et d~sfe 477000 2nooo 870000 28595500 333000 915360 468590 1555200 321000 

3.11 VG'M8 Volume d1a11tonutlo=i des arises d'uu dont ZP aubllff. ~u Me 477000 0 noooo 11192500 0 0 468590 780000 0 

3.U VG'r Volume: d1autonsatlon dts crlse::s d'eau dont29 mise: tn conformlt~ 477000 0 noooo 0 0 0 188080 0 0 
3.13 Pe Norr.!lre df_2_nses d'eau 6 3 3 18 5 4 18 23 17 
3.14 PeW Noml>r• d"-2_nses d'eau dont le vol autor.sé est d~ssé 2 l 0 2 0 0 4 l 0 
3.15 Co No~re: de: petits co~eurs 3.184 2.612 2.695 253.835 2.009 2.4.38 2.755 2.859 
3.16 Si Nombre d~os c:omateurs 10 7 • 1.4~9 20 • 20 3 
3.l7 Colf.4 Norr.!lre d"-2_etlts con>Qt•urs d• plus de 16 ans 50 1.091 Z1 2.9115 0 164 200 615 
3.18 C..8• Nombrt d~os comote:1.1rs dt Dlus de Bans a • 0 81 15 0 10 1 
3.l.9 Nr NOrn.bte de rac.cordeme:nu m.s e:n service pendant ran.néf: 1C 11 22 670 5 36 13 25 69 

4 GESTION ADMINISlllATIVE 
4.1 CVOt tont-Vfnt~ total de Io dlSUibunon 9ml.ll<O 82e.096 890.575 73.74(1.179 •:lli.118 3 507.254 801 .368 
4.2 CA sonune: des factures ~ml.Ses U36~ 1.218.:!59 1.095.olaJ 131 .567.196 '11.280 3155.133 817.700.152 1.195.IXlO 

~ cr Somme des factures non pav4:es 1u 3![!2 183.099 162.382 9.5>8.136 1:19.21i13 50.000 111.sa0.21 1!'>9.391 
4.4 Ir Montant d6 cré1nces irttcouvtJblts 10.019 28..797 s.sas 782.475 12.•23 5.000 13.3(18.07 •.216 
4.5 es.< Nom!lte de co~turt non "Ui de:autS 5 1ns 25 37 (1 12.61• •o 0 1B g 

4.6 or:io. Nom!:irt de ~cordemtnts dont d•la~se > 3D}ours 0 0 0 200 2 0 0 0 

4.7 DrlO- Nombrt de raccord•rnents dont do!lal dellls > l lJlours 0 11 0 l!J3 3 0 0 0 

4.8 Ndf Nombre de consommate:urs en dlfflcult~ de: D!ï!.,mtnt 530 121 148 24304 70 ll2 l86 108 l6 
4.9.• llVcc ltid lld.lon de: vareur aatts sur c:rf.Jnc.e commerciales e&..315 ~585 5.5114 l'!lS.697 0 13.306 0 
4.9.b Rt.ORVCC RlQtlse de: réduction de valeur actée:s sur aûnce comme~lesJ:) -25.SSS 0 0 0 0 0 

s QUAUTE DE L'EAIJ 
5.1 Ar Nom~re d11na~ de routine: ~allsêfl: 8S 31 23 1181 38 22 8S 53 44 
5.2 Ac Nombre ~'ioa~ colTlQlètes n!allsées 8 4 2 91 4 2 14 7 s 
5.3 NClS Nombre: de nof)oconform1t•s ~ram~tre:s lmc,ranfs mlcroblo~e l 3 l 4 0 0 3 l 2 
S.3l NClN Nombre: de non.conformités ~ram~ttes lm:ib"anfs azotès 0 0 0 2 0 0 0 0 0 
5.32 NClMM Nombre: de non.conform1U:s ~ram~trl!S lmc~nufs mla~lluants mln~raux 0 1 0 4 0 0 30 0 0 
5.33 NClMO Nombre de non-conformités :_P~ram~tres Impératifs mla~lluants o~n]S!ies 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
S.4 NC2 Noml>re de notH:onformités lndocot~ l9 ll 2 45 0 7 21 6 9 
5.S Nu Nombre: d'1na.!n!_s de routine: re:Qulses 60 32 16 526 38 22 83 S3 43 
5.6 Nac Noml>re d'•oalvses con>plètes 1!9..Ulses 6 4 2 38 4 2 l3 7 s 
S,7 Natr Nom!lre total d'anatysts r~onenta lres siir ei11traltée l32 47 25 3047 42 24 179 67 8S 
5.S Na! Nomtlre: total d'an1itvses sur NU traitée l32 47 25 8131 42 24 177 73 
6 DœucnONS 

6.1 VNE Volume non-e~ué 626.385 301384 69.597 9.788.465 70.693 209319 l92.256 260.3'17 0 



Annexe 8 - 3 Tableau récapitulati f de s donnée s fournie s par les distributeurs 2016 

DONNffS 
IDEA ID[N IECllW-llll!W f[G INASlP LIC'.lllmw J§!lse Ubln Ubramcmt 

0 n Annét de: J'exerciC:e 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 
l ll&AN DIS llOWMES D'EAU 

l.l ~ Productton p~e a.211Ul19 473.688 7.522Jl00 4.215.n& 2-303.560 EOl..304 348.786 345.047 &38.201 

1.2 IJ/3 Achat~ des t l•rs 957.042 2-621 S.14l.S07 0 L316.1!22 0 62.605 0 33.568 

1.3 V• Volume •nr~i! 309.1<8 10.194.761 2.418.537 2.849.588 453.346 198.961 213.174 569..399 

1.4 Vl/3 Ve:ntt ~ des t ll!.rs 3.170.549 84 L406.242 8.23.152 0 0 25.507 8.451 10.543 
3 PAnJMOINE Tf.OINl....Cl.UE 

l.O 1 •• lcto1 YOlum~ 1111torl,.: 163llll00 616704 l 332370d' 10161600 3780700 749000 407420 578725 129"495 

3.1 VaZI' Volum• ••to~sé d~n!li!vem•nt ~J!..'°U...!!r 11613000 616704 10574700 0 3717801 749000 407420 572725 129"495 

3.2 C Nomllre total d• c~eurs 5ll2 3.206 8U81 22.969 37.189 5.115 2.331 2594 6.050 
3.3 Cf Nombril dl' com~•urt a. re:lhé JiMt1e.I 502 3.206 8.2.881 22.688 37.168 5.106 2.331 2.594 5.694 

3.4 RPI>- IU«. en_..e!omb rt~acf,s !>dt l'anni!• 0 100 &n 22 0 0 0 0 0 
3.5 ltPb ltac.c.. en::eLocnb non traltlb: e:n dfbut d'ei..erck.e 0 200 LB65 350 0 0 0 0 0 

l.6 RP ltatt. _e.~nlo~fbit Insuffisants 0 0 0 0 442 0 0 0 0 
3,7 RP.. IU~osston/dfblt mis en conformltf 0 0 0 0 20 0 0 0 0 

3.! L Lo~•urcondult ... mi!rts dlsttlbuao n •t adductlo'!l_ 94 ISO L 768 288 1.269 6S 145 8 7 210 

3~ L· Lo~e.urcts cond\.litH r1mclaâ:e:~ l'anntt 0 0 24 1 4 0 3 0 4 

3.10 Vl7 volume d'iiutor&aUon drs prises d'eau dont 4tude 2P rfallsêt fl d~'-'t 3025000 178704 8749700 0 755000 465000 316420 327000 1170495 

3.U vz:n.~e Volume: d1autonsatlon des orists d'eau dontlP i::utiUée iU MD 0 178704 E078940 0 595000 465000 123000 0 82125 

3.U Vz:?r volume d'.au.tonsat1on dts~lses d'eau dontZP mise en conforml~ 0 0 •302140 0 71000 0 0 0 0 
3.13 "" Nom?:lre- de~rises d'Hu 17 3 33 5 61 3 17 18 19 
3.14 P,.V• Nombre de_.2_ftses d'••u dont I• vol autonsé •st d~ssé 3 0 l 0 3 0 0 3 l 

3.15 Co Nombre dttttlts co~eurs 292 3.2116 81.763 22.48!1 36.!IO< 5.107 2.331 2.SQ1 6 .050 
3,16 :si Nom!ue de_j!95 comt:teurs 210 0 1.118 <81 268 8 0 3 0 
3.17 mo. Nombt e de_.2_etlts CO~tU"5 de Cl .. de 16 •ns 69 150 505 •35 2.437 L601 161 1.&110 0 

3.lll ~· NOrn.btl! d~ostomQteun de-_.2!us de 81-111 94 0 •99 n 1 l 0 500 0 

3.19 Nr Nombre de rxcordeme:its mtS en servlc~nda.~t l'année 2 389 312 366 48 •1 52 260 
4 GESTION ADMINISTllATIVE 

4.1 CVOt C<>Gt·V~nti! total de~ d~ulbuoon 674.556 22.101 .84' 5.134.478 8502530,76 975.11a.&4 526.466.92 511.381.61 L517.764.1S 

4.2 CA SOrr.me des factures é:mlses 6.&0e.437 796.3'5 <6.109.203 9.329.723 1'-871.638 1.751.!16S.06 885.2!11.53 864.7ao.ze 2.650.658 
4.3 cr somme des facturH non c~esau 31/12 <93.029 277.9'0 5.235.905 3.0!15.lm s .n6.032 212.869..34 111 .623.81 8!1.35<.17 28S<OD.04 
4,4 Ir MOntant des crb_nas i..rr'Mouvra bles 0 15.927 91.60!! 3C0.4.!IO 127.435 18.407.47 <6.2'5.0l 18.270.50 

4.5 CS< Nomllre de com_2!eurs non vus decut:S S-ins 0 150 10.191 68 2.206 0 0 5CO 0 

•.6 0ti,o. Nombre de raccordements dont d~la!_p_ose > 3~urs 2 a a 0 193 0 a 0 0 

4.7 DtlO. Nombre de raccordements dont d~lal de!M > l~rs 2 a a 0 131 a 0 0 a 
4.8 Nd! Nombre de cons.omauitturs en dlffio.ltt~ dt...2!l!.ment 0 EO 3082 2953 7119 191 30 593 

4-9.a RVCC Rfd üctlon de vireur ac.t~es sur crbnce camme:rdal~ 110.202 0 Je..1 ... 360.000 0 10.01'6 a 
4.9.b ReoRVcc R.earlse de rêduCtJOn de\lalttr aaées sc.it c~~e:comme:n:iiles (:l_ <0.()99 0 a 300.4.!IO 0 0 a 

s QWWTE DE L'EAU 
5.l Ar Nomtlte: d'JJUIVSH de routine ~allsffs 186 25 393 31 541 57 49 68 74 

5.2 AC Nombre d'•nalyses co'Œ!ètes réallstts 17 2 34 6 50 12 6 10 10 

5..3 NClS Nombre d• non-<onformltés-.2_aromltros tmoéranfs mlcroblol~• 0 0 0 0 45 0 6 5 3 

5.31 NClN Nom!Jre- de: non-conformlb!:s :iaral'Mttes lm~r.mf'S azotés. 0 0 0 0 s 0 0 0 0 

5.32 NClMM Nombre de non-conformités :!_aram~ttes tm~ranfs mlcr~lluants mlnéraui 0 0 0 0 2 0 l 6 10 

5.33 NClMO Nomllre de non..:onformlto!s ~romltres tm~ér•nfs mlct~luants o!B_•nloues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

5.4 NC2 Norr.!Jt t: dt non-conformit~s lndsatif 0 0 0 0 238 2 22 11 7 
5.5 NU NOIY\bre d'lM~ de routine r!iulses 170 25 32• 33 379 33 42 68 74 

56 N>c Nomllt • d'•na~ <•'Œ!•tes r!9._u1Ses 16 2 30 3 50 5 6 10 10 
5,7 N>tr NomlltO total d'an~es r~mento1res "'' uott>ltt!• 203 40 701 37 2010 69 66 170 133 

5.8 N>t Nombre total d•analyses sur ou traitée 21' 40 720 2516 198• 69 66 170 133 

6 DfDUCllONS 

6.1 VN~ volumt noh-eftr'!l!!!té 6.074.682 167.077 1.063.704 974.0ll7 n 0.794 147.958 186.523 123.422 291.8.27 



Rnnei<e B -4 Tableau récapitulatif de s donnée s fournie s par le s distr i buteurs 2016 

DONNEES - - - Umbo~ M.,J;iY Meihr:~f"81'1t·Vlrton Musson -· - Rochefort Aouvroy St..HU.bert St.U-
0 n Ann~e de l'exertice l1116 l1116 l1116 l1116 l1116 l1116 l1116 l1116 l1116 l1116 
1 ll1lAN DfS VDWMES D'fAU 

1.1 Pa Producdon pro__Q!'e 0 298.7ll3 512.476 192.327 ,.2.155 261.312 ,,,...,, 181.459 429.295 179.880 
1.2 Al/3 Achat~ des tiers 496.039 0 0 0 114.699 0 0 0 

L3 Ve Volume e.nrHl:Strt 406.412 151.762 95.341 1E6.327 207.175 171.535 109.633 238.639 133.488 

L4 Vl/3 vente~ des tiers 0 373.0!!6 0 0 0 0 
3 PATIUMOINI TEOtNIQUE 

3.0 ln TcbJ volume-~11tarhé 161000 n&goo 1495000 145"00 232000 288000 97U72S 284000 993500 500000 

3.1 V>ZP Volumo autorisé d~~l~vomont 1_.!!!o!!i_er 161000 707900 1465000 18000 227000 288000 943350 284000 993500 500000 
3.2 C Nombre total de compteurs 1.274 1.863 U02 2.1C5 2."'3 2.119 948 3.026 1.613 
3.3 Cf Nombre de co~eurs ~ relM aMutl L273 1.463 L402 L991 2.443 2.104 946 3.011 1.613 
3.4 Rl'I>- R>cc. • 'l.2!omb rem__e_locés..M!_l"année 3 2 0 70 5 17 0 2 12 
3.5 RPb Riec. e~omb non traités en début d't•trcia: 9 2 144 213 8 0 0 so 28 

3.6 RI' R>cc.~~sslon/~éblt lnsuffiWIU 0 0 2 0 0 0 3 0 0 
3.7 RI'- ltic.C:.,.2_re:nton/débit mis en con!crmltf 0 0 2 0 0 0 3 0 0 

3.S L Lo~ur condultes.-m~res dlsuibutton. et adductlo~ 4S 66 43 51 34 25 126 47 

3.9 L· ~ur dos con du~ .. remol>céos ...E!!t rannée 0 0 0 0 0 0 0 0 

:1.10 VI;> Volume d'autoruatlon ~es orls.es d'eau dont étude ZP rbllsff et d~~e 161000 623900 1465000 18000 U 9000 288000 768000 0 174.000 500000 

3.ll V1PM8 Volumi!' d'autonsauon dM Ctisei d'eau dontZP oubllf.e i U Ma 161000 623900 1405000 0 119000 0 500000 0 17&.000 500000 

3.12 VI;>r Volume d'autori:s.titlon des cri~ d'eau dontZP mise ert conformltf 0 0 1200000 0 0 0 0 0 0 0 
3.13 Po Nombre de~sl!S d'eau 2 23 a 3 15 2 lD 6 15 2 
3.14 PoV• Noml>r• d•i rtses d'uu ~ont Io vol •utonsé OS! d~ssé 0 0 0 2 0 2 0 2 0 
3.15 Çe_ Noml>ro do~tlt• CO '!!l!!turs 1.273 L863 1.384 1.991 2"3 2.082 948 3.011 t.613 
3.16 s Nombre de...l!...os com~neurs 1 0 18 0 0 57 2 15 < 
3.17 Col~ Nombre dt.:.E..etlts co~eurs de: plus dt 15 ans sse 0 310 904 500 897 300 1.501 520 
3.lJI ~· Nom!lre: dt...J!...OS comotturs dttlus de 8 ilM 1 0 11 0 0 10 2 0 0 
3.19 Nr Nombre de raccordements mtS en servlc~dint l'ann& 17 8 4 28 <6 8 22 16 

' • GESTION ADMINlSlllATM! 
4.1 cvot <:ont-v~nté total de f.a diStrlbutton 700.009 357.D'0.1 7 233.599 341.159 559.443.38 ' 1190',!U 218.450 582.291.78 259.774 
4.2 CA Somme des bctures émdes 513.126 301.496,42 3n .n6 718.059 758499,87 3:38.508 1.057.737 561 .510 
4.3 0 somme des factt.1res non~yéHau 31/12 ~0.390 82.422.44 42.337 277.910 48700,17 '1.96' 91.077 2&..156 
4.4 Ir Montant des crealKH lrrfCOUYn1bl~ 3.365 409.22 1.722 0 23424,,, 16..371 1.562 8.826 
4S CS. Nom?lre dt comote:üri non v llS ~rcutS sans 0 0 0 25 56· 0 0 
4.6 DrlO> Norr.bre de rxt0rdements <!ont d&~ose > 3!I _JQurs 0 0 0 39 0 0 0 
4.7 DrlO. Nom!lre de raccordements <font délai deo.M > lO~rs 0 0 0 0 0 0 0 
4.8 NOf Nombtt de consommateurs en difficulté- de p~inent 26 91 169 291 3110 180 327 106 350 58 

4.9.a RVCC ltf:d uctton de vate:ur actles sur cré.anœ commerciales 1.6Ce 0 0 23.:24,4(, 0 
4.!lb Rl:::RVcc Reorlse de réduct!Onde valeur artée:s St.Ir créancecomm~le:s (:[ 0 0 0 0 0 

s .JlUAUTE DE L'EAU 
5.1 Ar No~re d11~~ de routine rfahsffs 40 70 32 27 65 10 91 32 84 11 
S.2 M. Noml>ro d'• OJl..:i!!! cori!Elètes réalisées 3 11 4 3 7 2 u 4 11 l 
5.3 NCl8 Nom!!i e de non-conformités - l)aramhres lm='ra.o.fs mlctobl~e 0 6 0 2 2 0 3 0 0 0 

5.31 NClN Nombre de non-conformités - l)ararM:tres l~ratifs azotM 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

5.32 NC1MM Nomtlte de non--conformltés :J!.il~mit:es lm:éranfs mlcro~lluants mlné11ux 0 2 1 0 0 0 0 0 2 0 

5.33 NClMO Noml>ro d• non-conformités ~ar>mfll'es lmQéronfs mlcr~luanu ~an~es 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
5.4 NC2 No~re de non-conformités lnd1atl 2 13 7 11 7 2 311 4 5 2 
5,5 Nar Noml>re d'•~ de rout ln~ISes 27 n 32 27 65 11 79 32 67 11 
5.6 Nat Noml>to d'•n>~ com_e!ètes '!9._uises 3 12 4 3 7 1 u 4 11 1 
5.7 Nau Nombte total d'ana~es r~mentJ lres sur eiu traitée 4.5 107 48 60 79 14 126 37 115 12 
S.B Nat Nomhre total d'ana..!I!_es sur eau traitée 4.5 108 52 n l D 33 106 12 
6 DEDUCTIONS 

6.1 VNE I volume non-en.~é 89.627 147.021 44.449 26.000 49.679 ss.1n ™-251 72.226 190.656 46.392 



Anne1rn 8 - 5 Tableau récapitulatif des données fournie s par l es distributeurs 2016 

DONNEES 

~l~I 5'-111111 - SWDE Tdln TeMevtl., ,,,.... Tlnt.Jl!rL 
o 1 n Annt:e dt l'exemct 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 

lllAN DES VOWMES D'EAU 

150.300 1.1 Po 1 Producucn proprt 
AlJ!\AthJt~ dH tlf:f'S 1.2 

1.3 Ve 1 Volume tnreinstr~ 

601.091 

20.434 

493.827 

136.207 165.927.071 

150 

93.346 

567.707 2S6.268 

0 30.644.182 118.971 0 
123.QS 102.4!13.807 256.268 .t.58.183 

1.4 Vlfilvente a c:es tlm 70.474 0 41...862.US 0 2.101 159 611 
PA11UMCIN[T!OIHIQUE 

l.O 1 lv.a llce;,J YOlumie:;z~tor iW:: 1405666 394651 317814211 1119D.D '121920 925650 711<440 

! ,l 1 ~P IVolu~;iutortsédep~IMmtntà pr~tr 1405666 394651 2506596!1 111900 321920 912650 711<'40 
!.2 1 C 1 Nom.bct to~I de co~eurs '·""' U17 1.078.274 1.158 .t. ,877 1.925 
!.3 1 ctlNo~edecompteurta relMànnul!I 3.160 l.403 l...077.591 l.151 4.1177 1.92.S 
! .t 1 !tPl>- l ttacc.. eri plomb rempl1cH ?dt 1 ·~Me 0 2.231 24 48 
3.S 1 ft.Pb l klcc. e~cmb non tr11t'1. tl'lt de.but d'ueruce 0 0 7.228 34 147 30 
3.6 1 ftP l IUct. prenl0n/4f:blt lnsuf'flunts 0 l..S66 0 0 0 
3..7 1 ftp.. l IU~ressJon/dfbit mis t:ft conformltf 0 958 0 0 0 
3.B 1 LI t.ona_ueurcon4ult&mères distribution et Jdductlonl 116 34 26.711 43 166 56 
3.9 ! L·I t.onsueura.u C011du1tes remo~es pdt hnntt 0 100 0 0 
uo 1 VI? 1 volume cf autol'iS.littOft d.H Ctli.H d'eau dont ftu4e 2P tf.11lstt iM ~mie 1313666 73000 191702515 173900 0 4676SD 604440 

!,ll 1 VZPMB lvolu~ cfautoM.ltton dts ptlus d'e.au dontZP___e:ibl l~ au Me 1313566 UDOD 143474!40 173900 0 322650 604440 

3.U 1 VlPt lvolurne d'.1ut0Matlct14.H 011~ d'uu dontZP mtseen conform1œ lll.36'66 0 103610040 0 0 2650 210240 
3.13 1 Pe 1 Norreite diinses d'eau 22 soo 10 
3..14 1 Pt:V+ 1 N:)rreit t de pnses d'u;u dent le vol 1iutonsë est dépusë 32 0 0 
3.15 1 Cp 1 Nombte de petits compteurs 
3.U 1 ù 1 Nombte de cros comouuts 

l .no 
90 

1.403 1.076.5'7 1.157 ~.8'77 1.914 

" U!14 11 
3,17 rq;i6-t- 1 NorTICte de pe11ts compteurs de obrs dt 16 1ins BOS 12.329 643 310 835 
3.1! 1 CsB• 1 Nombre dt gros c.om::iteut1 de plus des an.s 2!.> 
3.1' 1 Nr 1 Nom!Jle de rxcordemenu m~ en servlee~dant 1'1innfe <7 26 <.129 20 lll 15 17 

4 I GESTION ADMINISTllATIVE 
4.1 1 CVOt 1 CoD1·V~Ml!tot>I dt la ddUlbution 832.541 351.057 2ee. 1 «.saa 252.71• 1.297.395.58 39'.ZJ.C 
4..2 1 CA 1 Som.me des bc:turu li mises 1.833..294 ·=· 50!9.931.5'2 sœ.1"" 2.120.1552.291 640.184 
4..l 1 Cr lsommedesfKturHnonp~H•ull/12 98.073 361 .909 1&1.526.1&11 120.3112 139.008.35 I 23.093 
4.4 1 Ir 1 Montant de' CriilllDCtS lrtof:COU"-'Ulbles 8.838.623 5.435 e.322.67 I 7.715 
4.S 1 CS+ INomhledecomirte:11n.ncnvusdecu~ S,i111ns 0 0 291 0 
4.6 1 Dt304 1 Nombte de rxcorde:ments dont cUlal p()Se-;; 3Ql_ours 0 0 al o 
4.7 DtlO. Nombte de rxcordtment' dont dllaJ de<M > 10 rs 26 OI 0 
4.8 N:lf Nom!)fe dt consommattv.rs en diftlo.ittf dt Nwment 1.841 92827 79 751 4251 SI 

4.9.a 1 ltYcc lRiductlandevilllfeurictH:ssurabncecommerd1iles 01 23..21!.007 1.322.67 I "·'38 
4.9.b 1 fteoRVccl i'e'rlst: de réductian dt: valeur actét:s sur crl1incecommi!i-dite.!J:1. 3.378 0 l 15..!05.820,98-

5 1 QIWITE Dl! L '!Ali 
5,1 1 Ar 1 Nombte d'a~ de rotatlne N:allsHs 48 681 5968 Il ~I 641 22 
5..2 1 Ar. 1 NolT'~te d'1n1if',us complètes rblistts 141 601 •I Il 3 
5.3 1 NClB 1 Nombu de non-conformltts- p~t!es tm~r,itl'fs mlaoblolce;le 0 21 67 0 •I OI 0 
5.31 1 NON INombtt: deno~conform1t~- p1n~ttH lm?':r1ti:fs1izotés 0 OI 13 0 li Dl 0 
5.12 1 NClMM 1 Nom~ce: de no~confonnlœs • pviirN:ues lmoof:rao'fs tn!ctcpollUJints m1nér111# 0 151 107 li OI O 
5.33 1 NCIMO 1 No~t~ de norH:onformltits. p1ir11mitrH imcof:ran'fs mlctopollu1ints orsanlaues 0 OI 2 0 OI ol 0 
5,4 1 NC2 1 Nom!:te de non-conform1tti: lndiatJf 41 328 BI Ill 0 
5.S 1 Nu 1 No~e d'anatyses dt routine requises 22 671 3902 11 381 641 22 
5.6 1 Nic 1 No~e d'1rulVSH complètes requlsH 141 406 •I BI 3 
5.7 1 NIU 1 Nombte total d"an1!yses rtctetMMJ.tres s.ur Hu tr"lilt~e so 861 7598 2S 511 10<1 34 
5,.! 1 Nlt 1 Non-telte total d"1in..!!!!....M sur HU tt'J.ltff 62 981 14<..0l 2S 144,001 24 
6 1 DU>UCTIONS 

61 1 VNE !volume: non-.ntellm~ 57.2 31 12.382 I 52.215.261 56.604 01 226.41• r ivAu:uR1 

-~ 2016 

281...523 

0 

140.117 

43.952 

495000 

47,000 
1.A!IO 
l.490 

0 
0 

lJS 
0 

466000 

0 

14 

U!S 

569 

12 

344.9J9 
660.l .. 

1&.i07 

337 

0 
0 

Ss 

68 
10 

8 
0 

27 

S6 
10 

135 
135 

97.A59 

Virton 

2016 

878.300 

349.1415 

428.439 

1497400 

1497400 
5.601 

5.M1 

27 
712 

120 

1497400 

Sll4.0C 

330000 

0 
5.S!ll 

2.855 

64 

L9Sa.5.30 
947.918 
232.366 

59.802 
S4 
0 

__.! 
S9S 

71 

0 

0 
33 
S3 

159 
159 

7!J9.CC6 

\lm ,,. W.lmes 
2016 2016 

303.926 191..107 

0 

143.623 171.045 

457770 330000 

457770 330000 
:2.1!5 1.9i>7 
2.315 1.!I07 

2S 0 
25 0 

0 0 
0 0 

112 IO 
0 

13665S 237000 

1366SS 20000 

21900 0 
30 13 

2.172 1.904 

13 
1.300 167 

11 
20 

~.712 "'-39.13934. 
775.552 739.978.11 

m .iae l.3..618.&G 

564 1l:i49,63 
110 

0 

l2S 87 

23.52" 

75 n 
14 
23 0 

0 0 
25 

0 
60 
70 42 
14 6 

150 88 
lSD 90 

160.303 20.052 
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RnneHe 10 - 1 I n di ca t e u rs d e respec t des mi ss i o n s l é g a l es et d e conteHt e de s di s tribut eurs d' e au 2 016 

INDICATEUR DE RESPECT DES MISSIONS LEGALES 

V•ril .. n RW Al c AIEM Am Bouillon aun.n leur. 
lrp "de r1CCO-nts non-confonnes 0,1 0,0 0,2 0,1 0,0 0,0 
lpb "do-laon plomb 0 1..1 0,0 4,3 0,0 6,9 0,0 
Tp "dop<Sacr--...->• 100'PoV+/Pw 0 " 7,4 11,5 11,l 13,8 5,0 0,0 

TcS "de comptturs non ws depuis S 1ns 100"C5+/Cf 0 " OO 4,4 32,S 03 0,0 OO 
Td30 " ra<x mis en service en plus de 30 Jours 100"Dr30+/Nr 0 " 51 0,0 1,9 OO 0,0 0,0 0,0 0,0 
TdlO " ra<x dont - 1ronsm1s en+ d~ 10 jours 100"Dr10+/Nr 0 " 4,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 15,4 
Tcp16 %poUla->1B.,. 100"Cp16o/Cp 0,00 " 2,6 4,0 3,6 18,1 24,9 10,1 42,1 0,4 
TqS "-~>e- 100"C&8+/C& 0,00 " 15,3 #OIV/01 0,0 20,7 21,7 #DIV/01 0,0 25,0 
Tra: Taux de rbllsatlon des contrOles complets lOO"Ac/Nac 100 " 132,2 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Trcr Taux de ttall5allon des contrOll!S de mutine 100"Ar/Nar 100 " 1433 107,0 131,4 117,4 100,0 98,0 142.9 104.7 

INDICATEURS DE CONTEXŒ 
Vorlablo on Fo .. Untli RW AIEC AIEM ....... Allort Bio ... Bouin on Bu -R.ullind Butch.nbach 

Qrn Consommation mD'/Oftlle Ve/C rn'/compleur 96,0 86,4 n ,1 132,3 97,4 71,4 90,8 127,3 93,0 
Dr Densltéttse.u C/L CompteUfl/l:m 4 5 22,6 25 7 18,5 23,8 23,4 26,4 15,0 23,4 
Ndf Nombre de cansommareun en dlfficull~ de Ndf"1000 C Pour 1000 compteurs 87,3 57,9 1507 OO 53,2 12,9 149,2 0,0 0,0 

Donr.Ce m;:inquante 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Obllg•tlon non-res~ 98 1 2 3 2 1 4 2 0 
Obllg•~on respectée ovcc tolcr•nce 70 2 4 2 0 0 1 0 0 
Obllg•tlon enllèromont re<~ 280 4 3 5 7 8 5 7 10 4 
Donnée douteuse ou imposslblz. 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
?a.sconccrnê 12 1 0 0 1 1 0 1 0 0 
Qu•rtl~ du dossier (tous do.si•") 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 
Qualitl! connue du respect des oblleations 55,6" 50,°" 60,°" n.8" 88,9" 55,°" 77,8" 100,°" 55,0% 



Anne11e 10 - 2 lncli ca t eurs Ile respect Il es m i ss i ons lég a l es et Ile conteH t e Iles cli s tributeurs !l 'ea u 20 1 6 

INDICATEUR DE-RESPECT DES MISSIONS LEGALES L JI 
'imo!>_lo """""' ......... Fo.!!!l!!!! ~ UnM' MowNMIRW ~hl'!!ll Qi!!l'IC ~ Ck ~b Etal!§ Gedlnne ~~ ii lrp "de raccordements non-confonnes lOO"(RP·RP.l/C 0 " 01 0,1 0,4 0,0 0,0 0,0 0,2 4,8 0,4 

lpb "do .. - ... plomb lOO"(RPb-RPl>-l/C 0 " 1.1 47 8,4 ·0,2 3,2 0,0 8,3 0,4 0,1 
Tp "do .... d' ... - pr6l-..i > "'*"ilallor IOO"P1V+/Po 0 " 7,4 33,3 33,3 0,0 11,1 0,0 0,0 22,2 4,3 0,0 

TcS "de compteurs non vus depuis 5 ans 100"C5+/Cf 0 " 0,0 0,8 1,4 0,0 5,0 2,0 0,0 0,7 0,3 
Td30 " race mis en servtœ en plus de 30 jours 100"Dr30+/Nr 0 " 5,1 OO 0,0 0,0 29,9 40,0 0,0 0,0 o,11..( o,o] 
TdlO " race dont devis transmis en+ de 10 jours 100"Dr1o+/Nr 0 " 4,1 0,0 100,0 0,0 28,8 600 0,0 0,0 o.~ Tcp16 "~ coml>f*n > 18.,. 100"Cp16>/Cp o.oo " 2,6 1,6 41,8 1,0 1,2 0,0 6,7 7,3 21,5 

TCIB "groa comp19Un > e.,,. 100"Ca8+/Ci o.oo " 153 80,0 57,1 0,0 4,3 75,0 0,0 50,0 33,3 
Trec Taux de ,.allsalion des contrllles complets lOO"Ac/Nac 100 " 132,2 133,3 100,0 100,0 239,5 100,0 100,0 107,7 100,0 100,0 
Tra Taux de ,.allsatlon des contr&les de routine lOO"Ar/Nar 100 " 143,3 148,3 96,9 143,8 224,5 100,0 100,0 107,2 100,01 102,3 

INDICATEURS DE CONTEXTE 
V•rilblo DinomlNtlon Formulo UnM' MowinneRW Chlma~ ch~- Cloue CPo 

--~'- --Qm Ccnsomrnation moyenne Ve/C m'/compteur 96,0 106,5 80,0 98,0 94,9 80,4 71,7 101,2 
Dr Densité rtsou C/l Ccmptewsfkm 41,5 28,8 29,4 18,0 69,5 20,4 24,2 17,6 
Ndf Nombre de consommateurs en dlfllcultt de _2 Ndt•1oootc Pour 1000 com~eurs 87,3 165,9 462 54,8 95,2 34,5 67,0 37,7 

TOTAL MownnoRW 
Donnée manquante 23 0,47 0 0 0 0 0 7 0 0 0 
Obligation non·respectée 98 2,00 3 3 0 2 1 0 4 2 2 

-- - Oblieation respectl!e alltt tolérance 70 1,43 3 2 2 6 1 0 3 3 1 
Obligation entièrement respectée 280 5,71 4 4 8 2 8 3 3 4 6 
Donnée douteuse ou imposslblz 4 0,08 0 1 0 0 0 0 0 1 0 
P~conœrné 12 0,24 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Qualité du dossier (tous dossiers! 94,4% 100,0% 90,0% 100,0% 100,0% 100,0% 30,0% 100,0% 90,0% 100,0% 
Qualité connue du respect des obligations 69,8% 55,0% 55,6" 90,0% 50,0% 85,0% 100,0% 45,0% 61,1% 72,2" 



Hnnexe 10 - 3 I n di ca teu rs d e res p e ct d es mi ss ion s l é gal es et d e context e de s di s tributeurs d ' eau 2016 

INDICATEUR DE RESPECT DES MISSIONS LEGALES 

Variable - Formule Q!!i_ec:tlf Unft6 ...,_.,,,.RW IDEA IDEN IECBW IEG INASEP LaC.lamlne ~se Ubln Ubramont 
lrp "de raccordements non<onfonnes 100°(RP·RP·l/C 0 "' 0,1 0,0 o.o 0,0 0,0 1,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

lpb % da l'lcconllllllnll ln plcmll 100°(RPb·RPb-J/C 0 " Ii OO 3,1 1,4 1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Tp % dl priMa d'1&1 danl.,............. > aulorlsll8cw 100"P•V+/Pe 0 % 7,4 17,6 0,0 3,0 0,0 4,9 0,0 0,0 16,7 5,3 

TcS "de compteurs non vus depuis 5 ans lOO"CS+/Cf 0 " 0,0 

1~·~~ 
12,3 0,3 5,9 0,0 0,0 19,3 0,0 

Td30 " raa: mis en service en plus de 30 jours 100°0r30+/Nr 0 " 51 0,0 0,0 52,9 0,0 OO 0,0 0,0 

TdlO " raa: dont devis transmis en +de 10 Jours 100°0r10+/Nr 0 " 4,1 100,0 0,0 o.o 35,9 0,0 0,0 0,0 0,0 
Tcp16 "' pollla comptaun > 19 ... 100°Cp16+/Cp 0,00 % 2.6 23,6 4,7 0,6 1,9 6,6 31,3 6,9 61,8 0,0 
Tcg8 "'--..-...>&- 100°C&8+/C& 0,00 "' 15,3 44,8 44,6 15,0 0,4 12.S 16666,7 
Tra: Taux de rtallsallon des contr61es complets 100°Ac/Nac 100 " 132,2 106,3 100,0 113,3 200,0 100,0 400,0 100,0 100,0 100,0 

Trcr Taux de ttallsalion des contrOles de routine 100°Ar/Nar 100 " 1433 109,4 100,0 121,3 93,9 142,7 1n,1 116,7 100,0 100,0 

INDICATEURS DE CONTEXTE 
Variable Fo"""lo Unft6 

.. _.,.,._ 
!!2§h !Q§l! IECSW !!;.G INASEP U Catamln• u:Jjii .. Ubln Ubnmont 

Qlll Consommadon moyenne Ve/C rn' /compteur 96,0 964 123,0 105,3 76,6 88,6 85,4 82,2 94,1 
Dr DonslUNsHU C/l Compteurs/Km 41,5 5,3 21,4 46,9 79,8 29,3 78,7 16,l 29,8 28,8 

Ndf Nombre de consommateurs en dlfficullé de_!! Ndf0 1000/C Pour 1000 compteurs 87,3 0,0 18,7 37,2 128,6 191,4 0,0 81,9 11,6 98,0 

IOJAL M2n~RW 

Donnée man~uante 23 0,47 2 0 0 0 0 0 0 0 0 
Obll&atlon non-respectée 98 2,00 2 2 2 2 5 2 2 2 2 
Obligation respet:tée a~ tolérance 70 1,43 0 l 5 3 2 0 1 0 0 
Obligation entiè rement respectée 280 5,71 6 6 3 5 3 8 7 8 7 
Donnée douteuse ou imposslblz 4 0,08 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
l'os concerné 12 0,24 0 l 0 0 0 0 0 0 l 
Qualité du dossier (tous dossiers) 94,4" 80,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
Qualité connue du respttt des obligations 69,8" 75,0% n .2" 55,0% 65,0% 40,0% 80,0% 75,0% 80,0% n,8" 



Annexe 10 - 4 Indicateurs de respect des missions légale s e t de contexte des di s tributeurs d'eau 2016 

INDICATEUR DE RESPECT DES MISSIONS LEGALES l l 
Variable °"'°"'1n.atlon Fonnua. !l!!Loctlf Un"9 Mgn_nneRW Umbo...!!!.1 M•~ Melx-dtrv.1nt·Vhton Musson NH,!!!1!18 P1!1W91 Rochefort Rowro~ St Hubert Stl~r 

lrp "de racccrchtm•nts non-c:onfonnes l.OO"(RP·RP.)/C 0 " 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
lpb 1' de raccctdam.nta en plomb lOO"(RPb·RPb·)/C 0 " 1,1 0,5 0,0 10,3 6,8 0,1 ·0,8 0,0 2,6 1,0 
Tp "da priaoa d°HU dont~ >-Ilot 100-PeV+IPe 0 " 7,4 0,0 0,0 o,o 66,7 0,0 100,0 0,0 0,0 13,3 0,0 
TcS "de compteurs non vus depuis 5 ans lOO"CS+/Cf 0 " o.o o.o o.o 0,0 1.3 o.o 2.7 o.o 0,0 0,0 

Td30 " race mis en service en plus de 30 jours 100"0r3o+/Nr 0 " 5,1 0,0 0,0 0,0 139,3 0,0 0,0 0,0 0,0 
TdlO "race dont cJevls transmis~+ do 10 jours lOO"Drlo+/Nr 0 " 4,1 OO 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Tcp16 1'pMll:acamptllLll'I> 11!1at11 100"Cp16+/Cp o.oo " 2,6 43,7 0,0 22,4 45,4 20,5 43,1 31,7 49,9 32,2 
TqS %sar-~>lana 100"Ca8+/Ca o.oo " 15,3 100,0 61,1 17,5 100,0 0,0 0,0 
Tra: Taux de 19allsatlon des contr61os complets lOO"A&/Nac 100 " 132,2 100,0 91,7 100,0 100,tl 100,oL 200,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Trcr Taux de Nilllsatlon des contr6les de routine 100•ArfNar 100 " 1433 148,1 972 100,0 100,0 100,0 90,9J 115,21 100,0 125,4 100,0 

INDICATEURS DE CONTEXTE 

lll!1lllk f2lmllll -llnl!i Mowonntl!W ~ l!!l!!!llX !!llHm !!n1211!>• f!!m.t __ Ro""'°" SU!!.lkrt St~~· 

Qm Consommation moyenne Vo/C m•/compteur 96,0 319,0 81,5 68,0 79,0 84,8 80,2 115,9 78,9 82,8 
Dr De~muu C/L Compteurs/ICm 41,5 27,7 28,2 32,6 41,3 62,9 38,2 24,0 34,7 
Ndf Nombra de consommateurs en dlmcult~ de Ndf"1000/C Pour 1000 compteurs 87,3 20,4 48,8 120,5 138,2 155,5 84,2 112,ll_ 115,71_ 36,0 

lOTAL MovonneRW 
Donnée m;nquante 23 0,47 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Obligation non-respectée 98 2,00 2 1 3 3 1 4 2 2 1 2 
Obllg11tlon respectée .avec tolér.anœ 70 1,43 1 1 1 1 1 2 2 0 1 1 ---
Oblle:nlon enrtèrcment respectée 280 5,71 7 7 6 5 7 4 6 7 8 7 
Donnte douteuse ou impossJblz. 4 0,08 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
?~sconœrni!: 12 0,24 0 1 0 1 1 0 0 1 0 0 
Qu;lil~ du dossier (tous dossiers} 94,4" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,°" 100,0% 100,0% 
Qua lil~ connue: du respect des obllaations 69,8% 75,0% 83,3" 65,0% 61,1% 83,3% 50,0% 70,0% n,8% 85,0% 75,0% 



RnneHe 10 - 5 lnllîtateurs Ile respett Iles missions l éga l es e t Ile ton t eH t e Iles distributeurs d'eau 2 016 

INDICATEUR DE RESPECT DES MISSIONS LEGALES l J. 
Vartabl9 °"'°"'lnatlon Fonnulo ~·tif Unl!4 -_ ... RW St·Vlth Stoumont SWDE 

, __ 
1heux llnt.J.l!!lt Trolu._onts Virton Vre,.,...d.,S.mols Waimes 

lrp "de raccordements non-conformes 100-IRP·RP.l/C 0 " 0,1 -0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 ·0,1 0,0 0,0 0,0 
lpb "det'8~•n plomb lOO'(RPb0 RPl>-)/C 0 " 1,1 0,0 0,0 0,5 2,7 2,5 ·0,9 0,0 12,2 0,0 0,0 
Tp "da p1Macr. .. dantpr61...,.,.nt • .-uor 100"PaV+JPti 0 " 74 11,1 0,0 6,4 11,1 14,3 0,0 0,0 21,4 0,0 100 7,7 
TcS "dl compteurs non vus de pull S ans 100'CS+/Cf 0 " 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 0,0 0,0 1,0 5,0 0,0 
Td30 " raa: mis en Hrvtœ on plus dt 30 joun 100"Dr30+/Nr 0 " 5,1 0,0 0,0 0,0 

:!~ 
0,0 0,0 0,0 0,0 40,0 0,0 

TdlO '6 raa: dont deW transmis en+ de 10 jour> 100•or101-/Nr 0 " 41 OO 1000 OO OO OO 0,0 31 400 0,0 
Tcp16 " peUta comptmin > 18 ar. 100"Cp16+/Cp 0,00 " };:6 01 574 ]J 556 6,5 436 38,3 51,0 59,9 8,8 
Tcg8 " 9l'D8 coqiteurs > sans 100'Cg8+/Ci 0,00 " 153 1,1 0,0 41 0,0 OO OO 12,5 84,6 33,3 
Tra: Taux dt ,.111satlon des con~los complets 100'Ac/Nac 100 " 132,2 100,0 100,0 1480 1000 1000 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 U6,7 
Trcr Taux de Nallsation des conO"eles d• routine lOO'At/f>Qr 100 " 143,3 218,2 101,5 152,9 1000I 100.~ 100,0 100,0 121,4 134,0 107,1 183,3 

INDICATl!URll DE CONTl!XR! 
Ym.J>Jo_j_ f2Dml!! llD!li. ~ ~ ll!!!!!!!2!!til!il2lii ~.~ 'l1t!l.!a!!I'. J.rro11DO!!ltl lllrt!Ht ...is._mml W.lrntt 

Qm Ccn.sommatlon moyenne Ve/C m'/oompteur 96,0 U7 9 87,-IT 95,1 81,0 93,9 m ,IT_ 94,tl 76,5 65,7 89,7 
Dr DensJtêrfse:au C/l Compteurs/Km 41,5 20,8 41, IT 40,4 26,9 29,4 34,.rr 11.rr 43,8 19,5 23,7 

Ndf Nombtt d• consommateurs en dlffic:uld: de Ndf"lOOO{C Pour 1000 compteurs 87,3 0,0 129,9.l_ 86,1 68,2 87,l 42,fI 36,9 106,2 57,2 45,6 

TOT_g !!!œ_..,.RW 
Donnd-ct manq~nto 23 0,47 0 0 0 0 0 0 0 0 7 0 0 
Obll&atlon non·re<pec!A!e 98 2,00 0 3 2 1 2 3 1 2 0 6 l 
Obllgatlon respectée ~vcc tolér~ nce 70 1,43 2 1 3 1 l 2 1 1 0 2 0 
Obllgatlon entièrement respectee 280 5,71 8 6 3 g 7 5 8 7 3 2 8 
Donné-e douteuse ou imposs.l blz. 4 0,08 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 
P.asconœmé u 0,24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Quillité du dossier (tous dossiers) 94,4" 100,0% 100,0% 80,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 30,0% 100,0% 100,0% 
Quillité connue du respect des ob~tions 69,8" 90,0% 65,0% 563'6 85,0% 75,0% 600% 85,0% 75,0% 100,0% 30,0% 88,9" 

INDICATEUR DE RESPECT DES MISSIONS LEGALES 

ResP«I !Obi 
lluPft!llVK Non-nsi-t Sornm• T:a1111rup.d T11111 resPft! nec tol6ranca 

V.rlablo 06nomlnotlon Fonnulo Q!!l!!l!!!: Un"' ~,,,,.- talmnm 
lrp "de raccoRl~!S non-mnfannes lOO"(RP·RP.)/C 0 'l(, 01 32,0 13 0 45 71,1% 100,0% 

lpb %dl-enplamb lOO"(RPb·RPb-)/C 0 "' 1,1 19,0 17 6 42 45,2% 85,7% 
Tp %dl prluad'uu dont.,.._>- 100"PaV+/Pe 0 "' 7,4 23,0 4 22 49 46,9% 55,1% 

TcS "de compteurs non ws depuis Sans lOO'cs+/Cf 0 " 0,0 23,0 16 6 45 51,1% 86,7% 

Td30 " race mis en service en plus de 30 jours 100'Dr3Gt/Nr 0 " 5,1 38,0 1 6 45 84,4% 86,7% 

TdlO " race dont devis transmis en+ de 10 jours lOO"OrlG+/Nr 0 " 4,1 36,0 1 8 45 80,0% 82,2" 

Tcp16 '!Io ..-cornpl8 ... > 18- lOO"Cpl&+/Cp o.oo "' :Z.6 4,0 11 30 45 8,9% 33,3% 

TcgB 'llogroa......,....,.>e ... 100"(&8+/Ci 0,00 "' 15,3 10,0 4 20 34 29,4% 41,2" 

Tra: Taux de ,.lllsacian des contr&les complets lOO'Ac/Nac 100 " 132,2 48,0 0 0 48 100,0% 100,0% 

Tra Taux de ttallsatian des cantrllles de routine lOO"Ar/Nar 100 " 1433 43,0 0 0 43 100,0% 100,0% 

276 67 98 441 62,6% 77,8% 



AnneKe 11 - 1 Indicateurs de performance des distributeurs d'eau 2016 

"'""''"I - I - ..... ... AIEC ...... ...... ....... ....... ....... Baullon Bubn..JI!._ Bu...!1...-R.uf•ntl ButchMbach 
QUAUl'E D!: L "EAU 

Tclmp Taux dl' confo~ des :analyses· valeurs pararNtrlques -(Tdl. TcN. TdAI. TcMO) " 99,0 98,4 99.6 96,6 99,l 100.0 98,6 97,3 99,6 100,0 96.4 
Tcind Taux dl' conformttê des 1nal'f'SH . paDNtres lndic:ateun. 100"(1...,,.,....) " 967 898 981 ~2 879 - 96 3 94 7 94)1 970 924 

i.e lnten.slt& d'autocon~ M la qumlltit de l'uu - Hall(-) 3,8 1.5 3,3 1.5 1.1 0,0 1.2 1.4 1.1 1.4 3,3 

PROTECTION DE LA REBIOURCE 

~Portdesvolumes dontdcmler-octlan soumis 100'(\/2PNaZP) " 75,6 67,0 20,3 100.0 83,4 o.o 57,9 73,9 87,0 96,9 100,0 
Part dl:S volumes dont dossier pu~ au MB 1~ " 51,4 309 1.1 463 o.o OO 54,0 51 870 o.o 691 
!m..!!!!. wlumu !!Ont .... e~to ---- 100'(V21"1VaZ!') " 33 5 141 ~ OO OO OO 62 OO OO 0,0 550 

GESTION ET DURABWTE OU PA1RIMOCNE 
ILVNE lndlce UM:aire de' volumes non ernsistfts llNEAJ31111 m'/J.km 5,5 1.4 ~ ~ ~ Il " 47 1.3 0,4 2J 
IVNEC Indice du volumes non .nrqlstrU P1rcompleur VNEIC lm'/an.comptc.ir 48,5 23,0 31.6 23,7 78,9 51.3 64,4 27,2 10,7 36,6 

Rd Rondement primaire sans tronsit 1DO'(Vo/(Pp>A.1f.l..V113)) " 664 790 69~ 84::;[ 55.2 ss___d 58,5 80,9 ~2 7l.7 

~ ~renouvellement ~oscondultos - . 100'(1...t.) " 043 0,06 _l,07 ~ 000 ~25 152 000 0,00 .le'1 

PRJX ET GESTION 
Cm CoClt moyen de distribution d'un mknt cube CVDW. qm• i,n 2,98 3,17 2,U 2,27 ~ 2,95 2,50 2,46 1.99 2,64 __ F __ 
~n1parcompt1IM' ---- CVOllC (/compteur 265)1 258,0 228.3 lJI0,4 221.3 210,4 227,3 282,7 253,2 245,4 

RECOUVREMENT ET IOUDARIT'E 
Dl O&I d'encaissement dti crMnces 365'CdCA Jours 101.9 49,1 85,1 7,6 

25,3 - 46,1 
91.6 4,6 6,9 26,9 

llr Taux d1rricotM"ables _llr>RVoc<flo~o;)ICA'100 " J;j. 30 107 OO ]J 36 45 01 OO 08 

INDICATEURS DE QUALITE DE L'EAU• DETAJL - - - J!!!ü: M~ AJEÇ AIEM -· Atlort a.t .. 11 a1tv .. s.um.i. e;iiari.a_• fiiOill'!t_~ ~.nbach 
Tc8 TaUlldeconlonnltédes 1na1,,.. • ...,.,.._11111111ra1111 miaobtOlotllo 100"(1...C11!1Naft) " 98,6 94,4 98,6 96,S 96,6 100,0 100,0 95,9 98.3 100,0 91.7 
TcN TaUllde conlormlta des anaJysos -pararM!rti lmcMTMlfs uota 10trt1-NC1NINlllr) " 999 99,7 100.0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

T<MM TaUll de conlormltA! des analy!es • pamnltrH lmp&ollls ~Uuants rnln&.Ull 100'(1...C1....,.,,_)) " 979 996 100,0 899 1000 1000 944 933 1000 1000 94,0 
TcMO Taux de conformltl des 1nalyses • panim~trn .!!!!!.bnlf'S mlcropoUuants ~lques 11X1"(1~C1MOJNac) " 99,8 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 



Rnnexe 11 - 2 Indi ca t eurs de pe r f orm a n ce d es di s tribut eurs d 'ea u 2 016 

v.rw.1o :I - l_ Unité :n Clllma_Jf CllJ!l>: ci...c J_ Clio 
l_ -

a.u. Godl••• l_ - l_ -
QUALITE DEL 'EAU 

Tcimp Tauw. de conformttt- des anaJyses. valeurs para!'Mtrlques Moyonne(Tdl. TcN, TcMM. -0) " 99,0 99,8 97,7 99,0 99,9 100,0 100,0 92,3 99,6 99,4 
Tcind Taux de conformité des analyses .. paramkm indicateurs 100"(1-NC2/Nll) " 967 856 766 92,0 99,4 1000 708 881 91,8 

i.e lntonsl~ d'auto<Ontr6le de .. qualttj de r.e"1J Nall(Nor<Nae) 3,8 2,0 l.3 l.4 14,4 l.0 l.0 u l.2 0,0 

PRDTEC'llON DE LA REBSOURCE 
Vs Part des volumes dont dossier protection soumb 100"(VZP/VaZP) " 756 27,6 1000 100,0 98,l 68,4 100,0 92, l 100,0 88,9 

VMB Part des volumes dent douler puba• au M& 1 OO"(VZPMBlllOZP) " 51,4 27,6 0,0 82,8 38,4 0,0 0,0 92,l 50,2 0,0 
.}!p_ Part des volumes dont zone proU:1.6e - - 100"(V2Pr/VaZP) " 33,S 27,6 0,0 82,8 0,0 OO 0,0 37,0 0,0 0,0 

GESTION ET DURASWTE DU PATRIMOINE 

1 
ILVNE lndlco llntlll'9 des volumes non enroglslris VNEAJ385 m' /J.ICm 5,5 15,5 9,3 l.3 7,3 

~-
4,6 4,4 

IVNEC Indice des '"'lumes non tnrelisris par compt .... llNEIC lm'/an.comptOIJ~ 48,S 1961 llS,3 25,8 383 693 !)bO 
Rd Rendement primaire sans transit 100"(Vll(Pp+Al/J.V1/3)) " 66,4 35,2 41.0 79,2 71.2 69,8 50,9 52,7 

1\cr Taux de nnouvellement du condult8s --- 100"(1A) " 0,43 l.53 0,00 0,59 0,19 0,00 0,70 l.85 -
PRIX ET GESTION 

Cm COOt maven de distribution d'un rMtn! cube cvow. C/m' 2,n 2,91 2,99 2,61 3,04 2,67 - 2,55 i,n 
F Iactuœ moyenne e tcometeu!,.__ -- C\IOllC Cfcom~ur 265,8 309,6 239, l 255,9 288,9 214,4 182,8 280,0 

RECOUVREMENT ET SOLIDARITE -Dl EMLai d'encaissement dB aHnms 385"CriCA Jours 101.9 0,0 54,9 54,l 26,6 114,7 49,8 48,7 
Tir Toux d1mlcouwables J!!!.R'.l~~cc~·100 " l.l 5,3 :M l.0 1,2 30 J;:4 33 04 

IHDICA.TEIJRB DE QUALITE DEL 'EAU· DETAll. 
Vartlb .. Dlnomlnotl..-"'l Fonnulo Untt6 M,!!X!!'INRW Chlmo..Jt Ch!!!x_ CNiuc eu. Erozlo Ebll• Gedinne Gouy_y_ Ho-..._ 

Tc8 T•ux de conforml~ des lllllllyses • paromttres lmp~rallfs mluoblolo1le 100"(1-NC1BIN4llr) " 98,6 99,2 93,6 96,0 99,9 100,0 100,0 98,3 98,S 97,6 
TcN Taux da conforml~ des onlllysas • pa......- lmp~ratlfs IWJtH 100"(1-NC1N/Nolr) " 99,9 100,0 100,0 100,0 99,9 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

TcMM Taux de conlormlœ des analyses· paramttres lmpiratlls micropoUuonlS min<!raux 100"(1-NCIMMl{N+Ac)) " 97,9 100,0 97, l 100,0 99,7 100,0 100,0 70,9 100,0 100,0 
TcMO T•ux de conformlœ des analyses. paramMres lmptratlls micropollu•nlS orpniques 100.:l)-NC1MOINecJ. " 99,8 1000 1000 1000 100,0 1000 1000 1000 100,0 100,0 



Rnnexe 11 - 3 Indicateurs Ile performance Iles distributeurs d'eau 2 016 

"!!l!!!l!I :r !:!t!!I!!!!! I !!!!:a. --RW!ft ~ :r IOEN ~I J[c :r llWIEP La C.'-ln!]- uaii .. !!l!_n J_ l)bramonl 

QUAUTE DEL 'EAU 
Tàmp T•ux d.conlorml" des analyses• valeurs paromftrlquos ~nne(TcB, Tc:N, -M. Tc:MO) " 99,0 100,0 100,0 100,0 100,0 99,3 100,0 97,3 97,3 96,5 
Tcind Taux de conlormll» des analySH. paramltres lndlca.,urs 100'{1-NCZINll) " 96,7 100,0 100,0 100,0 100,0 88,0 97,l 66,7 93,5 94,7 

..-l!E-. J.!!!!!2!.té d'•utocontnli. de la !l'!! llt~ de l'e•• ___ Nall(Nar+Nac) 3,8 1,2 1,5 l,O 69,9 4,6 1,9 l.4 2.2 1,6 

PROTECTION DE LA RESSOURCE 
Vs Part du wlumas dont dos:slar pro11ctlon soumis 100"(\IZP/VaZP) " 75,6 26,0 29,0 82.7 20,3 62.1 n ,1 57,1 90,4 

\IMB Part des volumes dont dos.sler pubU• au MB 100"(\IZPMBl\laZP) " 51,4 OO 29,0 57,5 16,0 62.1 30,2 0,0 6,3 

~ Part des volumes dont zone protj1fe ---- 100"(\12Prl\/aZP) " 33,5 0,0 0,0 40,7 1,9 0,0 0,0 0,0 0,0 

GESTION ET DURAlllJJTE DU PATRIMOINE 
ILVNE Indice llntolre dos volumes non enre11s1r~ VNEIU365 m'/JJCm 5,5 ln,1 3,1 1,6 9,3 1.7 6,2 3,5 3,9 3,8 

IVNEC Indice des volumes non enrqtJtl'6s par compteur VNEIC jm'/•n.compteur 48.S 12101,D 52.1 U ,8 42.4 20,7 28,9 800 47,6 48,2 

Rd Rendement prtm1lr. sons transit 100-(Vo/(Pp<A1J3.V1/J)) " 66,4 0,0 64,9 90,6 71,3 78,7 75,4 51.6 63,3 66,1 ,.... Tawt d•n~Hunent des eondulte - 100-(L.it) " 0,43 0,00 0,00 1,34 0,24 0,33 0,ll 1,90 0,00 1,90 

PRIX ET GESTION 
cm COOt moven dt dlstrlbullon d'Un mttr. cube CVDUV. </mJ i.n l,18 2,17 2,U 2,98 2,15 l,65 2,40 l,67 

F FICtU'!J!!2.Y!!!.ne par compteur - CVOt/C {/compteur 265,8 0,0 ll0,4 266,7 m,5 228,6 190,6 225,9 197,1 250,9 

l 
RECOUVRflllENT ET SOLIDARITE 

Dl Dtlal d'encaissement des cr~ 385"Cr1CA Jours 101,9 V ,l 127,4 41,4 121,1 141,8 43,6 46,0 37,3 39,7 

llr T•ux d1rftcotM'lblts (lr+RVcc+RopRVceycA."100 " 1,1 2.3 2,0 0,3 10,3 0,9 1,0 6,4 2.1 0,0 

INDICATEURS DE QUALITE DE L'EAU• DETAIL 

V•!lal!!L f2!m!!!! ~ Mo-~ IDEJ\ IOEN ~w l!§.G ~,SEP La Calamln• ~, .. Libin .Llbramont 

TcB Taux dt conlormJtj des analyses· paramttrm ùnptratlfs mlcroblolo1i. 100"(1-NCIB/Na~) " 98,6 100,0 100,0 100,0 100,0 97,8 100,0 90,9 97,1 97,7 

TcN T•ux dt conformité des analyses· paramllres lrnptr.,lfs 12ota 100"(1-NC1N/Nm) " 99,9 100,0 100,0 100,0 100,0 99,8 100,0 100,0 100,0 100,0 

TcMM Taux d• conlormJtj des anal\ISes . paromllres lmptr.Ufs mlcropolluants mln6roux 100-(1-NClMMl{At+Ac)) " 97,9 100,0 1000 100,0 100,0 99,7 100,0 98,2 92,l 88,1 

TcMO T•ux dt conformité des analvses ~romllres l~rollls mlcropolluants omnlaues 100"(1-NClMOINoc:) " 99,8 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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v.- J_ l ._ .. " ""' ~-1'.W!i-~ ~i--· ....... MuaaonI~• - - """"""' ..l "'""""" ..l ............ 
QUALITE DEL 'EAU 

rnrauxd• conlormlœ des analyses 0 valeu11 ~ ~. TcN. Tc:MM, TcMO) " 990 100,0 98,0 99,3 99 2 99,4 100,0 99,4 1000 995 100,0 
Taux de contormlœ des analyses. paramètres lndlateurs 1D0°(1-NC2/NOI) " 967 95,6 88,0 86,5 84,7 80,0 - 87 9 95,3 83,3 
~ d'autocontt61e d& lil quallû de reau Nll/(NlroNIO) 3,8 1.5 1.3 1.4 2,4 0,0 0,8 0,0 0,9 1.4 1,0 

PROTECTION DE LA RESSOURCE 
Vs Part des YOlumes dont dossier protecljon soumis 1DO"(VZPNIZP) " 75,6 100,0 88,1 100,0 100,0 52.4 100,0 81.4 0,0 17,5 100,0 

VM8 Part des YOlumes dont d1mler pubDf au M8 1DO"(VZPNIWIZP) " 51.4 100,0 88,1 95,9 OO 52,4 0,0 53,0 0,0 17,5 100,0 

VP Part des YOluma$ dot15 ione ~1•e 1DO"(VZPrNaZP) " 33,5 0,0 0,0 81.9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

GE8110N ET DURABIUTE DU PATRIMOINE 

~ 
IL\INE Indice llnüire dllS volume non enrqistrâ VNEIL/311!1 m' /)J:m 5.S 5,3 6,1 2,8 1.4 - 7,2 8,0 4,l 2,7 
IVNEC lndla des volumes non~~ par compteur VNEIC F' 'an.""""'""~ 48.S 70,4 78,9 31.7 12.,4 20,3 42,0 76,3 63,0 28,8 

Rd Rendement pr1maft sans transit 1DO"(Vaf(-113-V113)) " 66,4 81.9 50,8 68,2 86.S 80,7 65,6 60,3 55,6 74,2 
1\ct Taux: d!l!,flOUvel!1men5 !!n conduites 1QO'(l...I..) " 0 43 026 000 0,00 059 - 0,00 - · 000 0,00 000 

I 
PRIX ET GESTION 

cm COOt moyon dl dlslrlbllllon ~ m..,. <11bo cvow. (/m' I n ];n ];35 2,45 2,05 2,70 _1,_40 ~~99 2,44 195 
F Facture ~nne par mmpttur CVDtlC </compœur 2~ 549,5 191.6 166,6 1&1 229,0 192,6 2309 192,4 161 1 

J_ 
RECOUVREMENT ET I OUDARITI! 

Cl Ctlal cfenalssementcles a'8nœs 3SS-COCA Jour> 1~ 28,7 100,3 40,9 141.7 - 23,4 ii 452 30,6 17,0 
Tlr Tau1t d'lrrttouvrables Or+RVcc+R1s:iRVccycA•100 " 1.1 1.0 0,1 0,5 0,0 #DIV/01 6,2 48 O, l 1.2 

INOK:A.TEURS DE QUAUTI!: DEL 'EAU .. DETAL 
V1rilib .. !l!o!I -Jo l!!!!!.' ... _!!W µ~__jl """""" M_1_~.odev1nt·Vlrtort Mu_•son !!IJl.!..1.0j(~ . ..,,... B..mo.!ort R?~ St Hubert Sl~Jl!r 

TcB Taux de conlorml" des analyses• paramtlrls lmp&otlfs mlcroblololle 1D0"(1-NC18/NC) " 98 6 100,0 94,4 100,0 96,7 97,5 100,0 97,6 100,0 100,0 100,0 
TcN Taux de conlorml" des anaiv-. paramètm lmptrotlfs az.W 1D0~1-NC1NI-) " 99,9 100,0 1000 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

TcMM Tau11: de conlormltj des analyses. paramltru 1msm.itlfs mlcropolluants mln,raux 1D0~1-NC1MMl{At+k)I " 97,9 100,0 97,5 97,2 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 97,9 100,0 
TcMO Tau• d1 conlorm119 des anal_Lses :.J!!.ramltm .!!!!2_trotlfs miao~uanrs oranlQues 1°'1'.!!-NC1MO/Nec) " 99,8 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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1 ,.,_ .. - I 
_,, 

I ..... -RW!ii: ~I-ntI swo:::f: I :I.a1. Ir ...... 11o n-. . 11- lrii:1a-- Virton ~......,~~ wa1m .. 

1 QUAUf'E DEL °EAU 
Tdmp Taux de conformlœ des analysas · valeurs parasNtrklues ...,_,.,.[Tc8. TcN, ,._,_ TcMO) " 99,0 100,0 94,8 99,2 97,9 97,0 100,0 100,0 96,5 98,6 89,l 98,5 
Tdnd Taux de conlorml1' das analyses • pamnihtes Indicateurs 100"(1.f<C21Na!) " 967 968 959 97,7 1000 - 924 100,0 80,0 79,2 600 97,8 

l;ac l~té d'~tocontrô» de la qua li~ de reau --- Noll(No""'*'l 3,8 2,6 ~2 3,3 2,1 0,0 20 1.0 2,0 2,7 1.8 1,9 

PROTEC110N DE LA RESSOURCE 
Vs Pan: des volumes dont dossier protlctSon soumis 100"1\'2PMZP) " 7S 6 93 5 185 76.S 92,l 0,0 g,_2 77,1 983 100,0 299 71.8 

VMB P.1rt des volumes dent dos.s6er pu~ au Ml 1 DO"(ll2PMSl\laZ " 51.4 93,5 2,8 57,2 92,1 0,0 35,4 77,1 0,0 34,2 29,9 6,1 

~ P•rtdes~umesdontzone protqf• 1D0"(\12PrMZP) " 335 9~ OO 41.3 0,0 OO 03 26,8 0,0 22,0 48 0,0 

1 GESTION ET DURASIUTE DU PATRIMOINE 

- Il 
Ill/NE tndlca IJnllialre da. volumes non lftfellstrês VNEIU3&5 m'f).km S,5 o.s 1,0 5,4 3,6 3,7 llVAUURI 2,0 3,9 0,7 
MU:C lndlca des volumes non •nrectstr's par compteur VNEIC jm'/an.comp<eur 485 148 87 48,4 ~9 464 llVAUURI 65,4 734 10.S 

Rd Rendement prtmalre sans transit 1DO"(Vol(P .... 1f.>.V1/3)) " 66,4 89,6 90,9 66,2 62,4 66,9 llVAUURI 59,0 47,3 89,5 

~ Taiux de renouvellement du cond~ . 1DO"(l.JI.) " 0,43 ~ 000 038 000 060 000 022 0,00 093 

PRIX ET GEmON 
~Coat mcyon de distribution d'un mtlrOCJbe C>trANo C/m' 2,77 1.69 2,84 2,80 2,W ~ 2,81 1.54 

2,46 . 
3,21 2,57 

FIClLn moyenne: par compteur C\IOllC (/compteur 26M_ 2157 247,8 lli9 2182 264,0 204,8 231.5 210,9 230,3 

RECOWROIENT ET SOLIDARITE • 1 
Dl °'Lai d'encaiuemenl des aNnces 3111"CrlCA Jours 101.9 19,7 285.S 130,2 91.1 23,9 13,2 10,5 - 300,8 21.5 
llr Taux d'lrr6couwables .J!!+RVCC'R....!E._RVcc)ICA"1DO " JJ 0,2 OO llVAUURI 1.1 06 19 01 6,3 31 J;9 

INDK:ATEURS DE QUAUl'EDE L'EAU .. DETAI.. 

"""RI!! 

_..,, 
Fonoulo Unti -_..,.RW IPJIJ!\ Stoumon SWO__![ Tellin Tenn.vlne ,,_, 111'1.!!:ll!:ix Tral~ Virton ~1.114/S.mol W:alm~ 

Tc& Toux de conlormltedes onalv- ·panm-lmptnllfs mlcn>blalo&ie 10011...CIB/Nall') " 986 1000 977 99,1 100,0 ~ 100,0 100,0 96,3 95,6 847 1000 
TcN ÎIUX dt conlormltf des lna(yses • ... ~ lmpbalifs .. Otes 100"(1-HCI-) " 99,9 100,0 100,0 99-;B: 100,0 98,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

TcM M T•ux de conlormltf des lna(yses • parmnttru lmpfr.ilfs rnkn>polluanu..,.,...,. 100"(1..,C1MMIW-JI " 979 1000 ill 98,4 ~ 976 1000 1000 89,7 98,7 .El! 94,0 
TcMO Touxdeconlonnitedes ... 1_ • pvamàtroslmpfr- mlcropoliu.nts o-u 100•(1~tMCIN9c) " 99,8 100,0 100,0 99,5 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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PlAN COMPTABLE DE L'EAU 
Rubrlquu du compte d'eicploltulon 

Pl Prenatloruledm\ques {wntllffstn) : 

2 Dfphcemtnl 
l MatfrUw:misen œ..,,,,Tt 
4 Util isJtiontllilrugfnleci'.il 
s AutrH{h<ttKHdetlHS) 

Athabd'Oubn11e 

Rt!utih"Bouu 
1 Rhc! ih 

Au1tufralsdilects 
1 Frais Wtiments 1pkiliquu 
2 Autru(fi<:t1Kesdetlen) 

Amortlnements dirtct.s du lns~Uatlons d'u loltallon 

P7 CoOtdu1ervkedeprotectlon 

Tili&esllon 

P9 fulsdebbo~ 1o!re 

fraisdestructure (ventilien): 
l Directioo 
2 Adrnîniltrilion 
35er\Ujuridique 

5 (f\lde!./deu~s 

6 Ser\iteinformatique 
7 Fnis GMk;nu Admiiù1tntifs 

8 autres àp1kiser) 

Provlsloru &chu1esei:c.e tlonndlu 
1 Ooutioris e1 reprûu de pro-.islor\li 

COMOl!di RW 

34112436,59( 
21254 579,10{ 
20$6878,39 ( 
1 536J4S.24 C 

977261,21( 
8517367,65 ( 

2!674765,00C 

1)996171,06( 

50S68J..t,72C 
3551744,97( 
1505089,75( 

11036377,29( 
1303969,12 ( 

16093073, 17( 

if6BH097,UC 

16154615,99( 

29t.6155,97C 

9000946,11 ( 

21095816,55( 
267978-1,61( 
5881381,87( 

!45341,38( 
5225,40( 

2339104,33( 

2843966.SSC 
6553022,18( 
-976343,60{ 

5153619,94{ 

260S72,S9C 
65872.00C 

146572,77{ 

615351,ZSC 

IEM •~1 

424519,SJC 3U210,16C 26206,45C 21891,UC 
300279,49( 296895,SIC 15411,9SC 16826,UC 

30215,25( 2566-1,14( 1470,82 ( 2014,97( 
56759,59( 42309,68( 8224,SSC 2l0l,61C 
l728!>,24C S 516,09 C l 099,12 C 2l6,6ZC 

O,OOC 13804,74( O,OOC 490,00 ( 

125269,92( .... , 0,00( 0,00( 

U7S0,99C 39310,62( o,ooc 41566,73( 

.... , 0,00( 0,00( 0,00( 
0,00( 0,00( O,OO C 0,00( 
0,00( 0,00( O,OOC O,OOC 

O,OOC 3022,SJC 84571,81( l11IO,IOC 
O,OOC l022,5H 55934,72C 560,58C 
O,OOC O,OOC 2!637,l6C l0619,52C 

121029,7!( 640S5,57C 36271,51( 73461,HC 

U25l0,0C O.OOC 27499,00C Z4H4,90C 

17965,59( o,ooc O,OOC 2429,SSC 

105150,36( 0,00( 16515,45( 15991,39( 

21001,07( USll,<19C 5112,69( 11249,43( 
969,92( !328,30( 

4359,23( 1 932,58 ( 
0,00 ( 0,00 ( 
0,00( 0 ,00 ( 

O,OOC O,OOC 
0,00 ( 0,00( 

553,54( 938,55( 
0,00{ 0,00( 

1671,0JC 9190,16( 6060,0lC 12710,41( 

0,00( o.ooc o,ooc 0,00( 

0,00( 

-44731,IZC 542,HC ·15ll,93C 

Pl4 COUT·VCRITt: OE.5 UNITES DE PRODUCTION rTUGNE.50[ TRA.!ISPORT 196939151,91 C 1173 703,74 C 5)7 261,71 C 203 626,92 C 233111.U C 

Pruu1Jons 1echnlquuentretlen (ven1lliuen) : 69273124,78( 1573954,01( t32ll41,9ZC3309U,67C 54415,50 
l PersoMtl 45025E00,66C 10504711,62( 207797,42( 28565,25 

400l274,91 ( 120U.l,OOC 26329,7 1C 3454,12 
5947770,88( 227038,35( 84022,41( 18219,53 

4 Utiliutiorientirug~niech'il 5350493,07( O,OOC 12764,IH 402,41 
5 Autru(filClurudetltrs) 5567172,32 ( 115576,04( 0,00( 371l,53 

Coût du ~levb (vtntll' en}: 4573111,)4( O.OOC 57505,53( 12061.'H C l1296,09 C 
39n90J,47C 1046l,27C 30914,9]( 

315 592,42( 1598,64 ( lSl,l6C 
3 fnUW!formiliquu 164434,39( O,OOC 
4 Autrts(fKturudetîtrs) 6HOl,5H 0 ,00 ( O,OOC 

Achat.li d'ùu lntunn (hon iU .. alnluement ) 172674639, 24( 217205,22( 2l4319,llC 

Achats d'ùu utunn (fi.ors uulnlsstmenl 11005653,12( o.ooc 15511,41( 
Tota!Achil.lid'ùu JB62JOIZ2,26C 1207741,73( O,OOC 217205,UC 249150,60C 

Autru frais directs (ventilû tn): 1696251,91( 9J9Zl,4H 1573,46 ( 10116,70( 9955,57( 
1 Fuis bitîmenls 1pkifiquement afftclh à et ri1t1u de di!lribution 70!1>4,52( 71402,34( 5763,07( 9D,92C 
2 Aulru(rKturude tie1s) 986510,93 ( 12519,0SC 5053,6)( 8971.65( 

Amortlssemenl.lideslrutallitioftld't1plol!itlon 61455204,JZC l!64J0,9H 212035,17 Cl22158,05C 53291,48( 

R~evince11.t/oolndemn !l'd'occupUlonpubllqut 4010260,51( 859,01( 0,00( 80,07( 

Fnlsde struc:turt(ventll'enl : 6015574.t,41( U012,28C 104553,64( 41924,69( 35036,03( 

lOitection 379-4170.82( 16283,72( 16075,55( 
2 Adminiltution 14020325,83( 28963,20 ( 3469,52( 

3 Se.Nice IKÎdique- 86711,20( 0,00 ( 0,00 ( 
4 5er\itedientHet.recoo>'ftrntnl 19007752,44( 0,00( 0,00( 

5Etudes/desU'ls 30J09H,92 C 0 .00 ( 0.00 ( 
6 5erviceinlormitique 5111481,03( 0,00( 0,00( 

7 Fuis GMkiw: Adminl!lratifs 10303759,92( 3677,17( 15490,96{ 
8auttes!àprétiser} 422859,36 ( 

CNrgesfinancl~ru 10692701,54( 5211,61c 52401,uc 20•os,5oc 9210,11c 

D9 RbfUCllorudev;ileur&molM-values,provblon.1,char1uuceptlonM 16101176,lSC 142797,73( 1263U,OSC 0,00( 2 516,79( 

l Réi:kKlîoftldevalwnt.moins-values 15692055,98 ( 373334,46( O,OOC O,OOC 
258969,82 ( -230516,7)( 

3 Chu utaceplionntHes 23137,30( 0,00( 2 516.79( 

-29761,26( -491442,7]( ·1606,09< 1171,00C 

COUT·VERITt: DU RESEAU 0[ DISTRIBUTION seCllons là 10 416140068,98 c 3494141,71< 151170ll,llC 760179,65( 449605,94C 

Autr11..1 cNrgn à lncorpo1er a~tde l'uu 11U346,37C ·799144,12( o,oo c ·5918,50( 

CoCl-1.-Vhlté Olitribllllon To~l ( 11 .A+ll.BJ 417528415,35( 2694297,66( 1511701,llC 760179,6SC 443617,.UC 

•.. 

Beloe ll Bl~te Bouillon Bulla~ But ·RtulJl'!d Bu'ld>enh<h 

18710,0C 51573,51( 45191,llC 66864,40( 70375,90( 

15588,29{ 36952,97( 20278,50( 45826,0!( 49191,93( 
1898,UC 4352,92( 8815,06( 9556,0JC 6778,84( 

79.BOC 624,79C ll2H.49C 4075,0SC 11669.86( 
114l,50C 5380,79( 2996,76C 7407,23( 2735,28( 

O,OOC 11262.llC O,OOC O,OO C O,OOC 

o.ooc 410S1,2'( 0,00( o,ooc 0,00( 

21107,22( 29231,0lC 0,00( 591,67( o.ooc 

lOll,51C 0,00 ( 0,00( o,ooc 1449,35( 
308,5.!C O,OO C 0,00( 0,00 ( 1449,]5( 

0,00( 0,00( 0,00( 0,00( O,OOC 

23454,33( 0250,57 ( 81805,99( 41751,UC 91118,G-IC 
65,49C O,OOC 523!2,05 C 337119,17( 52110,16( 

2ll!!,84C 43H0,57 C 2942l,94C 1496-4,41( 39167,88( 

14407,lOC 0255,CMC 20762,71( 32024,63( 89S6l,75C 

15191,70( 36010,lSC 11230,56( 20612,51( 23417,54( 

.... , 0,00( 0,00( O,OOC 2655,!0C 

29116,29( 29724,51( 10252,HC 5181,10( 10751,llC 

Ulr.8,21 C 63968,07 C 7293,98( 41147,60( 10700,66( 
1 988,78< 2S65,03C 4356,78C 6013,04( 7887,58( 
8024,12( 51512,!1( 1 491,14( 30661,16( 2427,54( 

O,OOC 
O,OOC 0,00( O.OOC O,OOC O,OOC 
O,OOC O,OOC O,OOC 0,00 C O,OOC 
0,00( 0,00( 0,00 ( 0,00( 0,00{ 

185S,11C 9!90,l7C 1 446,06( 4466,40 ( 385,s.4( 
0,00( 

401l,68C 11120,0SC 447,Z!C 0,00( 51109,70( 

0,00 ( 0,00 ( 0,00 c o.ooc 0,00( 

0,00( 0,00 ( 0,00( 0,00( 

O,OOC 1973,52( 750,54( 1260,00C ·2530,17( 

139197,74( 349920,91( 181937,&lC 216415,75( 349373,SIC 

U6697,72C 211147,19< 157671,65( 99757,MC U1749,s.4C 
67o.ao,nc 114115,os c 57834,12< 53525,13( 81181,82( 

876-4,01( 12364,30( 21050,44( 11248,29( 11290,99( 
46857,52C 66808,40( 11642.0SC 26 118,Jl( 2482!,04( 
4035,46C 17859,00C 7145,0lC 886S,39C 4448,69( 

0.00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0.00 ( 

12121,UC 35671, lZC 3211,45( 8396,27( 1939,29( 
11 686,27( 11827,30( 1]3,)7( 7192,75C !179,75( 
lll5,16C 1850,llC 20,83( 1201,52 ( 759,>4C 

o.ooc 
0,00 ( 0,00( 106 1,2.SC 0,00( 0,00( 

139191,74( 349920,93( 111077,llC 221170,02( 349373,88 ( 

O,OOC O,OOC O,OOC O,OO C O,OOC 
1l9197,74C 349 920,9]( 311071,11 C 221370,0lC 349 173,SI C 

5M.a,78C 10111,8'( 1366,IZC 26456,72( 11797,02( 
386,99( 0,00( 6255,05( ll990,81 ( 10,32( 

5457,79( 10111,89( 2111,77( 12465,91( 8781>,70( 

78350,24( 7l066,69Cl280l7,17C 3437,22( 81136,82( 

0,00( 0,00( "'" O,OOC O,OOC 

42512,19( 59165,07( 11529,03 ( 80946,10( 26115,l2C 
1175 1,90( 11522,92( 11470,lJ( 7818,74( 14269,22 ( 
24630,56( 38286,59( 4473,41( 63831,21( 10661,06 ( 

0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 
O,OOC O,OO C O.OO C O,OOC O,OOC 
0,00 c 0.00 ( 0.00 ( 0.00 c 0.00 ( 
0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 

6129,93( 93S5,56C 2585,39C 9296,16( 1 953,04( 
O,OOC 

22153,64C 19966,49 ( 2151,2SC O,OO C 47Ul,61C 

15121,18 ( 27039,71( 1000,00C O,OOC 12115,48 ( 
15121,18{ 27039,78( 1000,00( O,OOC 12185,48( 

O,OO C 
0,00 ( 0,00 ( 0.00 ( O,OOC O,OOC 

O,OOC ·l4456,73C ·26314,IO C 6100,00C ·21390,57 C 

442699,12( 75Z3l9,64C604lZ4,31C 45361>4,16( 6l12l8,40C 

-5720,00C -9906,IOC 0,00( o,oo c -40374,20( 

436979,12( 742413,54( 60-1JZ4,l8C 45366-4,16( 590844,ZOC 

• 
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PlAN COMPTABLE DE L'EAU 
Rub1lquu ducompted'explolt 1Uon (IJOS<l lldé RW Chlm;i. I Chln CIESAC CllE Ereih Etoalle Gedinne 

PROOUCTION 
Pl Pren;itJonstechnlques (venlllée.sen): l4 372416,59( 55474,43( 11311,79( 40091,90( 3336540,62( 26127,06( 69938,lJC n145,46C 71643,48 ( 

!Personnel 21254579,10( 52361,12< 8436,03 ( 34941,0SC 2 709 286,80( 18512,12( ll 754,65 c 48877,70{ 50637,77 ( 
2 Déplacement 2086878,39( ] 113,3 1 ( 217,lJC 2201,68( 191298,45( 3554,56 ( 1222,36{ 1472,76( 9026,84 ( 
3 Malé1iaulmis enœuvre 1536348,24( 12,14( 2850,SJC 208573,41 ( 1013,70 ( 54961,llC 957,98( 6452,84( 
4 Utl lisa tionenginsgénlecivil 977263,21 ( 2450.92 ( 98,64 ( 3Gi6,68C O,OO C 13052,49( 5526,0]{ 
5 Autrt..S(facturesdetlt>rs) 8517367,65( 221 7,SlC 227381,96( 0,00( 12984,53( 0,00( 

PZ Achatsd'hubrute 22674765,00C o.ooc 0,00( 202,23( 0,00 ( 144 578,88 ( 0,00( 0,00( 291200,44( 

Pl Forcemotrke ll 996 771,06 ( 45104,16 ( 53192,43 ( 26059,19 ( 1427 355,45 ( 12 042,20 ( 0,00 C SS 779,65 C o,ooc 

P4 RfntifsetBou es 5 056 834,72 ( o,ooc 0,00 ( 0,00 ( o,ooc 0,00 ( 1 779,40 ( o,oo c 
1 Rhclifs 3551744,97( 0,00( 0,00 ( 1 779,40 ( 0,00( 

filou es 1S05089,75 ( 0,00( 0,00( 0,00 ( 0,00( 

P5 Autrufralsdlrects 180363n,29C 20526,53( 2429,96( 26187,37( 2 9l4 701,69( 14095,67( 30389,60( 12110,63 c 35040,lOC 
ffirais bâtiments spécifiques 1303969,12( 20526,53( 38,16( 1480,00( -17 185,12 ( 148,51 c 23 503,60 c 0,00 c 15910,61( 
2 Autres(facturesdetiers) 16093073,17( 2391,SOC 24707,37 C 2951886,81( 13947, 16( 6886,00 ( 12110,63 ( 19129,49( 

P6 Amor1luements directs des lnsU lt.llllons d'e•plolt.llllon 46 834 097,84 ( 31069,96 ( 66161,ll ( 18 608,58 c 7 547 252,89 ( 5 105,70 ( 47684,76( 3554 8,09( 16693,62( 

P7 Coûtduservlcedeprolectlon 16154 685,99 ( 75 0-17,13 c 22 698,69 c 26 743,27 c 1818 821,23 ( 10 221,65 c 26687,56( 85397,18( 15469,53( 

PB Téligestlon 2986 855,97( 0,00 ( 622 257,09 c o,oo c o,ooc 2519,33( 0,00( 

9 000 946,81 C 16 730,19 C 6 91J,60 C 2 671,53 C 1950 135,16 C 7 594, 15 C 42031,79( 13929,94( 11221,78( 

PlO Fralsdestructure (venlil6irn) : 21095836,55 ( 20460,10 c 4016,57( 4 841,21( 2 722 357,52( 1318,89 ( 16 603,83 ( 23147,59C 16453,10( 
l Direction 2679784,63( 4016,57( 560744,11 ( 1318,89( 3807,96( 6007,27( 7291,llC 
2 Adminislration 5 881 381,87 ( 5400,10 ( 0,00( 1 240 680,69 ( 10823,28 ( 13329,92( 7535,20( 
3Servlcejuridique 845 341,38 ( 0,00( 0,00( 0,00( 
4 Servlceclientèle&recouvrement 5225,40( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 
5Etudes/dessins 2 339 104,33 { 15 060,00 ( 0,00( 47243,58( 0,00( 0,00( O,OOC 
6 Servlceinformatique 2843966,58( o,ooc 944002,10 ( O,OOC 0,00( 0,00( 
7 frais Générau• Admlni1tratifs 6553022,18( O,OOC 906 030,64 ( 1972,60( 3810,40( 1626,79 ( 
8aulres (à préciser} -976 343,60( -976343,60( 

5853619,94( 0,00 ( 37 604,72 c 849,66 c 1411 710,37 ( 1145,30 ( 10 642,75 ( 19 738,80 ( 4 671,80 ( 

P12 ProviJ!oru&chilt&uexceptlonneltu 260572,89 c o,oo c 0,00 ( 48128, 12 ( 146 572,77 ( 0,00( 0,00( o,ooc o,ooc 
1 Dotatlonsetreprisesdeprovl5!001 65872,00C O,OOC 
2Chargesexceptionnelles 146572,77( 0,00 ( 146 572,77 ( 

Pll Ajurtementsdescoûts(+/-l 615351,25( 76371,95( 0,00( o,ooc 0,00( ·78078,52( 0,00( 41188,26( 0,00 ( 

Pl4 COUT-VERITE DE.5 UNrTES DE PRODUCTION ET LI GN ES DE TMNSPORT 196 939151,91 C 140 7&4,45 C 206 151,07 C 194183,06 C 23 917 7G4,79 C 14415-0,98 C 243 978,52 ( 171684,33 c 462193,85 c 

DISTRIBUTION 
Dl Prest.lltionsttthnlquesentretlen(venlllfuen): 69273824,78( 154148,70 ( 76474,6]( 336099,67( 12914583,00 C 195667,16( 112802,69 ( 268162,28( 116445,04( 

!Personnel 45 025 800,66 ( 212087,59 c 48 102,50( 314 469,55 { 8438319,48( 125993,78( 91 744,78( 169 886,91 ( 62847,79 ( 
2 Déplacement 4 oo.i 274,93 ( 13 561,94 ( 4 512,84 ( 19815,17( 438782,45( 24924,97( 6050,06( 4972,46( 11173,57( 
3 Matériauxmlsenœuvre 5 947 770,88 ( 4 726,~ ( 10496,03( 1139,85( 1 693 145,97( 19189,76( 76,85( 45208,23 ( 35488,67( 
4 Utîlisatlonenginsgénlecivil 5350498,07( 52W6,65C 11364,15 ( 2344335,10( 21775,29( 0,00( 45625,36 ( 6935,02( 
5 Autres(fac1ure.sdetie11) 5567172,32( 70966,48( 1 999,llC 675,10 ( 3783,56( 14931,00C 2469,32( 0,00( 

DZ CoCitdes re levés (vent lléen) : 4573837,34( 3163,66( 1891,72( 0,00 ( 1 641 S05,06 C 21 354,84 C 10202,97( 11 532,0JC 26493,25( 
lPersonnel 3972903,47( 3018,97( 1 562,43( 1525639,68 ( 17914,95( 9355,08( 11068,12( 24054,64( 
2 Déplacement 315592,42( 144,69( 331,29( 89 099,65 ( 3 439,89 ( 847,90( 427,66( 2438,60( 
3 Frais Informatiques 164434,39( 0,00( O,OOC 
4 Autres(facturesdetlers) 63401,53( 0,00( 26765,73( 0,00( 36,25( 0,00( 

Achiltsd'hulnternu (hon assil inlssemenl) 172 674 639,24 c 206 351,07 ( 22 5-08143,0l ( 129041,66 ( 243978,52 c 371684,34( 462391,85( 
Achilts d'Eilu externesjho11 as.ulnlnement) 11005653,12 ( 0,00( 9 226125,19 ( 0,00 ( 8620,52( 0,00( 

03 186 210 822,26 ( 329 262,74 ( 206 351,07 ( 194 383,06 ( 31734268,22 ( 129 041,66 ( 241978,52( 380 304,86( 462 393,85 c 

04 AulrUfrilbdfrects(ventllésen): 1696 258,91 ( 68 685,60 ( 11776,20( 65726,15( 459957,16( 7546,ll c 10,98 ( 5858,86( 852l,51C 
1 Fraisbltimentsspéciflquementaffectésàce réseaudedistribution 708154,52 ( 56094,82( 211,87C 8 670,00C 0,00( 7546,31 ( 10,98( 1066,34( 138,77( 
2 Autres(fac turesde tiers) 986 530,93 ( 12 590,78 ( 11564,33( 57056,15C 459957,16( O,OOC 0,00( 4 792,52( 8382,74( 

05 Amor1is.semenl1 du lnst il llatloru d'e.plollilllon 634552G4,32C 53558,43( 84457,91 ( 16915,Jl c 8857923,14( 64772,9]( 45 729,04 ( 102 381,72 ( 45484,59( 

I 
06 R~e'lôllnce et/ou Indemnité d'occupilllon publique 4010260,53( o,oo c 20126,60( 1565059,30( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 

07 Fralsdeslructure (venlfléen ) : 60155 744,41 ( l4 617,64 ( 34 698,62 ( 43 570,93 ( 1l 057 755,60 { 12 95 2,05 ( 58 700,61( 69812,55( 17457,37( 
l Direction 3794170,82( 22 302,55C 1126123,46( 10574,05( 26094,53( 22 026,64 ( 14582,22( 
2 Administration 14020325,83( 27683,21( 0,00 ( 2 484 730,15 ( 2 037,14 ( 27912,66( 36776,70( 17029,56( 
35ervice jurfdique 86711,20( 0,00 ( -109 213,77 ( 0,00( 0,00( 0,00( 
4 5ervlce cl ientèle&recouvrement 19007752,44 ( 0,00 C 2 294711,82C 0,00( 0,00( o,ooc 
5 Etudes/dessins 3010933,92( 0,00( 1173382,62( 0,00( 0,00( 0,00( 
6 5erviceinformatique 5 Ut 481,08 C 4 842,68 C 0,00 ( 4352669,44( 0,00( 0,00( 0,00( 
7 frillsGénérauxAdmlnlstratifs 10303759,92( 764,45( 12396,07( 1630324,45( 340,86( 4693,42( 11009,21 ( 5845, 59 ( 

8 autres (à préciser) 422 859,36 ( 1 347,30 ( 105027,43 ( 

08 Chargesflnilnclères 10 692 708,54 ( 17 968,54 ( 48 004,ll ( 664 400,00 ( 14 529,77 ( 10206,25( 56 850,66 ( 12729,10 ( 

09 Réductions d eW11eur & molns-vil lues, provisions , charges uceptlonne 16101176,15 C 44 894,08 C 150 344, lOC 46099,67 C 946 956,88 C 15 687,75 C 51639,57 c 4216,43 ( 41551,97( 
1 Réductions de valeurs & molns-W11ues 15 692055,98 C 44 894,08 C 150 344,10 C 30099,67C l 153520,69 C '5 687,75 C 51639,57( 4216,43( 41553,97( 

2 Provisions 258 969,82 C 16000,00 C -2 10 198,45 C 0,00( 
3 Charges exceptionnellts 21837,30 C 0,00 C 3 634,64 C 0,00 { 0,00 ( 0,00 ( 

010 AJustementsdescoCits (+/-) -29768,26( 0,00( o,ooc 0,00 ( 0,00C -8506,00C o.oo c 60075,07( 82848,73( 

011 COUT·VERITE DU RESEAU DE DISTRIBUTION 1sections 1à10) 416140068,98 { 906119,39 ( 614 126,98 c 702 794,79 ( 71842408,36 ( 433048,67 ( 5H 270,6JC 959196,46( BH927,41C 

llB Autres charges à Incorporer au prb de l'uu l 388 346,37( 0,00( o,ooc -65 412,07( 0,00 ( 0,00 ( 0,00( o,ooc -12393,30( 

llC Coüt-Writé Dlslrlbutlon Total l 11.A+ll .B) I 411 528415,35 [906 319,39 IT 614126,98ffi11162,12 IT11 S424oa,16 fil5l 048,67 c 531 270,61 { 959196,46 IT 821534,11 ( 



Annewe 12- 3 Plans comptables eau 2016 

PlAN COMPTABLE DE L'EAU I 
Rubriques du compte d'l!xploitatfon Consollde RW INASEP Lacalam!ne ~ Ubl" Ubramont 

PRODUCTION 
Pl Prestalionstedmlques{venl~ttsen): 34372 436,59( 29063,86( 440316,00( 674944,17( 529242,38( 118352,57( 22535,05 ( 58512,30( 123512,54 

lPersonnel 21254579, IOC 29063,86( 271770,00C 674944,17( 432863.94( 90488,81 ( 7 833,82 ( 43642,29( 51023,33 
2 Déplacement 2086878,39( 68 772,00C 0,00( 28 972,80 ( 2 054,04 ( 213,19( 0,00( 7667,43 

3 Matérfau:o:misenœwre 1536348,24( 5978.!l,OOC 0,00 ( 59404,22( 10393,22 ( 6476,71( 4934,95( 29745,97 
4 Utilisationenginsgéniecivi! 977263,21( o.ooc 0,00( 1563,21( 4621,59( 1386,06( 0,00( 0,00 

S Autre..s(facturesdetien) 8517367,65( l99e6,00 C 0,00( 6438,21( 10794,91( 6625,27( 9935,07( 15075,81 

Athatsd'Eaubrute 22674 765,00C 0,00( 0,00( 21174,60( o,ooc 0,00 ( 0,00( 41959,98 

Pl forœmotrice U996nt,06€ l7 059,99 ( 609 751,00 ( 0,00( 227067,29( o,ooc 27858,52 ( 41915,10( 72416,77 

P4 Réactibe tBoues 5056834,12( 142,50( 0,00( 0,00( 12518,20( 0,00 ( 0,00( 0,00( 0,00 

!Réactifs 3551 744,97 ( 142,50C 0,00( 0,00( 12 538,20( O,OOC O,OOC O,OOC 0,00 

2 Boues 1505089,75( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( O,OOC 0,00{ 0,00 

PS Autresfralsdirects 18036317,29( 19 796,04 ( 639 335,00 ( 407 006,47 ( 49 936,37 ( 74 943,56 c 29101,57( 3018,71( 91"24,05 
l Fralsb;itimtntsspécifiques 1303969,12( 19 796,Q..I ( 19906,44 ( 34 983,50 ( 69886,79 ( 81,47( 11,16( 10,51 
2 Autres(facturesdeti~s) 16093 073,17( 387100,03( 14 952,87 ( 5056,77( 29222,10( 3007,55 ( 91413,52 

P6 Amortiuements directs du lnstallatlons d'uploitatfon 46834097,84 ( 54323,25( 1059836,00( 58668,07( 287836,16( 57811,47( 6240,11( 3764,74( 18751,62 

Pl Colit du ser1ke de prolectfon 16154685,99 ( 59 076,48 ( 568 881,00 ( 251818,04 { 297 959,82 ( 75 214,83 ( 33 695,66 ( 29 067,04 ( 50570,87 

PB Jiltlgestion 2986855,97( 110110,00( 0,00( 20757,11( 0,00( o,ooc 0,00( 0,00 

P9 fralsdelaboralofre 9000946.81 ( 3 409,46 ( 196 868,00 ( 21867,04 ( 438552,00 ( 6 456,26 { 6 681,05 ( 16 641,03 { 16783,97 

PlO fralsdestructure{v1mlilien): 21095836,55 ( 100 952,77 ( 816 998.00 ( 81439,03 ( 0,00( 17425,78 ( 3032,33( 5831,10( 19223,39 
1 Direction 2679784,6)( 71 061,87 ( 0,00 ( 0,00( 10863,51C 633,90( SU!,10 ( 6949,80 
2 Admlnistralion 5881381,87( 0,00 ( 0,00( 5946,30( 1670,90( 0,00( 6041,04 
lServicejuridique 845341,38( 0,00( 0,00( 

4 Servicedîentè!e&recouvrement 5 225,40( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 2157,51 
5 Etudes/des.sins 2339104,33( 0,00( 0,00 ( 0,00 ( 0,00( 2157,51 
6 Serviceinformiltique 2843966,SSC 0,00( 0,00 ( 0,00 ( 0,00( O,O:H 0,00 

7 frais Générau• Admininra1ifs 6553022,18( 29890,90( 81439,03 ( 0,00( 615,97 ( 727,52( 1917,52 
8aulres (àpricistr) ·976 341,60( 0,00 ( O,OOC 

Pll Ch;irgufin;indèru 5853619,94( 292917,00( 0,00( 0,00( 15174,93( 1181,55( 4324,90( 15882,72 

PU Provi1lons & chu1u uceptlonntlles 260572,89( 0,00( 15872,00( 45000,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00 

1 Ootationsetreprisesd!'provisiol'll 65872,00( 158n,ooc 4SIXXl,OOC 0,00( 
2 Chargesuœptionn!'lles 146572,77( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( o,ooc 0,00( 0,00 

Pll Nustementsducoûts(•/·l 615351,25( 0,00 ( o.ooc 255 879,61 { -6039,04 ( -27163,15 { 4l 046,49 { 0,00( 45344,38 

Pl4 COUT·VERITE DES UNITES DE PRODUCTION ET LIGNES DE TRANSPORT 196 939 151,91 ( 303 864,35 ( 4 750904,00 ( 1796 622,43 ( 1879 024,89 ( 138016,25 ( 173 574,33 [ 163 074,92 ( 495 870,29 

OiSTRl8UTlON 
Prutatfonslechnlquuenlretfen(venlilttse n): 69273824,78( 109 286,15 c 2 054 466,00 ( 950 670,83 ( 2 282 712,75 ( 435 807,18 ( U0517,11€ 1005&5,60€ 230426,99( 

1 Personnel 45025800,66( 79675,07( 950670,83( 1588782,37( 327956,56( 75890,36( 62916,92( 110550,55 ( 

2 Déplacement 4 004 274,93 ( 0,00( 60851,53 ( 7444,41( 3 546,40 ( 0,00 ( 16612.77 ( 

l Milt i!ria uxmls enœuvre 5947770,SBC 29 611,08 ( 0,00 c 209630,76 ( 77 829,08 c 30115,)4( 37668,63 ( 44694,42( 

4 Utiliutionenginsgi!nîecivil 5350498,07( 0,00( 65 765,21 c 17712,14( 12516,76( 0,00( 0,00( 

S Autrcs(hcturesde lie rs) 5567172,32( 0,00( 357702,88 ( 4844,99( 8248,25 ( 0,00( 58569,25 ( 

D2 Coût du relevés (ventîli en} : 4573837,14( 12627,75( 124 055,00( 91602,86 ( 124866,14( 24964,97 c 18418,88( 36622,51( 16254,33( 

1 Personnel 3972903,47 ( 12627,75( 124 055,00 C 91602,86 C 118411,0S C 24490,0S C 14711,30 ( 35622,51( 14976,43( 

2 Déplacement 315592,42( 0,00 ( 0,00 ( 4 440,67 ( 474,92 ( 3 707,SS C O,OOC 12n,91C 
3 fraislnfo rmatiquu 164414,39( 0,00 ( 0,00 ( 2 014,42 ( 
41\utrcs(facturesdetiers) 63401,51( 0,00 c 0,00 ( 0,00 ( 0,00 ( 0,00( 0,00 ( 0,00( 

I 
Athats d'Eau Internes (hors asnlntnement} 172674639,24( 301864,)5( 8124633,36( 1796622,43( 1879024,89( 339031,79( 136869,39( 163074,92( 495870,29( 

Achatsd'Eauextemes(horsassalnls.sement) 11005 653,12( 4258,67( 1181756,00C O,OOC 0,00 ( 1344,26( 0,00( 

TotalAchatscl'hu 186210822,26( 308123,02 ( 8124633,36( 1796622,43( 3060780,89( 339011,79( 136869,39C164419,18C 495810,29( 

::r 
04 Autrufraisdirects(ventilesen}: 1696258,91( 0,00( 6129,00C 505579,71€ 4185,55( 7984,51( 782,60( 32176,41 ( 24,58( 

Ié'rals b~timents spicifiquement affectés à ce réseau de d i.HribtJtion 708154,52( 
2 Aulres(facturesdetiers) 986530,93( 

24,58( 0,00( 505579,71( 1302,72( 2878,17[ 
6129,00 ( 0,00( 3032,83( 5106,34( 

135,46( 16,74 ( 
647,14( 32159,67 ( 0,00( 

::r 
05 Amortissements du lnstallaUon.s d'e.rploitatlon 61455204,32( 11581,35( l 549 IJ0,00( 935 974,ll ( 1481227,57 ( 68871,80 ( 68 346,47 ( 71510,15 ( 189947,0lC 

06 Redevanœel/oulndemnitid'ocrupaUonptiblique 4010260,53( 0,00( 997 965.00( 0,00( 1534,15( 0,00( 0,00( o,ooc 0,00( 

D7 fulsdestructure(venlilien): 60155 744,41 ( 237218,60[ 3 965 6ll,OO C 434 578,20 C 1788191,72( 52097,15( 22811,51 ( 20112,55( 44186,41( 

1 Direction 3794170,82( 147 590,02( 0,00( 219661,2SC 41884,16( 7 263,48 ( 1325,25( 17661,74[ 

2 Administration 14020325,83{ 0,00( 403985,81( 5946,30( 11428,35( 8870,74( 4746,53( 

l Service jL1ridique 86711,20{ o,ooc 38395,89( o,ooc 0,00 ( 0,00 ( 0,00( 

4 5ervicedient~:e&re<:ouvrement 19007752,44 ( 0,00( 529675,09 ( 297l,15C 0,00( 0,00 ( 14219,59( 

s Eludes/dessins 1010911,92( o,ooc 61550,lOC 0,00( 0,00( 0,00( 2157,SlC 
6 S:erviceinformatique 5111481,08( 0,00( 62321,30( 0,00( 0,00( 0,00 ( 0,00( 

7 f raisGénéraul(Administra lifs 10303759.92 ( 89628,SSC 168093,57( 472604,18 ( 1293,54( 4119,68( 9916,56( 5381,03( 

8autres(àpréciser) 422859,16( 3164!4,63( 0,00( 

08 Chargesfinancilres 10692708,54( 100 564,00 ( 26 968,80 ( 139030,06 ( 18 078,16 ( 12 941,28 c 82 173,01 c 160 886,06 ( 

09 Riductlons de Vil leur & moins-values, provisions, tharges exceptioMe 16101176,15 ( 0,00( 716 001,00 ( 445 000,00 ( -4886,43( 0,00 ( 16238,28 ( 0,00[ 36297,36 c 

1 Ri!dL1ct ions de valeurs & moins-vah1es 15 692 055,98 C 12 296,00C 44500'J,OOC 0,00( 16238,28( 0,00( 36297,36( 

2 Provisions 258969,82( 683 705,00 ( 0,00 ( 0,00( 
3 Charges el(œptionnelles 23 837,30( o,ooc -4886,43( 0,00( 0,00( 0,00( 

Ajustements des coûts(•/·) -29768,26( 0,00( o,ooc o,ooc +125365,49 ( +17147,35( 112658,23 ( 0,00 ( 385 000,00 ( 

COUT-VERITE DU RESEAU DE DISTRIBUTION 1sections1à10) 416140068,98( 678836,87 [ 19639256,16( 5 236997,16( 8952498,92( 929688,21( 519583,75 ( 507619,40( 1558891,03 ( 

118 Aulrcs chargu à Incorporer au pril( de l'eau 1388346,37( 0,00 ( 2 446 401,64 0,00 0,00 ·14814,90( ·6551,95[ -90-13,67( -15829,70( 

llC Coüt-Viriti Dlstrfbution Total [ 11.A•ll.B) 417528415,35( 678 836,87 ( 22085 660,00 ( 5 236 997,16 ( 8 952 498,92 ( 914 873,31 ( 513 031,80( 498575,73 ( 1 S43 063,33 ( 



Rnneirn 12 - 4 Plans comptables eau 2016 

PlAN COMPTABLE DE L'EAU 
Rubrlqll'e.I du t ompl t. d'uploltatlon COnJo!idé RW Um~ Manh~ Mt.ill:-de-nnt.Vlrton Muuon Pln~ Rochefort 

34312436,59( 19l27,02C 93444,0lC 
21254579,IOC 17396,70( 36172,82( 

2 ~pli<ement 2036878,l'.lC 695,89( 18790,54( 

1516348,24( 188,24( 50,26( 

4 Utilintion~img~nll'cr.il 977263,21( 8-16,19( 4879,54( 

S Aulres (fi ctuft.i d t ti en) 8517367,65( O,OOC 33550,SSC 

21674765,00C 0,00( 0,00( 

13996771,06( O,OOC 183«i,58C 

5056834,72( 0,00( 13765,40( 

1 Rh ctirs 3551744,97( 0,00( 13765,40{ 

21!ou es 1S050S9,75C 0,00( 0,00( 

Auttufralsdirects 18036377,29( 412,SOC 23522,9)( 
1303969,12( O,OOC 2E0,26C 

2 Autru (lic!Ufes delien) 16093073,17( 412.SOC 2.1242,67( 

Amortiuemenu directs du lrutallatlons d'v.plolullon 46834097,UC 0,00( 170,77 ( 

P7 CoOtdusetVkede p1otection 16154685,99( 2750,82( 111536,60( 

2986855,97( o,ooc 0,00( 

f1;ilsdelaboratolte 9000946,81 ( 5723,01 c o,ooc 

frahdestructure(venlill!:en): 210958.36,55( 10681,81( 8568,68( 
2679784,63( 3218.51( 3552,89( 

2 Adminis tr ation 51181381,87( 6455,7]( 4594,79( 

35er\icejuridique 845341,38( o.ooc 
4 Ser.ice d ieotHe & rtcOWreme nt 5225.40{ 0,00( 0,00( 

5Etude.s/deuins 233910..,33( 0,00( 0,00{ 

65er\ice inFomnliq~ 2843966,58( 0,00{ 0,00( 
1 rri1 isGénéra1.U1Administmih 6553022,18{ 1007,56{ 421,00C 

8 l uttes {à pr~tiser} -976343,EOC 

5853619,94( 0,00( 210,93 ( 

PrO'ilslons&cMrgesuceptlo~l1e1 260572,HC """' 0,00( 

1 Ootatloruetr~rin1deprorillom 65872,00C 0,00{ 

2 CMrge.st.i.cepUonneUe1 146572,77( O,OOC 0,00{ 

ASusll!'menudescoCIU(t/-1 615351,25( 0,00( 6101,37( 

COUT-VERITE DES urmu DE: PRODUCTION fl UGmS DE TRANSPORT 196 939 151,91 ( 38 595,16 ( 182 669,27 ( 

OOTRIBUTION 
PrestaUonstechnlquttenttetlen{ventilûsen): 
lPenoonel 
2 Oépl ox:ement 
3 Ma l ~IÎ iUtm!ttnŒWJI!' 

5 Autru (hclurude lien) 

Coütdcsrelevb(vent~éuJ: 

lPersonntl 

3 rraillnformatiqu u 
4 Autru (fictures d e tîers) 

Aduu d'ùu Internet [hou a1ulnl.1.ument) 
Aduu d'ùu uterrwcs (hou us.alnluune n1) 
TotalAcNUd'hu 

Autresfrahdirects(venlilben): 
1 rrais bitimeoU~quement affectés à Cl!' r~ s ea u de d<ltribl.i!ÎO<l 
2 Autres (fa cturesdeliers) 

Amortlne ments du lnstanatloru d'uploit.1tkm 

Redewncee!/oulndemnitl!:d·ow.1pationpublique 

fiais de structure (wntil~ en) : 

2 Admln istlation 
351!'r\ice juri liq~ 

4 SeNke dlttil ~ le t. recotr.u ment 
5Etudel/den iru 
6 5er.icelnformatique 
7 frai.! G~nHauc Admin!Jtlitih 
8i1u!res(ll préciser) 

Chirgulin;inci~res 

Rfductlon1 de va!l!'ur & molru-vituei, p1ovhlons, cM11u uceptlonne 
l R ~ducticru dl!' vall!'urs &. mo!m·val~s 

010 ASuslemenu dti coOu {t/·l 

COUT·VERITE DU RESEAU OEDl5TRIBUTiotl ( 1ectlons 1.li 10) 

Autll!'S char in li inco1porl!'t au pri~ de ruu 

Coût-V~ritl!: Distn1mtlon ToUI ( 11.A+U.B) 

69273824,78( 124207,18( 77211,77( 
45025800,66( 90215,03( 37372,24{ 
4()()..1274,93( 1997,12( 19021,61{ 
59.S7770,8BC 28933,44{ 13838,64( 
5350498,0H 3061,74{ 5213,0SC 
5567172,32( O,OOC 1826,20{ 

4573837,34( 
3972903,47( 

315592,42( 
16"434,39( 

63401,53{ 

354)7,90( 
34625,11{ 

812,79( 
0,00( 
0,00{ 

2871,74( 
2871,74( 

0,00( 
0,00( 
0,00{ 

172674639,24( 38895,16( 182669,27( 
11005653,12( 406892,09( o,ooc 

116210822,26( 445787,25( 182669,27( 

1696258,91( 7705,02{ 17846,49( 
71)3154,52{ 0,00{ 70,70( 
986530,93( 7705,02( 17775,79( 

6345520..,32( 469-t2,44C 61373,56( 

4010260,53( """' 0,00{ 

60155744,41( 35367,02{ 15869,22{ 

379-t170,82C 15606,76( 3693,60{ 
14020325.83( 16139,HC 10912,62C 

86711,10{ D,OOC O,OOC 
19007752,4.tC O,OOC 0,00( 

3010933,92( 0.00 c 0,00( 
5111481,03( 0,00( 0,00{ 

10303759,92( ) 620,9)( 1263,00( 
422!59,36( 

10692708,54( 3244,00C 75806,78( 

16101176,JS( 18965,99{ 1655,06( 
15692055.98( 18965.99( 1855,06( 

258969,82 ( 0,00( 
21837,30( O,OOC O,OOC 

·29768,26( 0,00( 4144,37( 

416140068,98( 717656,99{ 439708,26( 

1388346,37( 4168,84( 0,00{ 

417528415,35( 721125,UC 439708,26( 

3705.8,61( 11512,07( 48252,64( 7179,46( 117363,78( 2J6lli,7J( 701l!J,SOC 5722,40( 

24520,66( 7116,70( 3070'J,OZC 6066,ISC Sl4l3,l9C 20118,llC 513:.1,40( 4158,78( 
210S,52C 1098,4-iC 2573,92( 1105,12( 50H0,81C 2695,0-IC 10553,0lC 1037,39( 

2722,66( 1925,llC 4535,09( 8,19{ 12787,19{ 20,64{ 3703,95{ 0,00{ 

2158,36( 988,98( 10414,62( 0,00{ 396,53{ 59,54{ 2736,lH 476,24{ 
SS-U ,41C 382,57( O,OOC O,OOC 2515,86( 743,20( 17E0,00{ 0,00( 

0,00( o,ooc o,ooc •O<lC o.ooc 0,00{ 0,00( 0,00( 

31000,62( 11353,46( 12909,09( 0,00( 50601,87( 11006,91( 24857,91( 446",09( 

o.ooc 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( o,ooc o,ooc 0,00( 

0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 

O,OOC 0,00 { 0,00 { 0,00 ( 0,00( O,OOC 0,00( 0,00( 

461,19( 19M,17C 9367,55( 6292,75C 391,32( 9883,96( 5,34( 21665,4]( 
0,00( 386,64( 45,00C 6291,75 C 16.32C o.ooc 5,34{ 410,45( 

461,19{ 1517,'BC 9322,55( O,OOC 375,00C 9!!13,96( o.ooc 21254,98( 

56191,UC ll213,'J4C O,OOC 3010!,06( 16491,65( 301',74C 9119,15( 16568,39( 

30790,o.IC 32463,09( 10389,84( 16492,SlC 2:U5,33C 14620,78( 42341,42( 14896,36( 

o,ooc 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( o.ooc o,ooc 0,00( 

6861,02( o,ooc 11092,51( 22 74!l,92 ( 22 290,94( 7122,74 ( 23745,85( 3 021,66 c 

5908,59( 2348,07( 3631,75( 7868,l2C 14600,97 ( 3214,17( 2918,62( 1765,73( 
5148,26( 663,48( 3631,75( 5455,83( 2870.48( 3214,17( 2!118.62( 1092,38( 

587,91C 1225,5SC O,OOC 2115,85C O,OOC 0,00( 520,49( 
0,00( 0,00( 0,00( o.ooc 

0,00 ( 0,00 { 0,00 ( 0,00 { 3067,89{ 0,00( 0,00( O,OOC 
0,00 { 0,00 { 0,00 ( 0,00 { 0,00( 0,00{ 0,00{ 0,00( 

O,OOC O,OOC O,OOC O,OOC O,OOC O,OOC 0,00( O,OOC 
172.42{ 459,04{ 0,00{ 2%,6~( 8662,60( 0,00{ 162,85{ 

0,00C O,OOC 0,00( 

17272,78( 1390,S5C O,OOC 1722,llC 9851,37( 0,00( 3258,73( 1512,71( 

0,00[ 0,00{ 0,00[ 0,00( 0,00( o,ooc 0,00{ 0,00{ 

0,00( 0,00( 0,00( 

o.ooc 0,00{ 0,00{ 0,00( 0,00( O,OOC 0,00{ 

21989,63( 9191,47( 175000,00( 0,00{ 0,00( 0,00( o,ooc o,ooc 

207536,90( 105930,llC 270643,38( 924U,l3C 23J907,22C 72565,0lC 176376,5ZC 69620,78{ 

48586,UC115157,51C132422,83C2046U,MC 
34328,92{ 81945,44( 62895)16( 9.S025,29C 
2951,9H 10737,0ZC 5260,56{ 17129,HC 
7730,41{ 11910,32( 42819,22( 38123,27( 
3032,61{ 10764,73( 19453,31{ 0,00( 

542.96 C 0,00 C l 99l,88C 5.U.06,18 C 

2662,92( 3749,23( 14994,30( 2605,78( 
2452,0H 3579,0H ll 832,JSC 2421,59 C 

210,85( 170,21( 1161,95( 184,19( 
0,00{ 

O,OOC 0,00( O,OOC O,OOC 

95468,BlC 105930,HC 377824,91C 924H,33C 
O,OOC O,OOC O,OOC O,OOC 

95468,82C105930,tlC377824,91C 92413,33( 

311664,24( 31152,19( 297927,56( 
186003,10( 20118,31 { 169909.60( 
86278,04( 2695,04( 35813,SOC 
31E00,30C 36l8,52C 82019,73C 

2075,14( 76,67( 8062,15( 
5647,67( 6623,65( 2122,59{ 

225365,85( 11406,67( 
1E0158,B4C 10059,15( 

45207,00C l J..17,52C 

0,00{ 0,00{ 

48973,07( 
40797,l4C 
8175,73( 

0,00( 
0,00( 

335188,55{ 72565,00( 176376,51( 
16871,36( 0,00{ 0,00( 

352059,91( 72565,00C 116376,51( 

52670,45( 
3742.8,98( 
978:6.52( 

0,00{ 
4954,95( 

500,00C 

16642,49( 
16100,66( 

541,83{ 

O,OOC 

71047,0C 
6744,60( 

77792,03( 

8054,32{ 3461,82( 3981,63( 7364,llC 103435,10( 4063,33( 195,66( 3542,26( 

O,OOC 105,72C O,OOC 71,31( 117,60C O,OOC 195,66{ 3>$2,26( 

8054,32( 3356, lOC 3981,6H 7293,00C 103317,SOC 4063,llC 0,00( o.ooc 

20753,16( 10&50,0C 18038,67( 0,00( 120067,90{ 69641,49( 186&3,0lC 69309,78( 

0,00( 0,00( o,ooc o,ooc 0,00{ 0,00{ 0,00( 0,00( 

18367,00C 68555,06C 16691,76C107259,73C 216173,92{ 17175,47( 14822,66{ 19031,96( 

7n2,39C ll279,17C 8939,68( 85474,62{ 20682,lSC 4821,26( 11716,17( 11365,04( 
8 230,67( 41668,56 { 3471,87( 17 632,10{ 0,00( 8827,35( 2655,28( 1561,48( 

0,00 { 0,00 c 0,00 { 0,00 { 0,00{ 0,00( o.ooc 0,00{ 
0,00( 0,00{ 2169,92{ O,OOC 25419,62( 1471,BC O,OOC 1301,21( 

0,00{ 0,00{ 0,00{ O,OOC 0,00( 0,00( O,OOC 0,00{ 

O,OOC 0,00( 1446,61( 0,00( 0,00{ 0,00{ O,OOC 0,00( 

2413,9-H 15E07,33C 663,68{ 4153,01( 170012,15( 2055,6]( 451,21{ 460-l,21{ 

0,00( 0,00( 

6379,35C 6517,50( 11705,79( O,OOC 71723,13( o,ooc 6676,38( 6328,06( 

o,ooc 10985,88{ 14012,38( 21164,07( 90564,86( 40,74( 1115,82( 3394,94( 

0,00{ 10985,88( 14012,38( 21164,07( 90564,86( 442,HC 1115,82( 3 39~.9.S ( 
O,OOC 0,00( o.ooc 

0,00{ 0,00{ 0,00{ 0,00( 0,00( O,OOC 0,00( 

18oa8,02( o,ooc 0,00{ O,OOC 1996,0SC O,OOC 21000,00C 7500,00C 

2183W,OC 325407,56( 589612,27C 05491,27C 1493050,99( 208446,89( 515770,70( 256211,97( 

-4009,0SC ·5687,60( o,ooc o.ooc o,ooc o,ooc 0,00( 0,00( 

214351,38C 319719,96{ SS9672,27C 05491,27( 1493050,.99< 208446,89( 515770,70( 256211,.97( 



Annei<e 12 - 5 Pl ans comptables eau 2016 

Pl.AH COMPTABlE DE L'EAU 
l!~ lu lciun ducomp te d 'uploib tlo11 

Pl J>rnt1tlof'.1tedltllqun(vtntlffs tn) : 

5 llJ.iuu(fw ... u dtt im) 

fra~d,1ttuctuie ( nntU "1): 

··~ ..... 
Ul7ZU6,59C 590&6,50( 15651,9'( 21671.41 ( '2Zl5.97C 101709,HC 1'4U,70l 74011,UC JHSU.JJC 24603,UC 
2125-IS79.IOC .U 111,MC 1129'5,11< 15UllllC 6110.'iO C 8J782.UC 1411.00 C 4H79.49C l8753J,IO 
2<la617J. l9C 8007,UC 4115.llC 1 520409 < 59.9 1C 1006U9C 701,SIC 7017,MC 428&,HC 551,09 { 
15151.U.24( &959,78C 2. llC 1 9 1USC 52H,9H 6JU.40C lll Ml,42( 6'10,17( 9 1.!2,U 61ll.J..IC 5815,SSC 
9n 26l. ZIC o.ooc 11):6{ 6.U.ZI C O.OO C Mll,OZC llJS&,% C 106-IZ,75 

15173&7,SSC O,OO C O.OO C 12 7.U,5)( 679,7H 581&,IH o.oo 0,00 ( 19101,6.!C 

21.'74765,00C ll9H,50C O.O<>< 0,00 ( O,OOC IU9'2.JG 0,00( 0,00( 

U9Knl,OU l501l,7H 0.00< 0,00 lSU7,97C 2'05),UC 

50561.J..1,72( 0,00( 0,00( 5011201( 7'11.l&C 0,00( llll,65( o.oo 0,00 ( 0,00( 
JSSl7U.'HC O,OOC OJlOC HU119C 0,00( 7411,35 ( o.OO C 1 2lU.SC o.oo o.oo c O.OO C 
l!.M 0l9,7!>C 0.00< ow 0.00( 0.00 C O.OO C 0,00 ( 0.00 ( 0.00 0.00< 

llOJ6Jn,.ac s.41!6,ISC 45171.15( UUSUIC U607,U( 197J..l,9'C ll5'59,UC 10261.UC 20699,11( 110,17( 27205,SOC 1&07,UC 
1 301969. 12( 11936.95( 27830,58 ( 7Xl9SlC 22607,41( 64l9.4lC ! OS8 1l,14C llU,52( 2l,00( IE0.87 9,S5C 0,0 1 ( 

15 091 07l.17C 15559. 19( 180..tl.17( O.OO C 11295.51( 6UUO C 7137.97( 20677.71( o.oo 27195,65( 1 !07,26 ( 

UIU097,l~C 2741~,]9 ( 6121',J..IC 141.5,,72( 16'76,JH 36461.UC 11550,lH 2.l4Sl,l.JC 10605,SJC 2710,&0C 

161.54615,99( 4-4621.47( 0.00< Jl26J,t1C UJ«l,llC 4012.0,0&C ll099,4'C •oo• 9SO&J,04 16925,00C UUS,4'C 

291515S,97C o.ooc 0.00< 0,00( o.ooc O,OO C 0,00 ( 0,00 ( 

90009U.,SlC 7907.UC 15SOl,75C 2691.97( 4701,ll( Ul41.60C 6W5,SS ( UIU,16( 2005,,11( 12161.59( 

Uot51l6,S5C 59071.65C 9075,'7C 12l7.27C 3416,.StC UU0,07( 711.lH ll ll7,90( 2600,16( 1U5,01C 
1 Dirfdicn 267978.1,61( 7Ul,59( IJIO,œ c 1611,41( ) )40,09 ( 11930,07( 718, 27( 1 7lUS< 17 7iS,19 l )H,ll C 5Sl. &S C 

Pl i O>llrpsfll'llr.dtrn 5lSHIUH UOD1,91C 1'90,,<0C 7 114,77 ( 0.00( 1U7,9!C IOOOl,UC 1266,72 15tl,J7C 1120,llC 

2'0571,UC 5000,00C 0.00( 0,00( 0.00< O,OOC 0,00( o.oo 0,00 ( 0,00( 
65 872.00 ( 5(0),00 ( 

14ssn.nc O,OO C "" 0,00 ( o.oo c o.oo c O,OOC o.oo 

615351,llC O,OOC .,&OJ.OOC 0,00 ( 0,00 ( O,OOC IOlSl9,07 0,00( 0,00( 

COUT-VUUT'EOESUHITISOEPllOOUCOOHrTllGHESDflltAIUPORT l"U9151,91C 626170,HC 113426,11( 15J7J10'6,20( 11114,11( 15177!1,UC JU049,UC 1009U,10( 16475',61( 610215,llC 125912,&0C 

Autrufr1hcfirKts(wntilk '"J: 

0 5 Amortl1urnor.bduh11l•Lltiorud'uplabtlon 

rnlsde11nJrtu"{Y~r.1Hen) : 

8 iutres (l~iêur) 

J726H6l9,14C U5714,17C 11J416,.ll C 

11 005 651,llC U9H.SDC 0.00C 
116 210122.li { J U70J,67t lll4Z6,U C 

1 6'62SU1C 1061.lS{ 6 U.0l{ 
7'01 1S4,HC t 06US C 0.00 < 
9!6Sl0,9lC 0.00< E.!l,01 ( 

'1 455204.JlC 114125,00( llllJ,llC 

4010260,5lC 79,11( 

601557«,UC 11'406,S&C 
1791170,IJ C 60S7,S7C 

1'0Xl l2S.llC 329-U,90 C 
'5711.20 ( 0,00( 

19007752.0C 60 171.19< 
l0109H,UC ll&I0.61C 
5 1t1 '81_05( 0,00 ( 

10 101759,91 ( 4412,29( 

4lllS9.J5 C O,OOC 

0.00( 

l16SO,SOC 
42U,67C 

au2.11c 

0.00 < 
O,OO C 

0.00 < 
o.oo c 

1 161,00C 

106'Z70l,S4C IJ697,lZC lU6,7' C 

ltldudlons de Vllleur & molM-VibH., provlslont, cNfltl iuctpOonr.e U 101176,15 C 7000,00C 7669,IO C 
7000,00 C 7669, IOC 

H8969.UC 0.00 < 
l tmriuuu pticnn.tllu 2l 8J1,J0 ( 0,00 ( 0,00 ( 

DIO "lvst'm'nbdumilb(t/· ·U76U5 C 0,00( 0.00( 

11174,ll C 152779,.filC l60171.l9C 1009ll,1DC ll5ll4,HC 125314,U C 
101,00C l1U,41C 15749,UC O,OO C O,OO C 1.507,91 

lllll,llC 1559'-',0H 455917,SIC 1001ll,10C 125114,Ut 6'57&J,74 US!U,T!IC llll51,7St 

6ll1,41t 5091,0St 60705,60( Z7SOl,UC 1509,16( 0055,ISC 1911,llC '129,99( 

20Sl.IJC 107, JIC 4JS.99C O.OO C lS,18C 5156,46 100,79( O,.JH 
4260.18C 275C4.2JC 3474,6.!C 35 199,49 91l7,4-IC 5129,67( 

60724,21( Jlll19,41( 12u,nc 1221,76( UZC().1,14 6117S,GlC lll571,18C 

10421,llC 

UOl,Z7C 
9U9,21( 
OSO,SH 

o.oo c 
0,00 ( 
0.00 ( 
0,00 ( 

J7Sl,45( 

1uo.n c 

0 ,00 ( 

0.00 < 
0,00 ( 
0 ,00 ( 
0,00( 

1466,85( 

16llU6C 

0,00 ( 
0 ,00 ( 
0 ,00 ( 
0 ,00 ( 

0,00 ( 

0,00( 0,00( 

U60J,l5( U6Jl,7S C 
8121,91 ( 31S7,17C 

IS217.lSC 121H.70 C 
o.ooc o.ooc 

2.67'.00 ( 126.20( 
0,00( 0,00( 
0,00 ( 1)().1,11( 

1560,0JC 4015,U C 

o.oo 

'9570)9( 

193!-l.15 
33890,SS 

0.00 
0.00 
0.00 
0.00 

ll liS.69 

21076,UC 171l5,57C 15016,UC 17l5,7'C 521,UC '1JU.14 

1'SOU4 C J6745,15t 15,00 ( 50 061,66 ( 

0,00 ( 

46lS0,97C 
ll740.95C 
14262.47( 

o.ooc 
0.00( 

0.00C 
o.oo c 

11.n .ssc 

o.ooc 

11 190,65( 
1J 8 U ,1SC 
2018,U( 

0.00 ( 
0.00( 

o.ooc 
0.00 < 

2160.06 ( 

0.00 < 

1900,60( 1216.l5C 

ZUJ,UC IOUl.U( 
124JJ4GIC l550l.14C 16745.lSC 2477,35( 26041,1! ( JS.OO C 5Hi067,66 2223,21( 10931.9)( 

0 ,00( 
0.00( 0,00( 0,00 O,OOC 

0,00 ( 0,00 ( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 

COUT·Vlllflt OU Rl5EAU Of OISTIUl llTIOH 5edlan1 t • 10 416140061.UC IU017,.fi5C l241J6,1H llOUZOfi7,51C zuns.uc J9160l,71C 1211919,JH ll.5619,UC JZD96J,09( 1'51510,llC 469511,1'( 4U7ll,60C 

l 3UJO,l7C ·U9U,Ut 0.00( 0,00C --40SJ.SOC -1041,16C -14111,70( ·55",00C 0,00( 0,00( ..fiOJ,OOC ·5«1.'5t 

U7SUU5.l5C 11'10l,71( llUJ6,ZH 1I01Jl067,51( Z757ll,79C JU560,62( 1204170,67( uoon,nc 11096.8,0't( USl5l0,ll( 4UOU.U( 471!&1,'i.$( 



RnneHe 13 - 1 Indi ca t e u rs com pt a bl es 2 01 6 

INDICATEURS COMPTABLES 
V.rlable D6nomlnatlon Fonnule Unit• """RW AIEC Am..i Atte~ Blevn! louHlon llulbn eublnd llutchenbadl 
ClErd CoillllnUlred'_du_do_ 01/(L+C/100) €/km 1271,03 2240,15 1979,86 510,94 1153,27 1265,95 899,13 662.40 929,10 
PTprcd Prwol-.a IKlriq- producllcn Pl' rrf prcdull Pl/Pp Elm' 0,15 0,30 0,07 0,06 0,07 0,11 0,21 0,26 0,22 
ClNd Coillllni-d'lomo--=-dadlablJ..- 05/(L +C/100) €/km 1164.27 549,99 730.87 500.41 713,18 438,08 730.14 22,82 639,78 
Cprat Coill du - da prollclian P7/Pp Eim' 0,070 0,157 0,069 0,069 0,059 0,070 0,082 0,079 0,073 
Can Coill d'wl• ..,.iy. P9INat flanelya 283 5 325.54 146.n 275,71 274,09 175.89 176.n 157,00 68,06 
FS Fnlode-•lde ...... porcamplMw (P1C>+07<02)'C Elcompteur 53,69 8,10 25,58 37,84 32,22 45,65 11,45 66,58 18,73 

%prod Perl de laproducllon clll1a IN frlil de- 100'P'IOl(P10+07) % 25,96 20,00 10,73 24,30 21,82 51,95 28,25 33,70 28,47 
T1H Tl ... ~llydricp 100'Pp/(Pp+A 1B-V1/3) 'Io 10063 99,58 97,38 96,96 100,00 95,81 58,60 96,26 100,00 

~ CoQt d'oppravloiannement on - 03/(Ppt-Al/3-Vl/31 Elm' 0,66 0,85 0,53 0,69 0,54 0,65 0,86 0,84 1,09 
RVndf Reductondevaleurpar...........,,..enclll .... de 09/Nd! f/consommaleur 115,40 190,40 69,40 23,27 560,04 52,10 

INDICATEURS COMPTABLES 
Variable 06nomlr\atlon Formule Unité Chi c~sac a. Ereiff Gedinne Go Haba' 
~ CoOt llnUire cre--.i du .-.... 1111 clatribu1ion 01/(l+C/100) Elkm 24n,60 663,90 1898,98 2 075,15 1633,42 791,63 1 403,11 #OIV/O! 
PTprod ~Ill 18chniqUN producllan plr rrf pradull P11Pp em• 0,05 0,03 0,12 0,12 0,21 0,18 0,13 #OIV/O! 
Cl.Ard call llnUI,. cremollillu,.,.nt des conduJIM de dlaltllutlan 05/(L +C/100) Elkm 374,69 733,21 95,57 1423,32 540,72 320,92 535,70 #OIV/O! 
Cprol Coût du l8Mce de proi.dlon P7/Pp Elm' 0,072 0,044 0,080 0,067 0,081 0,068 0,149 #OIV/O! 
c... CoOt d'une enalyle P9/Nat Elanalys• 283,55 126,74 147,10 106,86 239,84 180,81 237,47 190,82 #OIV/O! 
FS Fnla de-· de ....... plr compteur (P10+07+D2)'C flcomp18ur 53,69 18,24 15,51 17,94 68,25 17,56 30,81 36,51 #OIV/O! 

I' %prod 
Part de la produdlon dllll IH fnis de Â'U- 100"P10/(P10+07} % 25,96 37,13 10,37 10,00 17,25 9,24 22,05 24,90 30,52 

1 TIH Taux d'~pendanc8 llydriqu• 100"Pp/(Pp+A1B-V1/3) % 100,63 107,66 100.00 99,85 79,54 53,75 100,00 104,44 #OIV/O! 
Cepp CoQt d'appavtolonn-.., ... 03/(Pp+Al/3·Vl/31 flm' 0,66 0,34 0,40 0,58 0,93 0,55 0,62 0,69 #OIV/O! 
Rllndf ~ndevelel.-_.............,.,.endllll...u d•-- D!llNdl flCOlllOmmill 115,40 84,71 1242,51 311.48 38,96 224.11 277,63 39,04 

INDICATEURS COMPTABLES 
Variable 06nom1Mtlon Formule Unlt6 IDEN IECllW IEG INASEP La C:alamln~ Ise Ubln Ubramont 

~ CoQt lln6.,. cr-..i.n du...._. de -.uiutlon 01/(l+C/100) Elkm 600,28 791.24 1837,44 1391,02 3 752,11 n5,46 890,61 851,86 
' PTprod ,,.._.,.18chniq .... producllan plr rrf produll P1/Pp fim' 0,06 0,06 0,16 0,23 0,20 0,06 0,17 0,15 

Cl.Ard CoOt lln6- d'llmottiuement - condullM de dllllllutlan 05/(l +C/100) Elkm 63,61 1 367,16 1809,03 902,61 592,96 406,07 633,3S 702.21 
Cpnit CaQt du ........ de protedJon P7/Pp fim' 0,125 0,076 0,060 0,129 0,125 0,097 0,084 0,060 
c... CaOt cr .... -.lyM P9INat f/analys• &S,24 273.43 8,69 221,04 93,57 101,23 97,89 126,20 

FS Frais de &lluclure el de rwlm I*' complMJr (P10+07+D2)'C f/compt.ur 109.42 59,20 28,63 51,44 18,47 18,99 24,12 13,17 
%prod Perl de la produclion dalll las fnls d• Â'U- 100"P10/(P10+07) % 29,85 17,08 14,39 25,06 11,73 22,48 30,32 

TIH ÎIUl d'lncYpenclence llydrlque 100"Ppl{Pp+A1/3-V1/3 % 99,47 66,82 124.26 63,63 100,00 90,48 102.Sl 97,33 
Cepp CaQt d'approvlalonnement en -.. 03/(Pp+Al/3·Vl/3) flm' 0,65 o,n 0,53 0,85 0,56 0,36 0,49 0,58 
Rllndf R6dudlon de,,.....,-.............,.,. en cltllcutli d•- 09/Ndl flconsommal . 232.32 150,69 ·0,69 85,02 . 61,21 



Rnnexe 13 - 2 Indicateurs comptables 20 16 

INDICATEURS COMPTABLES 
Varloble D6nomlnatlon Formule Unité llo_n_nne RVllT Urnbe!:!L ~"'- Molx-d.....,nt·Vlrton Musson Nai.- Porwe1 j Rochofort I Rouvr!!Y StHubort fil!&!! 
CLErcl CaQl-d'•_du_de_ 01/(L+C/100) fikm 1211.03_1 2 114.S3 913,05 852,10 1601,08 5420,50 3 695,32I #DIV/O! 969,08 1906,61 
PTprod -~pnxlucllanporrtl'prod .. P11Pp Elm' 0,15 0,31 0,07 0,06 0,34 o,o3I 0,33 0,13 0,16 0.03 
ClArd CaQl-d'-clMc:onclubade- 05/(L+C/100) fikm 1164.27_1 799,16~ 725,20 363,96 150,60 738,38 2 035,71 119,56 1106,65 
Cpat CaQldu-depol8dlon P71Pp Elm' 0,070 0,062 0060 0,169 0,073 

0,063. 
o,oao 0,099 0,083 

can CaQI d'un• ....iy.. P!llN&t EllMlyM 283,55 U7.18 131,94 2 274.99 215,84 2.24,02 251,81 
FS Fr9il de olludln el do - por ciarnptMw (P1D+D7+02)1C ElcompWür 53,69 63,96 14,66 1921 35,46 14,46 55,04 33,61 2.2,05 

%prod Pait de la producllon dana lal-do - 1DO"P10/(P10+07} 'Jfo 25,96 23,20 35,06 24,34 3,31 17,87 6,83 6,33 15,76 16,45 8,49 
TIH Tucd'lndtpondMce ~ 100'Ppl(Pp+A1~V1/3 'Jfo 100,63 100,00 366,89 100,00 55,34 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 
Clpp 

CaQld' ____ on_ 
D3/(Pp+AlJ3-Vl/31 Elm' 0,66 090 0,61 0,68 @ 147 0,35 0,99 0,40 0,41 0,43 

RVndl -dovalour~-.... -de~ 09/Ndf El-_!I 115,40 729.46 20,39 . 37,75 36,87 117,58 276,96 4,18 3,19 5853 

INDICATEURS COMPTABLES 
V•rlab'9 Formule SIOUmont SWDE Tollln Vrtne-S S.mols Walmn 
Cl.En! CoQl-d'•_du_dl_ 01/(L+C/100) 1 563,96 1108,13 843.10 1464,44 1946,88 
PTpral - ~ p!'OM:llQn por rtl' pradull P1/Pp Elm' 0,11 0,16 0,14 0,08 0,17 
ClAn:I CoOl-.r-..-dloconduillOdl- 05/(L+C/100) fikm 273,68 1207,20 1112.57 464,51 1243,15 
Cptol CcQI du - dl pn>loellon P7/Pp Elm' 0,072 0075 0,056 0,066 
Cln CoQI d'une onoly9o P!llNol f/aftalylo 158.25 404,04 107,96 133,73 142,91 
FS Fr9ildoatruduraeldo rwl ... porco- (P'1o+D7+02).'C €/compt.ur 41,82 5285 19,57 33,63 U,97 

'Jfoprad Pllt do la pnoducllon domo IN hi& dollnl- 100"P1Q/(PI0+07) 'Jfo 1942 30,35 1076 16,42 5,87 
T1H ,,_.~hydrique 100"Pp.'(Pp+A1~V1/3) 'Jfo 100,63 100,00 107,25 99,90 100,00 100,00 
Clpp CcQld'_...i.lom-.. - 03/(Pp+Al/3-Vl/3) Elm' 0,66 1,27 0,84 0,54 0.41 0,62 
RVtlcll -----.. -do Dll/Ndl flconl- 115,40 41,68 134,18 335,48 17,79 125.65 



RnneKe 14 Carte de la di s tribution 2 017 

Sociétés de distribution d'eau en Wallonie 

Contour des Provinces 

Contour des bassins 

- AIEC 

AIEM 

- CIESAC 

- CILE 

COMMUNE 

- IDEN 

- inBW 

- IEG 

- INASEP 

- SWDE • AquaWa/ 



Graphique 1 Facture de 100 m 5 par distributeur 

Graphique 2 Facture moyenne par distributeur 2017 

Graphique 3 TauH de conformité des analyses d'eau - ualeurs paramétriques 2016 

Graphique 4 TauH de conformité des analyses d'eau - paramètres indicateurs 2016 

Graphique 5 1 ntensité d'autocontrô l e de la qualité de l'eau par distributeur 2016 

Graphique 6 Indicateurs de protect i on de captage 2016 

52 



... 
:::1 
Ill .. 
:::1 
,Cl 

'i:: .. 
Cil 

'C ... 
"' Q. 

E 
= = 
Ill 
'C 

Ill ... 
:::1 ..... 
1.1 

"' W. 

Ill 
:::1 
cr 
.c 
Q. 

"' ... 
c,g 

.-------------

1 

1 

1 

1 

l 
1 

1 

r 
1 

t 
... 
::s 
CU 
~ ::s .c 
•ï: 
~ 

.!!! 
"'C ... 
ca a. 

rtl 

E 
0 
0 
~ 

CU 
"'C 

r CU ... 
::s 
~ u 
ca 
u. 

' 

l 

[ 

~ f 

J 
l 
1 
1 
1 

l 
1 

l 

:L 
1 

l 
l 
J 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

[ 

1 

r 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

------ - ------ ---

_L 

E.' 

~-= 

....... 

=:: 
l 

-""" 
::;: 

:2: :...: 

:r _,... 

l 
Wi: 

"I 

:::;: 

l 

1 
1 
J 

[ 

1 
r 
1 

1 
~ 

1 

1 

::::;: l 

"F 

='= 

··-· 
::::r 

1 
J 

c:=:::=l 
1 l 

.. .. 
... 
~-



Erezée 

Stoumont 

Meix-Devant-Virton 

Musson 

Gedinne 

St-léger 

Perwez 

Vresse-sur-Semois 

Tintigny 

AIEM 

Bièvre 

Manhay 

St-Hubert 

Libin 

Etalle 

AIEC 

INASEP 

La Calamine 

Tenneville 

Tellin 

Chiny 

Léglise 

Attert 

Nassogne 

Virton 

Bouillon 

Trois-Ponts 

Bütgenbach 

Waimes 

Libramont-Chevigny 

Habay 

IEG 

IDEN 

CIESAC 

Rouvroy 

Theux 

SWDE 

Chimay 

CILE 

Gouvy 

Limbourg 

Rochefort 

Burg-Reuland 

St-Vith 

Bullingen 

IECBW 

Amel 

0 .., 
..... 
g .., 

N 
g .., 

:::1 

w 
0 
0 .., 

-

::r 
:J 

- -. 

,,, 
0 
0 .., 

-1=. 

. · ~.- - . 

-, .. •. 

2-3: . 

~ -• . 

V1 
0 
0 .., 

--~ 
~ 

l 
I 
I 
l 
I 
r 
l 
T 

O'I 
0 
0 .., 

T 

..... 
g .., 

.,, 
Ill 
~ 
c ... 
tD 

3 
~ 
tD 
:J 
:J 
tD 

"tl 
Ill ... 
c.. 
(ii' ,.... ... -· C"' 
c ,.... 
tD 
c ... 
N 
0 
~ ..... 

Cl ., 
Gl 

"Cl 
:::r 
.ci 
c 
ID 

N 

.., 
Gl 

" -c ., 
ID 

3 
0 

(C 

ID 
;, 
;, 
ID 

"Cl 
Gl ., 
Q. 

"' ... 
::::!. 

1 

CT 
c -ID 
c ., 



-..j -..j CO CO \0 
1-' 

1 
Cl 

\0 a a l/1 a l/1 a l/1 a ... 
Ill 

"Cl 
Vresse-s/Semois =-

Gedinne 
. .c 
! c 

Stoumont 
ID 

l,Jj 

Butchenbach 

Libramont 

Tro is ponts ..... 
Ill 

Amel 
c 
X 

Tennevil le Cl. 
ID 

Léglise M 
Q 

Bouillon :::1 .... 
Libin 

Q ... 
Chiny -1 3 

OJ .... 
Tellin c ID• 

Manhay 
X Cl. 
Q._ (!) 

AIEC 
ro (Il 

n Ill 

Waimes 0 :::1 

:l Ill 

Virton 
......, 

IC 0 (Il 

Bievre 
.., 

ID 
3 (Il 

Ciesac ;::;: Cl. 

REGION WALLONNE 
<th ID 
o.. Ill 

Attert ro c 
Vl 

1 
Musson QJ 

:l c 
SWDE QJ Ill 

INASEP < (!) 

Vl c 

Meix-devant-Vir ton 
ro ... 
Vl 

(Il 

Nassogne o.. "Cl 
Ill 

ro ... 
Rochefort QJ Ill 

Habay 
c 3 

1 1 ID· .... 
St Hubert < :::!. 

QJ .Q 
Bullange ro c 

Gouvy 
c ID .., (Il 

Vl N 
AIEM "C = 

Chimay 
QJ ... .., Cl 
QJ 

Ci le 3 
Beloeil ([). 

t"f' 

Burg-Reuland ::::!. 
_Q 

Erezée c 
ro 

Et alle Vl 

IDEA 

IDE N 

IECBW 

IEG 

La Calam ine 

Limbourg 

Perwez 

Rouvroy 

St Leger 

St-Vi th 

Theux 

nntigny 



1-' N w A U1 "' ..... OO \D 
1-' C'l 0 ! 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 .. 

Ill 
'Cl 

Vresse-s/Semois 
' 

::r 
Léglise ' .c 

! c 
Etalle !D 

Chiny ~ 

Virton 

Perwez -1 i Ill 
1 c Trois ponts :c: 

St Leger c. 
!D 

Musson ., 
Chimay 

0 
::::1 

Meix-devant-Virton 
.... 
0 

--4 .. 
Rouvroy OJ 3 

Attert c -X !D• 

Manhay o. c. 
(1) !D 

INASEP (") (il 

Gedinne 0 Ill 
::J ::::1 

AIEC 
-+o Ill 
0 
~ te 

Amel 3 (il 

!D 
Gouvy ;::t.• (il 

(1), c. 
Ciesac o. ci 
Theux 

(1) 
Ill Vl 

CJ 
c 

Butchenbach 
:::::1 1 

Libin OJ 'Cl 

Bouillon 
< Ill 
Vl .. 
(1) Ill 

Libramont Vl 3 
Bullange 

o. !D• 
(1)- -.. 

St Hubert OJ !D 
c: (il 

Limbourg 1 ; 
Stoumont 'O c. 

OJ 

Bievre 
~ 

., 
OJ Ill 

3 -RW !D ro- c 
St·Vith 

,..... .. 
~ 
(1) "' Burg-Reuland Vl N 

= La Calamine :::::1 -o. C7I 
SWDE ï=ï 

Waimes 
OJ ,..... 
(1) 

AIEM c 
~ 

Cile Vl 

Erezée 

IDEA 

IDEN 

IECBW 

IEG 

Tellin 

Tintigny 

Beloeil 

Habay 

Nassogne 

Rochefort 

Tenneville 



Beloei l 

Habay 

Nassogne 

Rochefort 

Tenneville 

Perwez 

Rouvroy 

Erezée 

Etalle 

St Leger 

Tintigny 

Attert 

Bullange 

IDEA 

Stoumont 

Bievre 

Gouvy 

Manhay 

Chiny 

St Hubert 

Burg-Reuland 

Légli se 

Cie sac 

Bouillon 

Meix-devant-Virton 

Amel 

IDEN 

Limbourg 

AIEC 

Libramont 

Vresse-s/Semois 

Gedinne 

Waimes 

La Calamine 

Chimay 

Theux 

IECBW 

Trois ponts 

Tellin 

Libin 

Musson 

St -Vith 

Virton 

AIEM 

Butchenbach 

SW DE 

RW 

INASEP 

Cile 

IEG 

0 .... N w ~ l/l 

::s 
,-+ 
Cl) 
::::i 
(/) 

;:;: 
Cl) , 

o. 
o.t 
c 
,-+ 
0 
n 
0 
::s 
,-+ .., 
O> 
Cl) 

o. 
Cl) 

OJ 

..c 
c: 
llJ 
;:;: 
Cl) , 

o. 
Cl) 

Cl)

llJ 
c 

Cl ... 
Ill 
'C 
::' 

.Q 
c 
ni 

ut 

= ... 
ni 

= (1) ... 
ni• 

Cl. 

Ill 
c ... 
c ..., 
c 
= -... 
C> 

ni 

Cl. 
(1) 

Ill 

.ci 
c 
Ill ... 
ni• 

Cl. 
(1) 

-: 
(1) 

Ill 
c 
'C 
Ill ... 
Cl. 
(1) -... 
c:r 
c -(!) 
c ... 
N = -C'I 



....... 
....... N w +::- lJ1 CTI -..J OO lO 0 

1 

Cl 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ., 

Dl 
'Cl 
:::r 

AIEC .ci 
" AIEM c 
Qj Ill 
~ Amel a.. Cii 
ro Attert VI 

< Beloeil 0 
c Bievre 3 ::1 
ro Bouillon 

Cl. 
VI ;:; 
Qj 

c Bullange Ill ,... .... 
0 Burg-Reuland Ill .., c ;;;· ., 
ro. Butchenbach "' VI 

Chimay Cl. 
Ill 

• Chiny 'Cl 
m 

., 
.... Ciesac ..,- c c .... a. Ill rn: Cile t"I 

_ro .... 
"O Erezée 0 
c 
C"" Etalle ::1 

ro: Cl. 
Gedinne ::i Ill 

(1) o.. 
(1) t"I .... Gouvy n Dl 

"O QJ 'Cl ..., Habay r-1" .... 
0 ro Dl ;;. !DEA c (,Q 

(IQ ., (1) 
ID• 

IDEN 
Vl 

(1) o.. 
IECBW ro 

• '"O 
m IEG .., .... 0 c INASEP a. ri" 

iii: ro 
La Ca lamine n ro rl" 

(1) 
Léglise ëi" .... 

"O ::i c Libin --2:: o.. 
(1). Lib ramont ro 
ro n 

Limbourg QJ 
'"O • Manhay r-1" 

m QJ .... Meix-devant-Virton (7Q 
c ro a. 
;;;: RW 
ro 

Musson 

• Nassogne 
z Perwez (1). 
Qj 

:i Rochefort .... 
Rouvroy 

St Hubert 

St Leger 

St-Vith 

Stoumont 

SWDE 

Tellin 

Tennevil le 

Theux 

Tintigny 

Trois ponts 

Virton 

Vresse-s/Semois 




